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Summary 

Algeria has based its agricultural development on objectives of national food and water security. In fact, 
improvements in water indicators and water infrastructures show the priority given to this strategic 
sector. These improvements were the result of public investment programs (PIPs) launched in 2001 and 
enabled Algeria to achieve the water-related Millennium Development Goals (MDG 7) before their 2015 
deadline. According to these indicators, significant improvements have been recorded in achieving the 
water-related Sustainable Development Goals (SDG 6) by 2030. Between 1999 and 2023, we also 
observed an increase in the mobilization of agricultural water encouraged by the agricultural 
development programs (PDAs), inducing an increase in the total irrigated surface area in small and 
medium hydraulic systems (PMH) from 350,000 ha irrigated in 1999 to 1.49 million ha in 2023, and the 
surface area equipped with large-scale hydraulic infrastructure (GPI) rose from 156,000 ha in 1999 to 
282,705 ha in 2024, with a target of a total of 3 million ha irrigated to be achieved in a few years' time. 
Institutional reforms have accompanied all these achievements since the promulgation of law no. 05-
12, relative to water, and even earlier, with the establishment of hydrographic basin agencies in 1996 
and the creation of the Ministry of Water Resources in 1999. 

While these efforts and achievements are substantial, the effects on water are not invisible, with ever-
increasing pressure on this natural capital and unsustainable use at the scale of river basins. 
Furthermore, current policies are still dominated by supply augmentation, which is costly, energy-
intensive and sometimes poorly regulated, leading to boomerang effects. This report provides an 
overview of water policy in Algeria, with a particular focus on the agricultural sector and the internal 
contradictions linked to irrigation. The aim is to identify the blind spots in water policy - with a focus on 
the last two decades - while recognizing the efforts made since independence to strengthen hydraulic 
infrastructures, extend irrigated areas, subsidize localized/sprinkler irrigation and diversify water 
sources (dams, boreholes, desalination, REUSE...etc.). 

The study is based on a methodology combining several approaches. It is an analysis of water auditing 
(governance) analysis according to the FAO, following water accounting exercises at river basin level. It 
includes an in-depth documentary analysis, based on data from national and international sources. It 
also includes a diversified literature review, feedback from the field and scientific stays. Furthermore, 
participation in several research projects reinforces the emphasis on water auditing (governance 
analysis) as defined by the FAO, following water accounting exercises at the watershed level. This 
approach aims in particular to avoid certain common errors concerning 'savings' or 'new' resources 
often associated with REUSE, the mobilisation of groundwater resources, or the adoption of water-
saving and conservation technologies. The report also highlights the lack of reliable hydrological data, 
as well as planning that ignores hydrological constraints and mainly reflects infrastructure and 
socioeconomic investment logic and priorities than to integrated resource management. The aim is also 
to compare the trajectory of water policy in Algeria with that of other countries in the South and North, 
such as Tunisia, Spain, Morocco, Iran and Egypt. The report highlights the need to better articulate the 
sustainability goals of the 2030 Agenda with the reality of water availability. It also highlights current 
limitations in terms of institutional, technical and financial capacities. In the face of these challenges, 
the report calls for a strengthening of project planning, governance and ex-ante evaluation. It also 
stresses the importance of better coordination between the different levels of decision-making. The aim 
is to ensure sustainable and equitable management of water resources over the long term. 

Keywords: Algeria, supply policy, water saving, paradox of irrigation efficiency, REUSE, desalination, 
groundwater.
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Résumé  

L’Algérie a longtemps donné la priorité à un développement agricole fondé sur une logique de sécurité 
alimentaire et de sécurité hydrique nationale. De fait, l'amélioration des indicateurs de l’eau et des 
équipements montre la priorité accordée à ce secteur stratégique. Ces améliorations sont le résultat de 
programmes d’investissement publics (PIPs), notamment depuis 2001, qui ont permis à l’Algérie 
d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement relatif à l’eau (OMD 7) avant leur 
échéance en 2015, tandis que des avancées sont enregistrées concernant la réalisation des Objectifs du 
Développement Durable liés à l’eau (ODD 6) à l’horizon 2030. Entre 1999 et 2023, on a également 
assisté à l’augmentation de la mobilisation de l’eau agricole favorisée par les programmes de 
développement agricole (PDAs) induisant ainsi une augmentation de la superficie irriguée totale en 
petite et moyenne hydraulique (PMH) passant de 350,000 ha irrigués en 1999 à 1.49 millions d’ha en 
2023, et de la superficie équipée en grande hydraulique (GPI) qui est passé de 156,000 en 1999 ha à 
282,705 ha en 2024 avec l'objectif d’atteindre - au total - 3 millions d’ha irrigués dans quelques années. 
L’ensemble de ces réalisations a été accompagné de réformes institutionnelles depuis la promulgation 
de la loi n°05-12 relative à l’eau, et même avant, avec la création des agences de bassin hydrographique 
en 1996 et du ministère des ressources en eau en 1999. 

Si ces efforts et réalisations sont patents, les effets sur l’eau le sont également, avec une pression de 
plus en plus importante et un usage non durable de ce capital naturel à l’échelle des bassins. En outre, 
les politiques actuelles restent dominées par une gestion de l’offre coûteuse, énergivore et parfois mal 
régulée, induisant des effets rebonds. Ce rapport propose une lecture des politiques de l’eau en Algérie, 
avec un accent particulier sur le secteur agricole et les contradictions internes liées à l’irrigation. 
L’objectif est d’en identifier les angles morts tout en reconnaissant les efforts engagés depuis 
l’indépendance, avec un focus sur les deux dernières décennies, pour renforcer les infrastructures 
hydrauliques, étendre les superficies irriguées, subventionner l’irrigation et diversifier les sources d’eau 
(barrages, forages, dessalement, REUT…etc.).  

Le travail repose sur une méthodologie combinant plusieurs approches. Elle inclut une analyse 
documentaire approfondie, nourrie par des données issues de sources nationales et internationales. 
Elle s’appuie également sur une revue de littérature diversifiée, des retours de terrain et d’expérience, 
ainsi que sur des séjours scientifiques. De plus, la participation à plusieurs projets de recherche renforce 
l'accent mis sur l’audit de l’eau (analyse de la gouvernance) au sens de la FAO, après des exercices de la 
comptabilité de l’eau à l’échelle des bassins versants. Cette approche vise en particulier à éviter 
certaines erreurs communes concernant les 'économies' ou nouvelles ressources souvent associées à 
la REUT, à la mobilisation de ressources souterraines, ou à l’adoption de technologies d’économie et de 
conservation de l’eau (TECE). Le rapport met également en exergue le manque de données 
hydrologiques fiables mais aussi une planification qui s'affranchit des contraintes hydrologiques et 
répond davantage à des logiques d'investissement infrastructurel et socioéconomiques qu'à une gestion 
intégrée des ressources. L’objectif est aussi de comparer la trajectoire de la politique de l’eau en Algérie 
avec celles d’autres pays du Sud et du Nord, tels que la Tunisie, l’Espagne, l’Égypte, le Maroc ou encore 
l’Iran. Le rapport souligne la nécessité de mieux articuler les objectifs de durabilité de l’Agenda 2030 
avec la réalité de la disponibilité en eau. Il met également en évidence les limites actuelles des capacités 
institutionnelles, techniques et financières. Face à ces défis, le rapport appelle à renforcer la 
planification, la gouvernance et l’évaluation ex ante des projets. Il insiste également sur l’importance 
d’une meilleure articulation entre les différentes échelles de décision. L’objectif est d’assurer, à long 
terme, une gestion durable et équitable de la ressource en eau. 

Mots-clés : Algérie, politique de l’offre, économie d’eau, paradoxe d’efficience de l’irrigation, REUT, 
dessalement, ressources souterraines. 
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1 Introduction  

L’eau joue un rôle déterminant dans le développement économique et social de l'Algérie, à travers 
notamment les stratégies d’industrialisation et les politiques agricoles qui visent en premier lieu la 
sécurité alimentaire et la satisfaction des besoins domestiques (Services du Premier Ministre, 2021). À 
la veille de l’indépendance, l’Algérie n’a pas fait de cette ressource une priorité. Le rapport du Conseil 
national économique et social (CNES) souligne « (…) que dans sa dynamique de développement, l’Algérie 
n’a pas accordé à l’hydraulique toute l'attention qu'elle mérite. Il en résulte, dès lors, un retard fort 
préjudiciable qui affecte aujourd’hui le développement général du pays et qui empoisonne la vie 
quotidienne du citoyen » (CNES, 2000, p.9). Selon Pérennès (1993) tandis que certains pays adoptaient 
des plans d’irrigation dès le début des années 70, l’Algérie accusait un retard dans ce domaine. Ce n’est 
qu’à partir des années 80 que le ministère chargé de l’Agriculture a fixé un objectif de satisfaction des 
besoins en maraîchage, en lait et en fruits à l’horizon 2010. Les planificateurs tablaient sur 7.5 millions 
d’hectares cultivés, dont 827,000 hectares irrigués en 2010. Certes, une partie des objectifs a été 
atteint, notamment celle de la superficie irriguée grâce aux efforts du début des années 2000, d’où le 
passage de 350,000 ha irrigués en 2000 à 982,000 ha en 2010 (soit une augmentation de 181%) (Figure 
2 infra), mais le contre-choc pétrolier des années 80 et la crise économique des années 90 ont mis en 
péril et ont retardé le financement de ces programmes qui prévoyaient alors de construire une dizaine 
de barrages et de réaliser 50,000 mètres linéaires de forages par an dans le sud du pays. 

L'accès à l'eau est devenu, pour une part croissante de la population en Algérie, une préoccupation 
quotidienne. Face à une ressource de plus en plus rare, les ménages, comme les agriculteurs, doivent 
souvent recourir à des solutions alternatives, parfois éloignées ou coûteuses, notamment en puisant 
plus profondément dans les nappes souterraines. Les tensions liées à l’eau se manifestent désormais de 
manière récurrente dans les médias nationaux, sous la forme de signalements de pénuries, de 
perturbations prolongées de l’alimentation en eau potable (AEP) dans certaines communes, ou encore 
de difficultés d’irrigation liées à la faiblesse du remplissage des barrages. Par ailleurs, on observe une 
hausse des tensions entre usagers situés en amont et en aval de certains bassins versants, dans un 
contexte où les perceptions historiques ou géographiques du ‘droit à l’eau’ peuvent entraîner des 
revendications concurrentes.  

La raison souvent évoquée pour expliquer les problèmes liés à l'eau en Algérie est que le pays est 
climatiquement désavantagé et que le stress hydrique et les pénuries sont des phénomènes fatals et 
inévitables. Les données sur la disponibilité de l’eau confirment ce désavantage, avec un ratio de 348 
m3/hab/an en 20241. Si l’aridité du climat et la rareté de l’eau en Algérie ne sont pas une nouveauté, 
nous constatons rétrospectivement un retard dans la prise en compte de cette contrainte, ainsi qu’une 
fragmentation des responsabilités de gestion entre plusieurs organismes non coordonnés, notamment 
avant les réformes institutionnelles du début de ce millénaire (Akhmouch et Correia, 2016; Charbit, 
2011; OECD, 2012). En conséquence, la presse nationale ne cesse de mettre en avant et d’évoquer des 
objectifs ambitieux engagés dans les politiques de l’eau concernant la réalisation d'ouvrages 
hydrauliques de grande envergure (à la fois énergivores et budgétivores) : barrages, stations d’épuration 
des eaux usées, ou usines de dessalement de l’eau de mer. Un total de 34 milliards de DZD (233 millions 
d’euros constants)2 ont été affectés par l’Office National de l’Assainissement (ONA) en 2024 afin de 

                                                           
1 Calculé à partir d’une disponibilité en eau (avec l’hypothèse faible d’exploitation des eaux des grands aquifères du Sud soit 

2.33 Bm3/an) de 16.24 Bm3/an et une population de 46,7 millions au 01 janvier 2024 (ONS, 2024). Le calcul avec l’hypothèse 
fortes des aquifères du Sud soit 6.1 Bm3/an et donc des ressources de 20.01 Bm3 donne une dotation de 428 m3/hab/an. À ne 
pas confondre avec les dotations citées par la FAO dans l’AQUASTAT qui prennent en considération le total des ressources 
renouvelables uniquement. Celle- ci est estimée à 256 m3/hab/an en 2022 et 265 en 2020. 
2 La majorité des éléments d’analyse et de réflexion de ce rapport remontent à la période avant la fin de 2019. Tous les 

montants en euros indiqués sont des DZD convertis en euros constant en janvier 2024 en utilisant : 
https://fxtop.com/en/historical-currency-converter.php  

https://fxtop.com/en/historical-currency-converter.php
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permettre d’épurer 250 Mm3 avec un objectif de valorisation par l’irrigation de 100,000 ha (Cour des 
comptes, 2024, 2018; MADR, 2021). Le dessalement, quant à lui, devient un axe stratégique, comme en 
atteste la mise en place urgente de grandes stations de dessalement de l’eau de mer (SDEMs) en 2021, 
après la crise d’un été où les barrages étaient à sec (Services du Premier Ministre, 2021), et la création 
de l’Agence nationale de dessalement de l’eau de mer (ANDE) en mars 20233 (voir infra). 

L’équipement de périmètres irrigués, qui s’inscrivent tous dans le cadre du plan d’action du 
gouvernement4 pour la mise en œuvre du programme du président de la République (Services du 
Premier Ministre, 2020a, 2021), vise à irriguer 2.16 million d’ha en 2030 (MRE, 2019), soit 25.6% de la 
superficie agricole utile (SAU). Cette superficie vient d'être réévaluée par un nouveau « Plan triennal » 
qui vise à irriguer 3 millions5 d’ha en 2028 (35.5 % de la SAU), avec une expansion de la superficie irriguée 
de plus de 1 million d’ha dans le Sud, selon les instructions du président de la République (El-Mouradia, 
2024). 

Si beaucoup d’efforts, notamment financiers, ont été réalisés ces deux dernières décennies et des 
améliorations ont été constatées sur plusieurs indicateurs de l’eau6 (Kherbache et Oukaci, 2020, 2017), 
ces politiques dédiées excessivement à l’offre se sont inscrites en continuité des politiques 
traditionnelles de la logique du « hardware » et de la « mission hydraulique » (Molle et al., 2009b). 
Certains aspects de ces politiques de l’eau et agricole ont accentué la pression sur les ressources en eau, 
tandis que d’autres ont entrainé un effet rebond, quand les économies d'eau réalisées par l’adoption 
des technologies d’économie et de conservation de l’eau (TECE) ont été réinvesties dans l’expansion de 
la superficie irriguée. Ceci entraîne une pression accrue sur les ressources, promue par un nouveau 
modèle de croissance plus techniciste, productiviste (Sahli et Amrani, 2019), et orienté vers le sud du 
pays. Cette politique s’appuie depuis septembre 2020 sur l’Office de Développement de l’Agriculture 
industrielle en terres Saharienne (ODAS), mais selon Bessaoud (2023) ladite politique a atteint des 
« limites objectives » car les performances agricoles ne peuvent pas se mesurer du seul point de vue 
d’une intensification agricole basée sur un modèle de surexploitation de l’eau par des investisseurs 
privés, notamment dans le contexte actuel de dégradations des ressources naturelles et du changement 
climatique.7 

Diverses réformes institutionnelles ont également été engagées au fil du temps, notamment après les 
assises nationales de l’eau de janvier 1995. Elles ont été précédées par des réunions régionales où les 
points de vue, les réflexions et les contributions de quelque 15,000 participants ont été rassemblés et 
discutés lors des ateliers (MEAT, 1995). Ces réformes ont été suscitées par la nécessité de se conformer 
au discours émergent de la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) (Dublin Statement, 1992), 
mais aussi par la pression de la Banque mondiale. Amzert (2010, p.226) remarque d'ailleurs qu' « à 
chacune des étapes de « modernisation » de l’hydraulique algérienne, la Banque mondiale réclame et 
obtient la redéfinition d’un cadre juridique, la mise en place d’une réorganisation du fonctionnement 
technico-économique dans la perspective d’une ouverture au marché, et la restructuration du pouvoir 
de décision ». Ainsi, le Code des eaux de 1983 (loi n° 83-17) a été amendé par l’ordonnance n° 96-13 du 

                                                           
3 Décret exécutif n° 23-103 du 7 mars 2023 portant création, organisation et fonctionnement de l'agence nationale de 

dessalement de l'eau (Décret exécutif n° 23-103 du 7 mars 2023 portant création, organisation et fonctionnement de l'agence 
nationale de dessalement de l'eau). 
4 Dans le chapitre 2 : « pour une relance et un renouveau économiques » et la section 5 : développement des structures d’appui : 

le secteur des ressources en eau pour une meilleure sécurité hydrique. 
5 Cet objectif a été réitéré et validé par le conseil des ministres du 11 janvier 2026. 
6 Ces améliorations ont permis à l’Algérie d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement relatif à l’eau (OMD 

7) avant leurs échéances en 2015 et selon les indicateurs des avancées sont enregistrées concernant la réalisation des Objectifs 
du Développement Durable liés à l’eau (ODD 6) à l’horizon 2030. Ainsi, selon le ministère de l’hydraulique (MH), le 
raccordement aux réseaux de l’eau potable et aux réseaux d’assainissement ont atteint respectivement 98 % et 93 % en 2025  
7 Il faut noter que Algérie est vulnérable et plusieurs secteurs (y compris les ressources en eau) sont concernés par l’impact du 

changement climatique. De fait, le coût économique d’inaction face au changement climatique est estimé entre 280 et 300 
milliards DZD/an (entre 2,07 et 2,22 milliards USD) soit 1,2 % du PIB en 2021 alors que le coût économique des mesures 
d’adaptation serait 1,5 à 5 fois inférieur à ce coût d’inaction (Sonatrach/ME/MTEER, 2021). 



 

3 

15 juin 1996 (JORADP, 1996), afin d’élargir la concession des services d’eau au secteur privé national et 
étranger et introduire les agences de bassins. Ces réformes se sont poursuivies jusqu’à la promulgation, 
en 2005, de la loi n° 05-12 relative à l’eau, tandis qu’un autre projet de réforme de cette loi est 
actuellement en cours (MRE, 2021a). Les objectifs avancés sont l’amélioration des raccordements aux 
services d’eau, une augmentation des superficies équipées et irriguées afin de renforcer la sécurité 
alimentaire (MRE, 2020) et dans la foulée une contribution à la réduction de la facture d’importation de 
10 milliards USD (Services du Premier Ministre, 2020b; USDA, 2021), et l’équité régionale dans le cadre 
du SNAT8. Si ces réformes sont censées entamer la résistance au changement des institutions de l’eau 
(Saleth et Dinar, 2005, 2004), il n'est pas évident que cela soit le cas pour l'Algérie, où elles sont restées 
superficielles et de pure forme, sans impact réel sur l’utilisation et les politiques traditionnelles de l’eau 
qui ont contribué à entrainer l’Algérie dans une crise de l’eau presque permanente. 

L’objectif de ce rapport est de discuter de la politique de l’eau algérienne de manière critique et 
constructive et d’en analyser les angles morts, notamment concernant le volet agricole et les 
contradictions internes de l’irrigation. Elle constitue une phase de l’audit de l’eau (analyse de la 
gouvernance) au sens de la FAO après des exercices de la comptabilité de l’eau à l’échelle de bassins 
versants (Batchelor et al., 2017; FAO, 2024a). Ce travail peut se lire en contrepoint des évolutions 
observées dans certains pays (Tunisie, Espagne, Égypte, Maroc, Iran…etc.) dont la majorité est déjà 
orientés vers l’exportation de produits agricoles issus d’une agriculture privée fortement capitalistique 
basée sur des subventions publiques et les ressources souterraines depuis des décennies. L’Algérie a 
commencé ce processus plus récemment, avec un objectif central, réaffirmé, de sécurité alimentaire 
nationale. 

Après un rappel sur les options aménagistes de l’Algérie et leurs fondements, nous discuterons certaines 
externalités négatives des programmes de développement agricole subventionnés notamment les 
limites de compatibilité entre planification et contraintes hydriques structurelles des territoires, la 
pression croissante sur les ressources souterraines, ainsi que la faible efficacité des mécanismes de 
régulation et de contrôle (la police des eaux), en dépit d’un corpus juridique existant dans le cadre de 
la loi relative à l’eau. Nous évoquerons également les enjeux liés à la conservation de l’environnement 
et à l’asymétrie d’information sur l’eau. Le rapport explique aussi comment la planification de projets 
hydroagricoles peut induire involontairement une pénurie d’eau artificiellement construite et montre 
certaines contradictions internes des grands projets de transferts de l’eau combinés aux options 
prioritaires du dessalement de l’eau de mer et de la réutilisation des eaux usées épurées (REUT). 

2 Retour sur la politique d’investissement hydraulique de l’Algérie post-indépendance 

2.1 La prévalence de la politique des barrages 

Durant l’ère coloniale, une politique des grands barrages fut élaborée afin de mettre en valeur les terres 
agricoles des plaines qui connaissaient une pénurie d’eau et satisfaire les besoins des grands centres 
urbains (Pérennès, 1986). Ces ouvrages avaient une vocation agricole et leur édification se faisait par 
voie de concession (Arrus, 1985; Rapport Commission technique Fergoug, 1928). Pour Amzert (2010), 
la construction des premiers barrages-réservoirs en Algérie utilisant la technique du béton précontraint 
a marqué un grand succès des ingénieurs des travaux publics : « Cette suprématie d’un corps technique 
sur les autres va se traduire dans l’organisation de la mise en valeur : la grande hydraulique reviendra 
aux ingénieurs aménageurs et la petite et moyenne hydraulique (appliquée au secteur dit traditionnel de 
l’agriculture) aux agronomes, forestiers et autres géographes. Cette division des tâches perdurera après 
l’indépendance » (Amzert, 2010, p. 221). La construction des barrages a été interrompue en 1890 par le 

                                                           
8 De fait la politique de l’eau en Algérie s’inscrit dans la ligne droite des objectifs de la politique d’aménagement territoriale 

énoncée dans le cadre du schéma national d’aménagement de territoire (SNAT) (MATE, 2008; SNAT, 2010). Le SNAT est en 
cours d’actualisation à l’horizon 2030 et un avant-projet de loi a été examiné par le gouvernement selon le communiqué du la 
réunion du Gouvernement du 25/06/2025. 
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gouvernement colonial suite à certains échecs. Un débat s'est installé à partir des années 1920 entre le 
corps des ingénieurs des travaux publics et hydrauliques, favorables à la construction, et les géographes 
ou les agronomes, qui, eux, voyaient dans la mise en place de nouveaux barrages une dénaturation du 
milieu physique et des impacts sur les populations locales (Pérennès, 1993). Mais les besoins de la 
colonisation ont tranché en faveur de la position des ingénieurs et un programme de construction de 
20 barrages a vu le jour en 1920. 

Juste après l’indépendance, de 1963 à 1971, la continuité de la politique de l’eau centrée sur les grands 
barrages, qui avait prévalu durant la période coloniale, a été confirmée. Plusieurs éléments permettent 
de comprendre la reproduction des politiques hydrauliques coloniales (Amzert, 1995; Pérennès, 1993), 
observée d’ailleurs à l’échelle de tout le Maghreb9. En effet, les décideurs ont privilégié les options 
techniques et l’irrigation à grande échelle, concentrée sur les plaines riches, aux dépens des savoir-faire 
traditionnels et d’autres modèles d’irrigation. Les avantages de la petite irrigation ont été redécouverts 
tardivement, et ce bien que le fellah ait été au cœur du discours politique algérien. La priorité a été 
donnée aux cultures (industrielles, fourragères et certains types d’arboriculture, notamment les 
agrumes) déjà pratiquées par les colons, et peu de nouvelles cultures ont été intégrées dans les 
assolements. Ces choix ont également reflété la persistance du pouvoir des ingénieurs, des bureaux 
d’étude et des groupes de construction qui continuent de bénéficier des marchés liés aux grands 
schémas d’équipement hydraulique. Les schémas hydrauliques des premières années de 
l’indépendance ont privilégié les actions du Plan de Constantine de 195810. Plusieurs objectifs de ce plan 
ont été réalisés après l’indépendance, à l’instar de la construction du barrage de la Cheffia (El Taref) sur 
l'oued Bou-Namoussa, réceptionné en 1965, le programme d’accroissement des superficies équipées 
de la grande hydraulique, que le Plan de Constantine avait fixé à +20,000 ha/an11…etc. 

La continuité de la politique des barrages après l’indépendance, en plus de l’objectif d’irriguer les 
plaines, s’explique par les plans d’industrialisation du pays à partir de 1966. Ainsi, plusieurs barrages ont 
été soit reconstruits (comme Fergoug) soit surélevés (comme Zardézas) afin de servir cette industrie 
naissante, tandis que la planification de plusieurs transferts commence à apparaitre (Cf. Infra). Si la 
politique de l'offre de l’hydraulique algérienne s'est maintenue, les efforts d’industrialisation du pays 
ont néanmoins entrainé une baisse du niveau d’investissement dans le secteur. Par conséquent, la part 
des dépenses d’investissement dans l’hydraulique a notablement baissé, passant de 17.9 % en 1967 à 
7.5 % en 1977 (Chaoui et al., 2016). Toutefois, l’accroissement démographique et l’exode rural ayant 
accentué l'expansion urbaine et causé la formation de nouvelles agglomérations, les pouvoirs publics 
ont été amenés à réduire (voire arrêter) l’approvisionnement des grands périmètres irrigués (GPI)12 à 
partir de ces barrages et à réallouer l’eau à l’AEP, ainsi qu'à construire de nouveaux barrages. 

2.2 Changement d’affectation intersectorielle de l’eau et évolution du parc des barrages 

Ces évolutions ont fait que les priorités d’affectation de l’eau en Algérie ont été modifiées à maintes 
reprises. Juste après l’indépendance le modèle appliqué était : agriculture-industrie-population. À ce 
moment-là, la satisfaction des besoins domestiques (des villes surtout) ne posait pas de problèmes 
particuliers, compte tenu du faible niveau de la population (12.02 millions d’habitants en 1966) et le 

                                                           
9 Certains travaux limitent cette région au trois pays (l’Algérie, le Maroc et la Tunisie) alors que d’autres font partie de cette 

région à savoir la Libye, la Mauritanie et la Sahara occidental (en conflit).  
10 Pour plus de détails sur celui-ci voir le rapport du Sénat (1961) et Arrus (1985, p. 135 et 179). 
11 Un chiffre peu réaliste, l’objectif le plus raisonnable devrait être entre 9000 et 13,000 ha/an (Pérennès, 1993)  
12 Au moment où le Secrétariat d’État à l’Hydraulique avait fixé, dans la planification en 1970, un objectif d’une superficie 

irriguée en grande hydraulique de 154,500 ha (un équipement de 97 500 ha) en 1980, les superficies irriguées ont baissé de 
57,000 ha à 49,300 ha entre 1969 et 1980, soit un taux de réalisation d’à peine 32 % (Chaoui et al., 2016; Pérennès, 1993, 
p.183). 
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taux d’urbanisation de seulement 39 %13 (contre 75 % en 2022)14. Toutefois, avec le programme 
d’industrialisation, les projets de développement agricole, l’accroissement démographique et la 
dynamique de l’urbanisation, le schéma d’affectation devint industrie-agriculture-population (Arrus, 
2001), puis population-industrie-agriculture. Nous assistons aujourd’hui à une nouvelle reconfiguration 
issue du cadre juridique de la nouvelle politique de l’eau notamment la loi n°05-12 (article 2), consacrant 
la satisfaction des besoins domestiques et l’abreuvement du cheptel comme une priorité sur les autres 
utilisations, et l’entrée en scène, bien que ‘timide’, des besoins environnementaux dans le cadre du 
projet de la nouvelle loi de l’eau (MRE, 2021a), qui tarde d’ailleurs à être adoptée (voir infra). 

En 1962, l’Algérie a hérité de 14 barrages dont la capacité de stockage totale était évaluée à 556 Mm3. 
Cette capacité a atteint 3.8 Bm3 en 1999. La période allant de 1974 à 1984 a été marquée par un 
dynamisme de ce sous-secteur avec 14 barrages (entre lancement et réception). Toutefois, comme 
mentionné en introduction, ce programme s’est heurté à la crise économique, d’où l’arrêt de plusieurs 
projets, qui ne seront relancés qu’à partir des années 2000. Selon Services du Premier Ministre (2021), 
jusqu’à la fin de 2021, le parc des barrages en exploitation était de 80 ouvrages d’une capacité totale 
d’environ 8.3 Bm3 (ils sont actuellement 8115 (Figure 1), avec 5 barrages en construction) (MADR, 2021), 
soit un taux de stockage par habitant de 185.5 m3/habitant en 2021, comparativement à 162.5 
m3/habitant en 1999 selon les données de la FAO16. Ce taux est de 178 m3/habitant17 en 2024. Ce taux 
de stockage est en fait très inférieur aux ratios de certains pays développés comme les États-Unis (2155 
m3/habitant) et l’Australie (2969 m3/habitant), de la Chine (570 m3/habitant), et même de pays voisins 
comparables comme la Tunisie (222 m3/habitant) ou le Maroc (481 m3/habitant). Ce taux 
comparativement bas est souvent utilisé par la Banque mondiale comme témoin d’une nécessité 
d’augmenter le stockage par de nouveaux projets, en arguant d'un 'retard' vis-à-vis de pays voisins 
(Données de FAO, 2025). Ces ratios marquent une baisse importante pour l’ensemble des pays à cause 
de l’accroissement démographique comparativement à l’année 2007 (World Bank, 2007). 

2.3 Manque de sites favorables, incertitudes et tendance des grands aménagements 

L’Algérie est connue pour son manque de sites favorables à la construction des grands barrages (CNES, 
2000). La continuité de la politique des barrages nous amène donc à questionner sa viabilité 
hydrologique, environnementale et même économique, souvent oubliées dans ce type de projet. Le cas 
récent du barrage de Tichy Haf à Béjaia fournit une illustration édifiante. Malgré des précipitations ayant 
dépassé 140 mm en moins de 48 heures (le 28 et le 29 février 2024), le barrage n’était qu’à 44 % de sa 
capacité de stockage estimée à 81.8 Mm3 (PNE, 2010a), au moment où d’autres barrages déversaient, 
à l’instar du barrage de Beni Haroun (960 Mm3), pourtant bien plus grand. Le problème apparent de ce 
barrage est qu'il en existe un autre à son amont sur l’oued Bou Sellam, le barrage d’Ain Zada (64.6 Mm3), 
qui doit se remplir en premier. Malgré cela, il est prévu de construire un autre barrage (Chertioua) en 
amont du Tichy Haf, sur l’oued El Main cette fois, avec une capacité de 11.6 Mm3 (PNE, 2010a). 

Ce genre de situation, qui établit une confusion entre la capacité (physique) de stockage et le volume 
moyen stockable, avec le comptage multiple de la même ressource au fil de barrages successifs, est 
souvent observée, comme dans le cas des barrages en cascade du bassin de la Macta et de son 'Triplex'18 
                                                           
13 Celui-ci était estimé à 25 % en 1954. Le mouvement de l’exode rural a connu une régression de 1980 aux débuts des années 

90, mais la crise d’insécurité qui a sévi dans le pays a engendré une reprise des migrations internes amplifiant ipso facto la 
littoralisation du pays (Côte, 2011). 
14 https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SP.URB.TOTL.IN.ZS?locations=DZ consulté le 06/03/2024  
15 Selon l’Agence nationale des barrages et transferts (ANBT) (2025) le parc est toujours 80 barrages, mais il nous semble qu’il 

s’agit d’une absence d’actualisation sur le site de l’agence : 
 https://www.anbt.dz/ar/%d9%82%d8%a7%d8%a6%d9%85%d8%a9-%d8%a7%d9%84%d8%b3%d8%af%d9%88%d8%af/ 
consulté le 03/07/2025. 
16 https://data.apps.fao.org/aquastat/?lang=fr consulté le 01/07/2025. 
17 La population de l’Algérie en 2024 est estimée à 46.7 millions d’habitants (ONS, 2024). 
18 Le Triplex fait référence aux trois barrages en cascade - Ouizert, Bouhanafia et Fergoug - dont les ressources sont affectées 

au GPI de Habra. 

https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SP.URB.TOTL.IN.ZS?locations=DZ
https://www.anbt.dz/ar/%d9%82%d8%a7%d8%a6%d9%85%d8%a9-%d8%a7%d9%84%d8%b3%d8%af%d9%88%d8%af/
https://data.apps.fao.org/aquastat/?lang=fr
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(Kherbache, 2020a). Avec le suréquipement du bassin de la Macta, l’exploitation de toutes les 
ressources superficielles et le passage à une surexploitation des nappes, la construction de nouveaux 
grands barrages semble une option irréaliste et économiquement indéfendable. Pourtant, on envisage 
actuellement de construire un autre barrage, le barrage de Trois Rivières19. L’étude de faisabilité a été 
relancée dans le cadre du programme 2022, conformément au canevas du plan quinquennal (2015-
2019) lié à la mobilisation des ressources superficielles du MRE. La mise en eau du projet était prévue 
en 2024. On avance une capacité de stockage20 de 86 Mm3 et un volume régularisable annuel de 48 
Mm3. En l’absence d’une étude approfondie et robuste capable de remettre en cause la faisabilité 
hydrologique du barrage de Trois Rivières, un ancien consultant du secteur commente qu’« il n'y a qu’un 
seul facteur susceptible de constituer un obstacle, ou du moins différer la construction du barrage. Il 
s’agit en fait d’une conjoncture économique défavorable et l’indisponibilité des moyens de financement 
».21 

Les études montrent que l’Algérie ne dispose que de 250 sites favorables à la construction de barrages22 
(CNES, 2000). Le PNE (2010a) avance le chiffre de 124 barrages à l’horizon 2030 tandis que les sites 
restants ne pourront accueillir que de petits barrages et lacs collinaires. Ce chiffre a été revu à la baisse, 
et l'on parle désormais de 86 barrages (Figure 1). L’objectif actuel est d’augmenter la capacité de 
stockage à 10.5 Bm3 en 2030 avec 6 barrages en réalisation selon l’ANBT (2023) ; mais à quoi servent 
ces barrages qui ne remplissent pas23 ? Surtout dans un contexte de sécheresse et de baisse des apports. 

Figure 1: Evolution de la capacité de stockage en Algérie depuis 1962. 

 

Source : données du ministère de l’hydraulique (MH) (2024) et de l’ANBT. 

La tendance aux grands aménagements se poursuit dans la cadre de ce programme à l’horizon 2030, 
confirmant la « croyance que la rationalité technique est une garantie d’efficacité économique » 
(Pérennès, 1993, p. 371), une croyance qui perdure depuis des décennies. Cette politique demeure le 
champ de prédilection de la Banque mondiale qui cherche, selon Amzert (2010, p. 228), à : « légitimer 

                                                           
19 Pour les détails, voir (Kherbache, 2020a, p. 300 à 305). 
20 Contrairement à un barrage d’une capacité de 40 Mm3 prévu initialement par l’ANRH (2000b). 
21 Discussion du 16/10/2018. Un phénomène à comparer typiquement avec l’évolution de la facture d’importation durant la 

période d’aisance financière de l’Algérie où celle-ci était fonction de moyens financiers et non pas des besoins exprimés 
réellement par l’économie nationale. 
22 Ce chiffre n’est qu’une estimation d’où l’intérêt d’une étude qui pourra identifier le nombre de sites réel. 
23 Il s’agit du même constat du président de la République lors de sa rencontre avec la presse le 18 juillet 2025 qui soutient 

aussi la concertation et l’orientation vers les petites retenues au lieu des grands barrages : 
https://www.youtube.com/watch?v=ZNxbQhrfNuw&t=1932s.  

Antérieur à
1962

1962-1999 1999-2022 2022-2030

Capacité de la période 556 3264 4780 1038

Capacité cumulée 556 3820 8600 10477

Nombre total des barrages
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une forte demande publique d’équipements pour les entreprises multinationales et nationales du 
secteur ». En outre, en dépit des limitations (envasement, absence d'équipements en aval pour en 
meilleure usage de l’eau24), la priorité accordée à l’augmentation de l’offre plutôt qu'à la gestion de la 
demande est constamment réitérée, comme dans le PNE (2011, p.30) : « Le PNE est un projet de 
mobilisation de l’eau que ce soit pour le service de l’AEP ou de l’agriculture irriguée ; son champ d’action 
est a priori celui de la production de l’eau ». 

3 Soutien à l’irrigation : entre expansion des superficies irriguées, économie d’eau et 
pression sur les ressources 

Certains volets des politiques publiques de l'eau contribuent notoirement à la pression sur les 
ressources en eau et à la surexploitation. Ces politiques se conçoivent, au niveau central, comme ayant 
un impact positif sur le développement régional et local afin de réaliser principalement l'objectif répété 
de sécurité alimentaire, mais des externalités négatives sont omniprésentes à l’échelle des bassins. Le 
lancement de plans agricoles subventionnant l’irrigation dans l’ensemble des wilayas d’Algérie, 
notamment dans des zones à fort potentiel agricole, comme Mascara, Mostaganem, Chlef, etc. dans 
l’ouest du pays, et Biskra et El Oued dans le Sud, est au cœur de la politique agricole. Cet engouement 
pour les équipements hydroagricoles, quand il est démesuré, est une cause directe de la fermeture des 
bassins et de la surexploitation (Molle, 2008; Molle et al., 2010). 

3.1 Les programmes de développement agricole (PDA) et efforts financiers 

3.1.1 Aperçu sur le financement de l’agriculture en Algérie  

Le financement de l'agriculture en Algérie se fait par le budget d'équipement du ministère de 
l’Agriculture et du Développement Rural (MADR) et les dotations des programmes de développement 
agricole (PDA), un total estimé à plus de 1327 milliards DZD (11.79 milliards d’euros constants25) entre 
2000 et 2020, selon les données du MADR. Une autre partie de ce financement se fait dans le cadre du 
budget d’équipement du Ministère de l'Hydraulique (MH), soit directement au sous-secteur de 
l’irrigation (principalement à l’équipement des GPI), ou indirectement par le biais des sous-secteurs des 
barrages à vocation mixte (AEP/Irrigation), de l'assainissement car les eaux épurées sont théoriquement 
destinées à l’irrigation, ou des retenues collinaires et forages. Cette composante du financement liée à 
l’irrigation reste toutefois limitée, indépendamment du discours sur la sécurité alimentaire. Ainsi entre 
1990 et 1999, les dotations de l’irrigation n'ont pas dépassé 2.05 milliards DZD (45 millions d’euros) soit 
1.6 % du total consacré à l’hydraulique et un total 149.7 milliards DZD (1.33 milliards d’euros) durant la 
période de 2000 à 2018, soit environ 3 % du total affecté au secteur de l’hydraulique. 

Si l’effort de financement des deux secteurs de l’agriculture et de l’hydraulique est indéniable, il est très 
difficile de désagréger toutes les dépenses liées directement à l'irrigation, car cela demande un accès 
aux rapports détaillés d’exécution du plan annuel et aux nomenclatures des opérations d'investissement 
du secteur agricole. Toutefois, selon deux cadres du MADR, « l’irrigation a bénéficié d’une part entre 
55 % à 70 % du total du budget [de l’agriculture] durant les deux dernières décennies » (interviewés en 
septembre 2019). 

                                                           
24 L’absence des réseaux d’AEP et/ou de l’irrigation à l’aval cause des déficits et un manque d’eau pour les population et pour 

l’irrigation et résulte d’un manque de coordination entre les différents organismes chargés de la réalisation des barrages à 
savoir l’ANBT pour les ouvrages de mobilisation et les établissements responsables des ouvrages d’AEP et de l’irrigation (Cour 
des comptes, 1997) 
25 Les montants indiqués dans ce travail sont tous convertis en euros constants le 06 décembre 2024 en utilisant : 

https://fxtop.com/en/historical-currency-converter.php  

https://fxtop.com/en/historical-currency-converter.php
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3.1.2 Les PDAs et les efforts de financement de l’irrigation 

Le Plan national de développement de l’agriculture (PNDA) lancé en juillet 2000 était ambitieux, avec 
un financement annuel de 40 milliards DZD en 2000, soit plus de 832 millions d'euros, représentant 8 
fois le budget total alloué à l’agriculture durant la décennie des années 90, qui n’avait pas dépassé un 
total de 50 milliards DZD (1,04 milliards d’euros) (Bedrani, 1995; Bedrani et al., 2018; Bessaoud, 2006; 
Bessaoud et Montaigne, 2009). Ce programme a profité à 220,000 exploitations mais a dû en exclure 
600,000 autres suite à des contraintes administratives, comme l’absence de titres de propriété 
(Bessaoud, 2006), ce qui a conduit à l’élargissement du plan suite aux facilités accordées à ces 
exploitations qui n’avaient pas de titres de propriété (Amichi, 2013). 

En 2002, le PNDA est rebaptisé Plan National de Développement Agricole et Rural (PNDAR)26. Ses 
orientations stratégiques sont érigées en Politique de Renouveau Rural reposant sur 4 axes, dont la 
gestion durable des ressources naturelles (sols, eau, forêt, ressources fourragères) et la protection de 
l’environnement (MADR, 2012). Entre 2002 et 2005, les opérations financées dans ce cadre ont 
représenté près de 4 milliards d’euros, soit 5.7 milliards d’euros, dont 2.3 milliards de subventions et 
1.3 milliard de crédit aux agriculteurs (Salhi et Bedrani, 2011). Le montant programmé pour 2005-2010 
pour le seul volet de développement rural était d’environ 2.6 milliards d’euros (3.55 milliards d’euros). 
Une partie du plan global a été incorporée dans le cadre du plan quinquennal (2010-2014) avec 1000 
milliards DZD (13.93 milliards d’euros) (MADR, 2012). 

En parallèle à ces plans, une loi d'orientation agricole a été promulguée en août 2008 (loi n° 08-16)27 
dont certains volets traitaient des économies d’eau agricoles (Bessaoud et al., 2019; MADR, 2010; 
MADRP, 2015a) : « la Politique de Renouveau agricole et rural (PRAR) reconduit en l’approfondissant 
l’option stratégique de généralisation et de recours massif aux systèmes économiseurs d’eau » (MADR, 
2010, p. 10). Cet effort a été poursuivi à travers le plan ‘Filaha 2019’ sur la période 2015-2019, avec 
l’objectif d’étendre/moderniser/développer l’irrigation et de sécuriser la production nationale de 
céréales (MADRP, 2015a), avec 500,000 ha en irrigation d’appoint et 100,000 en irrigation totale (dans 
le sud du pays), pour un montant global de 698.5 milliards DZD, soit plus de 7.87 milliards d’euros, dont 
2.26 milliards affectés au soutien à l’équipement à la parcelle (Tableau 1) (MADRP, 2015b). 

Tableau 1: Besoins en financement pour le programme de 2015-2019 

Désignation 
Objectif 

(ha) 

Budget 
prévu 

109 DZD 

Soutien pour 
l’équipement à la 
parcelle 109 DZD 

Programme en cours de réalisation : Aménagement des GPI 143,500 - 21.5 

Programme nouveau à lancer : Aménagement des GPI 232,000 302 34.8 

Programme nouveau à lancer : Aménagement des 
périmètres de concessions agricoles 

283,000 301 - 

Valorisation de l’existant : Aménagement des périmètres de 
la PMH 

261,500 - 39.2 

Total 920,000 603 95.5 

Besoins en financement (109 DA)  698.5 (€2.26 milliards) 

Source : (MADRP, 2015b, p. 14) 

                                                           
26 D’aucuns jugent que les résultats du PNDA n’étaient pas à la hauteur des objectifs affichés avec des investissements agricoles 

souvent délaissés (Hadeid et al., 2018). 
27 La principale disposition de cette loi concerne le foncier agricole et notamment les terres du domaine privé de l’État qui, 

dorénavant, pourront être cédées à des tiers sous le seul régime de la concession (article 17). 
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L’actualisation des montants montre que les investissements réels dans le sous-secteur de l’irrigation 
ont été très importants. Actuellement, les programmes sur 2020-2024 (MADR, 2021) et le plan triennal 
2025-2028 entendent mobiliser davantage de moyens financiers pour continuer les grandes lignes de 
la sécurité hydrique et alimentaire à travers la rationalisation de l’utilisation de l’eau et de l’amélioration 
des rendements agricoles. 

3.2 Expansion de la superficie irriguée et de la demande en eau 

3.2.1 Mécanismes de subvention des systèmes économiseurs d’eau 

L’ensemble de ces plans et programmes s’est articulé autour de la promotion et de la subvention des 
systèmes économiseurs d’eau (TECE), avec une reconversion du gravitaire existant en micro-irrigation 
et en aspersion. Selon un haut cadre du MADRP interviewé en 2019, 80 % des subventions de l’État dans 
le cadre des différents plans du ministère de l'Agriculture sont allouées à l’irrigation et à la mobilisation 
de l’eau28. Salhi et Bedrani (2011) estiment, en particulier, que 56 % des dépenses de Fonds national de 
développement de l’investissement agricole (FNRDA) ont été affectées aux subventions à l’irrigation : la 
subvention a atteint 100 % en 2000 – avec l’installation de systèmes de goutte-à-goutte sur 50,000 ha 
pour cette seule année – avant de passer à 30 % en 2005. 

Actuellement et depuis 2021, les soutiens dans le cadre du développement de l’irrigation et de la 
promotion de l’économie d’eau concernent la réalisation des ouvrages de mobilisation de l’eau (forages 
profonds de type battage ou rotary, ou puits), les équipements de pompage, les bassins d’accumulation 
et les équipements d’irrigation économiseurs d’eau…etc. (Décision n°866, 2021)29. Le soutien varie de 
40 % à 60 % selon les usages (individuels ou collectifs) et les régions du pays (nord ou Grand Sud). La 
subvention peut aller jusqu’à 80 et 100 % pour les bassins d’accumulation en géomembrane respectant 
certaines normes, ce qui représente une augmentation du soutien par rapport à la Décision n°943 de 
2014. Notons que d’autres subventions sont accordées par le Fonds national de développement rural 
(FNDA) aux petites exploitations ne dépassant pas 0.5 ha en irrigué et 1 ha en pluvial. Ces subventions 
couvrent l’acquisition de TECEs (goutte-à-goutte) (100,000 DZD/exploitant), de petits bassins 
d’accumulation de moins de 10 m3 (30,000 DZD/bassin), ou de pompes (30,000 DZD/unité)…etc. 
(Décision n°365, 2018). 

Un programme « Agri-Sol » a été lancé en 2024 par le ministère de l’environnement et des énergies 
renouvelables (MEER) pour favoriser l’utilisation des énergies renouvelables dans l’irrigation des 
périmètres dans les hauts plateaux et le Sud du pays, avec une subvention à hauteur de 50 % du coût 
de l’investissement (MEER, 2024). 

3.2.2 'The sky is the limit' : expansion attendue des superficies irriguées 

Le MADR misait sur une expansion de la superficie irriguée totale à 1,6 million d’hectares à la fin de 
2014, par rapport à environ 1 million ha irrigués en 2011 (MADR, 2012, p. 22). Le ministère a estimé 
qu’entre 2009 et 2011, 90,061 ha ont été équipés en TECE, soit un passage de 359,163 ha en 2009 à 
449,224 ha au niveau national (+25 %). Lors des journées de l’Exp’Eau (2013), un cadre du MADR a ainsi 
présenté le programme d’économie d’eau du secteur hydroagricole (2010-2014) centré sur le 
développement de 900,000 ha irrigués supplémentaires avec une priorité aux TECEs, une expansion 
nécessitant une mobilisation théorique de 12 Bm3. Des représentants du MRE ont alors demandé d’où 
proviendrait ce volume d’eau, mettant en cause la capacité de mobilisation et de satisfaction face à 
cette demande extrêmement élevée. Ceci confirme, une fois de plus, l’insuffisance de 
coordination/concertation entre les deux départements ministériels (MADR et ex-MRE), 
indépendamment des cadres institutionnels existants, dans un contexte où les deux ministères ont des 

                                                           
28 Entretien du 25 août 2019. 
29 Cette décision constitue le cadre de l’économie d’eau et des subventions de l’irrigation. Elle abroge et remplace la Décision 

n° 943 du 02 octobre 2014 fixant le dispositif de soutien sur le fonds national de développement agricole. 
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objectifs contradictoires (expansion/intensification de l’agriculture vs conservation/économie d’eau) 
qui doivent être conciliés au sein de la politique gouvernementale. 

Cette situation semble se répéter. Le programme de 2015-2019 (Plan ‘Filaha 2019’) visait à irriguer 2.14 
millions ha à la fin de 2019, soit 25.3 % de la SAU ou un accroissement de 1 million30 ha par rapport à 
2013, dont 624,000 ha en Petite et Moyenne Hydraulique (PMH) et 376,000 ha en GPI (MADRP, 2015a, 
2015b) (Figure 2). Pourtant la superficie équipée en GPI, de 156,000 en 1999 ha, n'est passée qu’à 
282,705 ha en 2024. Le plan d’action du gouvernement à l’horizon 2024 mobilise les mêmes axes que 
les plans précédents (Gouvernement algérien, 2020). Bref tous les plans à 5 ans promettent un million 
d'hectares irrigués en plus, sans réflexion sur le fossé avec la mise en œuvre effective où de vision claire 
sur la disponibilité de la ressource en eau. 

Un rapport sur le plan de relance économique 2020-2024 (Services du Premier Ministre, 2020b) 
mentionne également que les superficies irriguées doivent passer à 2 millions d’hectares à l’horizon 
2022. Certes, les objectifs de tous les plans d’irrigation en termes d’expansion ne sont jamais atteints 
(Figure 2), mais le fait de répéter le même discours et de réviser les plans sur la base des objectifs initiaux 
illustre bien comment la volonté d'un effet d'annonce prend le pas sur la compréhension de la situation 
réelle et des limites de l’eau en Algérie. À l'heure actuelle, il est question d’un autre objectif d’expansion 
pour atteindre 3 millions31 d’ha irrigués à l’horizon 2028, avec un focus sur le Sud, suite aux instructions 
du président de la République le 26 novembre 2024 d'augmenter la superficie de plus de 1 million d’ha 
(soit 250,000 hectares par an) (El-Mouradia, 2024). Ce plan, qui prévoit un quasi-doublement de la 
superficie historiquement mise en valeur en Algérie en seulement 5 ans, est irréaliste et relève 
davantage d’un effet d’annonce et se confronte à la réalité de la capacité d’absorption du secteur de 
l’eau et celui de l’agriculture. 

Figure 2: Evolution des superficies en PMH et prévisions dans les programmes (en milliers d’ha)  

 

Source : plusieurs sources et données du MADR (2022), rapport MRE, statistiques ONID, ONID (2018, 2017, 2016, 2015, 2013) 

et PNE, 2010). 

                                                           
30 La superficie serait répartie entre 600,000 ha destinés à la céréaliculture (irrigation d’appoint), 200,000 ha de fourrages 

irrigués pour la filière lait, 160,000 pour le maraîchage et arboriculture, 40,000 ha pour l’oléiculture intensive (Kessira, 2017; 
MADRP, 2015b). 
31 https://www.aps.dz/economie/179698-agriculture-plan-triennal-pour-atteindre-3-millions-d-hectares-de-surfaces-

irriguees-d-ici-2028 consulté le 06/12/2024 et conseil des ministres du 11 janvier 2026. 
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Ces plans et annonces sont assorties de références à des dynamiques locales ou des modèles globaux. 
Le président de la République32 a bien vanté, par exemple, les différentes expériences agricoles 
intensives du pays basées sur l’irrigation, en citant l’exemple du raisin à Boumerdès et de la culture du 
pommier à Batna. Pour lui, il s’agit de la modernisation agricole issue de l’importation d’expériences 
européennes, notamment celles de l’Espagne. Certes, l’expansion de l’agriculture irriguée a conduit à 
l’augmentation de la production, mais elle a entraîné en parallèle une pression sur les ressources en 
eau conjuguée par des rabattements de nappes selon les agriculteurs de la région de Batna.  

Mehta et al., (2024) constatent d'ailleurs que plus de la moitié (52 %) de l'expansion de l'irrigation au 
niveau mondial a eu lieu dans des régions qui subissaient déjà un stress hydrique en 2000, l'Inde 
représentant à elle seule 36 % de cette expansion non durable. Le paradoxe révélé par l’étude se trouve 
dans l’augmentation des superficies équipées pour l’irrigation dans les régions comme le nord-ouest de 
l’Inde et le nord-est de la Chine, déclinant dans d’autres comme la Russie, et on note qu’il s’agit d’une 
expansion aveugle et non durable de l’irrigation. Par conséquent, l’adoption des politiques importées 
peuvent porter atteinte à la durabilité des ressources. L’Espagne souffre actuellement de ce modèle 
tourné à l’exportation33 vers l’Europe, notamment à la province d'Almeria (la mer de plastique) ou le 
'potager de l'Europe' avec plus de 40,000 ha irrigués sous serre de manière extra-intensive, et le Maroc 
a déjà adopté ce modèle qui a montré ces limites (Cf. Infra et (Molle et Tanouti, 2017)) d’où l’intérêt 
des stratégies adaptées et une spécialisation centrée sur les cultures moins consommatrices en eau et 
orientée vers des régions à fort potentiel hydrique.  

Par ailleurs, comme pour les barrages qui ne se remplissent pas, il convient de souligner que les 
superficies équipées ne sont pas forcément irriguées (Cf. Infra). La différence dépend des quotas d’eau 
alloués, lesquels sont tributaires de la disponibilité de l’eau dans les barrages. Les années 2021 et 2022, 
par exemple, ont vu ces quotas baisser de manière dramatique (Figure 3).  

Figure 3: évolution de la superficie irriguées et les quotas alloués aux GPIs 

 

Source : statistiques ONID, ONID (2018, 2017, 2016, 2015, 2013) et PNE, 2010). Intégrer  

                                                           
32 Déclaration du 18 Juillet 2025 : https://www.youtube.com/watch?v=ZNxbQhrfNuw&t=1931s  
33 Le modèle espagnol ne survit aujourd'hui que grâce à un dessalement massif et coûteux, une réalité difficile à intégrer 

dans le contexte de l’Algérie. Il est une référence pour la productivité de l’eau, mais aussi cas d’école mondial de la crise 
hydrique structurelle et de la désertification induite par le sur-pompage. 
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3.2.3 La promotion de l'utilisation des nappes fossiles du Sud pour l’irrigation 

Comme dans l’ensemble des plans précédents, la stratégie du secteur de l’eau à l’horizon 2035 (MREE, 
2017) évoque un apport net aux cultures de 12.6 Bm3, calculé pour atteindre l’objectif de 2.14 millions 
ha en 2019. Avec une efficience moyenne de 71 %, il faudrait donc mobiliser en amont 17.6 Bm3, soit 
bien plus que les potentialités de l’Algérie (Kherbache, 2021), ce qui, même en considérant la complexité 
des retours d’eau (return flows)34 semble extravagant.  

Lors de la réunion extraordinaire du Conseil des ministres (30 août 2021), il a été décidé d’augmenter 
la capacité de stockage de l’eau de 10 Bm3 à 12 Mm3. Même si l’Algérie ne dispose  que d'un volume 
d’eau superficiel évalué à 10.9 Bm3 en moyenne (PNE, 2010a), il peut être souhaitable de disposer d'une 
capacité de stockage supérieure à l’apport moyen, afin de capter l’eau des années excédentaires. Mais 
là encore les moyennes nationales sont peu signifiantes et potentiellement fallacieuses. De fait, elles 
font la moyenne de bassins peu anthropisés avec d'autres où les barrages successifs ne se remplissent 
plus (voir plus haut). Notons également que la FAO considère un volume exploitable de seulement 7.9 
Bm3/an. 

Dans le même registre, nous pouvons lire : « Cette extension du capital productif irrigué à l’horizon 2025 
[…] aura l’équivalent de 1.8 million ha pour un besoin en eau cumulé de presque 19.835 Bm3. Par rapport 
à la situation actuelle, dont la consommation en eau est estimée à 6 Bm3, il est certain qu’il faut assurer 
un volume additionnel de 13 Bm3 pour la satisfaction de la demande en eau à l’horizon 2025 », soit une 
dotation prévue de 10,555 m3/ha/an (MADR, 2007, p. 11). Dans ce besoin théorique de 19.8 Bm3, 10.8 
Bm3 (et une partie des besoins des Hauts Plateaux estimés à 4.3 Bm3) (Tableau 2) doivent être mobilisés 
dans le sud du pays. 

Les ressources souterraines du Sud sont présentées comme presque ‘inépuisables’ et ce discours 
alimente la politique publique en matière d’irrigation dans le Sud. Un spécialiste se montrait optimiste 
et notait que « la nappe albienne contient plus de 50,000 Bm3 et on peut assurer la consommation pour 
une période de 5000 ans avec soit 10 Bm3/an ».36 D’autres expliquaient : « L’Algérie dispose une nappe 
de 50,000 Bm3 soit 50,000 fois le barrage de Beni Haroun dans le sous-sol. Il s’agit d’un potentiel à 
mobiliser au profit de l’agriculture par l’adoption des systèmes économiseurs d’eau afin d’augmenter la 
productivité».37 Le même discours est véhiculé dans la presse nationale : « […] gisement d’or bleu dont 
regorge le SASS ; environ 60,000 milliards de mètres cubes, d’après les estimations […], réserves 
équivalant 60,000 fois les capacités de Beni Haroun (Mila), le plus grand barrage en Algérie ».38 Certes, 
les données du ministère évoquent l’existence des ressources souterraines provenant des nappes de 
Complexe Terminal (CT) et du continental intercalaire (CI) dont la formation remonte aux périodes 
pluvieuses, il y a plus de 400,000 ans. Les réserves d’eau emmagasinées dans ces nappes sont de l’ordre 
de 60,000 Bm3 dont 40,000 Bm3 sont situées en Algérie. Pour la nappe du CT, l’exploitation nécessite 
un pompage profond entre 100 et 400 m et la nappe du CI dite « albienne », sise à 1000-1500 m de 
profondeur. 

Cet optimisme ne prend pas en compte le fait que ces ressources sont fossiles, fragiles et non-
renouvelables (ou faiblement renouvelables, à hauteur de 870 Mm3/an, PNE, 2010c), et que 
l’augmentation des prélèvements pourrait détériorer la qualité de l’eau, déjà naturellement salée et 
chaude, au fur et à mesure que les rabattements augmentent. Les volumes exploitables des ressources 
souterraines du continental intercalaire (CI) et de complexe terminal (CT) à l’horizon 2050 seraient en 

                                                           
34 Ces chiffres globaux ont une signification limitée. Une grande part de l'irrigation, au sud, n'utiliserait pas les eaux 

superficielles. De plus, une partie des prélèvements bruts revient dans le système et peut être prélevée à nouveau. Seules des 
études au niveau des bassins ou des systèmes aquifères peuvent permettre d'affiner l'analyse. 
35 Sachant que dans le texte et l’analyse, le planificateur cite 19 Bm3 et dans le tableau on trouve 19.8 Bm3. Nous avons préféré 

de prendre ce dernier volume car il est bien détaillé (Tableau 2). 
36 Déclaration du 22/10/2022 sous couvert d’anonymat.  
37 Sous couvert d’anonymat. 
38 Sous couvert d’anonymat. 
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fait de 2.33 Bm3 dans le cas d’une hypothèse faible, et de 6.1 Bm3 dans le cas d’une hypothèse forte 
(PNE, 2010c)39. D’ailleurs, le rapport le PNE lui-même évoque la contrainte que constitue la disponibilité 
de l’eau40 (MADR, 2007) : « Cette perspective d’une possible base d’accroissement des superficies 
irriguées dans la région du sud se trouve confortée par l’étude du Système aquifère du Sahara 
septentrionale (SASS) de 2003, réactualisée par l’ANRH en 2005 qui fixait un plafond d’exploitation du CI 
et CT à 6.1 Bm3/an jusqu’à horizon 2030, mais avec des effets tangibles sur le rabattement des nappes, 
perte de l’artésianisme et l’assèchement des foggaras, et de la qualité des eaux pour certaines régions 
naturelles du Sahara telles que le Souf, le Ziban et oued Righ » (MADR, 2007, p. 10). Par conséquent, 
indépendamment des stocks fossiles faramineux de ces grands systèmes aquifères évoqués dans les 
plans, la littérature et la presse, l'hypothèse forte (optimiste) de la ressource disponible n'est que de 6.1 
Bm3, et ne permettrait – de plus – d'augmenter l'irrigation qu'avec des impacts sévères sur les systèmes 
pré-existants. 

Les scénarios du PNE concernant l’offre en eau pour l’irrigation à l’horizon 2035 sont loin des objectifs 
du MADR. Il s’agit là d’un slogan de politique publique, car même avec un scénario 'anti-gaspillage', il 
est impossible de mobiliser 17.6 Bm3 pour l’irrigation, ce que confirme les projections moindres du MRE 
(Tableau 3). Ces discordances étaient à l’origine des réserves émises par le gouvernement, 
indépendamment des considérations économiques, quant à la validation du PNE (2010) au vu de la 
nécessité de trouver des ressources en eau supplémentaires pour réaliser les objectifs d’expansion de 
la superficie agricole de la MADR prévus dans le cadre du programme de l’ancien président de la 
République41. 

Tableau 2: Superficies irriguées (PMH et GPI) et besoins en eau prévus en 2025 

Régions 
Situation 

2006 

Situation projetée (ha) Total 
Superficie 
irriguée 

(ha) 

Besoin en eau 
correspondant 

Bm3/an 
Croissance 
2007-2009 

Croissance 
2010-2025 

Croissance 
2007-2025 

Nord 334,815 103,005 139,491 242,496 577,311 4.618,488 

Hauts 
Plateaux 

260,444 53,812 228,664 282,476 542,920 4.343,360 

Sud 240,331 56,880 426,191 487,305 723,402 10.851,030 

Total 835,590 213,697 794,346 1,012,277 1,843,633 19.812,878 

Source : MADR (2007, p. 11) 

En tout état de cause, cette politique d’irrigation constitue un défi réel en termes de volumes à 
mobiliser. Meddi (2023) distingue deux scenarios sur la demande en eau liée à l’irrigation : un scénario 
tendanciel (efficience constante, extension moyenne des superficies irriguées et maintien des 
spéculations) qui doit mobiliser 15.4 Bm3, et l’autre volontariste (ou optimiste qui considère une 
amélioration de l’efficience à 80%, l’extension des superficies jusqu’à 2 millions d’ha, et le 
développement des cultures stratégiques), qui requerrait un volume de 20 Bm3. 

                                                           
39 L’estimation des volumes d’exploitations tolérables fait souvent référence à l’étude du système aquifère du Sahara 

Septentrional (SASS). La méthode d’estimation retenue est la modélisation. Le premier modèle a été réalisé en 1971, dans le 
cadre de l’Étude des Ressources en Eau du Sahara Septentrional (ERESS), sous l’égide de l’UNESCO. Le plus récent, réalisé dans 
le cadre du projet SASS, daté de 2003. 
40 Nous revenons sur les incertitudes des estimations dans la sous-section 7.1 en bas du rapport. 
41 Lors de nos visites au MRE et au MADR (en 2018 et début de 2019), les cadres supérieurs des deux institutions évoquaient 

toujours ce programme dans les discussions comme étant un objectif volontariste, mais techniquement il est difficile et parfois 
impossible d’atteindre les objectifs.  
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Tableau 3: Projection de la demande en eau sur la base du PNE à l’horizon 2035. 

Ressources totales 

Saison 

Moyenne (Mm3) Sèche (Mm3) 

16 986 14 671 

Hypothèse de base 
Demande AEP 2035 4 607 4 607 

Disponible pour l’irrigation 12 379 10 064 

Hypothèse anti-gaspillage 
Demande AEP 2035 2 658 2 658 

Disponible pour l’irrigation 14 328 10 700 

Source : MREE (2017, p. 18). 

On observe ici la répétition, ou la continuité, de certaines incohérences de la politique de l’eau en 
Algérie et qui se trouve ici dans plusieurs pays du monde. Déjà dans le cadre du plan quadriennal de 
(1970-1974), l’objectif était d'accroître la superficie irriguée de 20,000 ha/an en grande hydraulique, 
alors que la mobilisation de l’eau était loin d'être compatible avec cet objectif. L’ensemble des barrages 
de ce programme n’a pas été achevé à temps (Barrages de Sidi Abdeli, Cheurfas II, Ouizert, Deurdour, 
etc.). Au lieu de questionner les causes du retard, le Plan triennal de (1974-1977) a repris et renforcé 
les objectifs du précédent programme, « consacr[ant] la dérive d’une planification de plus en plus 
déconnectée de la réalité » (Pérennès, 1993, p. 182). Cependant, il existe une différence fondamentale 
entre les programmes des années 70, basés majoritairement sur les eaux superficielles des barrages 
dans le nord du pays et la grande hydraulique, et les programmes des deux dernières décennies, 
orientés principalement vers la petite hydraulique (PMH) partout sur le territoire national, notamment 
dans les hauts plateaux et dans le Sud à partir de ressources souterraines parfois fossiles. 

Ainsi le PNDAR, en collaboration avec le MRE, a soutenu l’introduction de technologies d’irrigation 
appropriées aux régions sèches en mettant en place un programme d’extension de la superficie irriguée 
en PMH (MADR/DGF, 2019). Cette phase, centrée sur la PMH, s’inscrivait dans une stratégie de 
substitution du modèle de la grande hydraulique, antérieurement prédominant. Plus récemment, cette 
politique de développement de la PMH a été occultée par la priorité donnée par le programme de 
développement de l’agriculture saharienne42. Cette dernière se traduit par des projets à très grande 
échelle, tels que celui, récemment évoqué, d’une ferme de 100,000 ha dédiée à la production locale de 
lait en poudre, dans une logique de substitution des importations. Le lancement de la première phase 
de ce projet a eu lieu le 28 juillet 2025. Il s’agit d’une signature de 14 contrats (avec des entreprises 
algériennes et étrangères) de 500 millions USD (sur un coût total de 3.5 milliards USD) pour la réalisation 
d’une ferme agroalimentaire géante et intégrée (Bladna-Algérie) à Adrar dans le Sud algérien : « La 
première phase prévoit la mise en valeur d'environ 100,000 hectares, la création de 700 pivots 
d'irrigation dédiés à la culture fourragère, ainsi que la création de deux fermes d'élevage bovin et la 
construction d'une des deux usines de production de lait en poudre ».43 Certaines sources parlent d’un 
besoin du complexe intégré Bladna de l’ordre de 2.3 à 2.9 Bm3/an. Le conseil des Ministres du 
24/06/2024 a « fixé un objectif stratégique, à même d'augmenter les surfaces cultivées dans notre grand 
Sud à 500,000 hectares, notamment avec l'investissement de l'État frère du Qatar sur 117,000 hectares 
et celui de l'Italie sur 36,000 hectares, outre les investissements nationaux sur 120,000 hectares ». Le 
coût du partenariat avec l’entreprise italienne Bonifiche Ferraresi est estimé à 391.14 millions d’euros 

                                                           
42 Dans le même sillage, l'ODAS a été créé (Décret exécutif n° 20-265 du 22 septembre 2020 : https://odas.madr.gov.dz/  
43 https://www.aps.dz/economie/189983-projet-baladna-signature-des-contrats-de-la-premiere-phase-de-realisation-d-une-

valeur-de-plus-de-500-millions-usd consulté le 04 août 2025. 

https://odas.madr.gov.dz/
https://www.aps.dz/economie/189983-projet-baladna-signature-des-contrats-de-la-premiere-phase-de-realisation-d-une-valeur-de-plus-de-500-millions-usd
https://www.aps.dz/economie/189983-projet-baladna-signature-des-contrats-de-la-premiere-phase-de-realisation-d-une-valeur-de-plus-de-500-millions-usd
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dans la région de Timimoun.44 À partir de cette modernisation, le MADR vise à atteindre un niveau de 
rendement du blé dur par hectare entre 50 et 60 quintaux (USDA, 2021).  

Les programmes déjà réalisés, et qui sont toujours en cours (notamment à Adrar, Timimoun, 
Biskra…etc.), ont causé des rabattements de nappe et la mise en péril d’un système ancestral 
d'utilisation de l’eau, à savoir les foggaras. Cette situation a nécessité d’introduire des forages profonds 
pour pérenniser les oasis, d’où les foggaras hybrides conservant le système de partage de l’eau, mais 
mobilisant l’eau grâce à des forages profonds (Idda et al., 2017). Selon Hadeid et al. (2018), les 
programmes de mise en valeur agricole visant à remplacer l’agriculture oasienne traditionnelle par une 
agriculture moderne plus productive ont engendré un déclin des systèmes hydrauliques, une 
réorientation de la main d’œuvre agricole vers le secteur tertiaire, et récemment l'apparition de cultures 
spéculatives à forte valeur ajoutée à l’exemple du dattier, pastèque, melon, fourrages irrigués…etc. 
engendrant un début de retour au travail de la terre par d'anciens oasiens dans les palmeraies 
délaissées. Ainsi, une nouvelle logique fortement capitaliste et dépendante des subventions de l’État 
est apparue. Cette logique tend à présenter l’agriculture saharienne comme une alternative à celle de 
l’Algérie septentrionale et des plaines littorales. Toutefois, cette mise en valeur du Sud ne devrait 
constituer qu’un appui et un complément aux zones du Nord, et gagnerait à être réservée exclusivement 
aux cultures stratégiques. 

Ce modèle agricole tire ses origines des années 80, avec le début d’une volonté de mettre en place une 
agriculture saharienne comparable à celle de l’Ouest des Etats-Unis (sur le modèle de l’Arizona) (Kuper 
et al., 2023; Pérennès, 1993). Ces dynamiques de développement agricoles favorisées par la main-
d’œuvre et des investissements privés venus du Nord, ou subsaharienne, et l’adaptation par les 
population locales du savoir-faire véhiculé par les nouveaux investisseurs, pose d'importants défis 
environnementaux et socio-économiques (Amichi et al., 2014; Hadeid et al., 2018; Kuper et al., 2016). 

Se pose également le problème des conditions économiques d’exploitation. Le coût de mobilisation de 
ces eaux souterraines est prohibitif, comme en atteste le cas du transfert d’In Salah-Tamanrasset. L’eau 
pompée à partir de 48 forages d’une profondeur de 600 m est salée et chaude, ce qui a nécessité 
l'installation d'une station de déminéralisation d’une capacité de 50,000 m3/j ainsi que des stations de 
refroidissement, augmentant ipso facto le coût du m3 mobilisable à environ 2.45 USD/m3 (179.2 DA/m3), 
dont 0.39 USD/m3 pour les seuls frais énergétiques (STUCKY-IBG, 2007). On pourra ainsi se retrouver 
dans une situation où l’argent du pétrole fossile finance l’agriculture tout en épuisant les ressources en 
eau souterraines fossiles. Ce parallèle a été incarné par la nomination, en 2002, comme ministre des 
Ressources en eau l'ex-PDG de la Sonatrach, le chef du gouvernement soulignant : « Tu as l’expérience 
des forages de puits de pétrole, on a pensé que cela te serait utile dans le domaine de l’hydraulique ».45  

Par ailleurs, la fragilité de ces nappes fossiles est patente. L’exemple qui reste dans toutes les mémoires 
est l’effondrement du sol de Berkaoui, qui a atteint 200 m de diamètre et 80 m de profondeur, à cause 
d’un pompage de la nappe par la Sonatrach qui avait engendré la dissolution de la couche salifère (CNES, 
2000). Une fragilité qui va s’aggraver avec l’exploitation de gaz non conventionnel (de schiste), exigeant 
des quantités d’eau considérables, outre le grand risque de pollution des nappes souterraines. Ce risque 
est patent même si la loi n° 13-01 relative aux hydrocarbures (dans ses articles 53 et 54) prévoit des 
moyens d’une utilisation rationnelle des ressources en eau et d’une protection de la ressource. Un 
forage peut consommer plus de 20,000 m3 d’eau pour la fracturation hydraulique qui utilise des produits 
chimiques qui suscitent un problème de pollution à grande échelle. Ainsi, cette stratégie d’exploitation 
du gaz de schiste à vocation de sécurité énergétique se heurte aux impératifs de la conservation de l’eau 
et donc de la sécurité hydrique de l’Algérie. 

                                                           
44 https://www.aps.dz/economie/172963-algerie-italie-signature-d-un-accord-cadre-pour-la-realisation-d-un-projet-de-

%E2%80%8Eproduction-de-cereales-et-de-legumineuses-a-timimoun%20consult%C3%A9%20le%2016/07/2024.%E2%80%8E 
consulté le 16/07/2024. 
45 https://www.tsa-algerie.com/pour-produire-du-ble-lalgerie-cultive-le-desert/ consulté le 06 avril 2024. 

https://www.aps.dz/economie/172963-algerie-italie-signature-d-un-accord-cadre-pour-la-realisation-d-un-projet-de-%E2%80%8Eproduction-de-cereales-et-de-legumineuses-a-timimoun%20consult%C3%A9%20le%2016/07/2024.%E2%80%8E
https://www.aps.dz/economie/172963-algerie-italie-signature-d-un-accord-cadre-pour-la-realisation-d-un-projet-de-%E2%80%8Eproduction-de-cereales-et-de-legumineuses-a-timimoun%20consult%C3%A9%20le%2016/07/2024.%E2%80%8E
https://www.tsa-algerie.com/pour-produire-du-ble-lalgerie-cultive-le-desert/
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3.2.4 La demande en eau et ses incertitudes  

Selon le PNE (2018), la demande en eau agricole est estimée directement par le ex-MRE et le MADR en 
utilisant une dose d’irrigation de 6000 m3/ha/an, indépendamment du type de plante cultivée ainsi que 
des conditions pédoclimatiques de la zone d’implantation. En mobilisant cette norme, le rapport a 
estimé la consommation d’eau agricole à 7.6 Bm3 en 2015. En se référant à l’étude de la tarification de 
l’eau agricole (MRE-BRL Ingénierie, 2007) et en prenant en compte le mode d’irrigation, le PNE (2018) 
a revu son estimation à 10.6 Bm3 en 2015 (pour 1.26 million d'hectares) soit 3 Bm3 de plus que la 
première méthode. Un document intersectoriel (MRE/MADRP, 2017) annonce une consommation 
d’eau par l’agriculture de 6.5 Bm3, tandis qu'un autre rapport récent (MADR, 2021, p. 26) cite un volume 
de 7.2 Bm3 affecté à l’agriculture sur les 11.1 Bm3 mobilisés par l’Algérie. Récemment et en se référant 
aux données du MADR, Belaidi et Benmehaia (2023) parlent d’une ‘consommation d’eau’ de 7.98 Bm3 
en 201846 (MRE/MADRP, 2017). Dans le cadre des 500,000 ha à irriguer en TECE dans la Sud à l’horizon 
2027, les besoins seraient de 9 Bm3/an (18,000 m3/ha), à raison de deux cultures par campagne.47 À ces 
incertitudes s’ajoutent l’impact du changement climatique sur l’évapotranspiration, alors que des 
calculs sur certaines régions de l’Algérie ont estimé qu’une augmentation des températures moyennes 
de 2°C induisait une hausse de la demande en eau d’irrigation de 2 à 7 % (MRE, 2021b).48 Ajoutons à 
cela qu’il existe des milieux fragiles que les autorités publiques doivent normalement protéger 
(Bessaoud, 2023). 

Ces incertitudes, des évaluations approximatives, et la perpétuelle confusion entre demande, 
prélèvement et consommation de l’eau – estimés de surcroît à un niveau national − font qu’on est ici 
loin des standards de la comptabilité de l’eau. Cette confusion se retrouve par exemple dans l’article 
137 de la loi de finances 2021 qui a introduit une redevance sur les « prélèvements d’eau » à usage 
agricole par mode d’irrigation afin d’inciter à l’économie d’eau, mais qui dans le texte parle de 
consommation d’eau. Cette redevance est d’1 DA/m3 consommé lorsque l’agriculteur utilise un système 
d’irrigation par aspersion et goutte-à-goutte et elle est de 2 DA/m3 lorsqu’il s’agit d’un mode d’irrigation 
gravitaire. La même confusion apparait dans MRE (2020) qui évoque une ‘consommation’ de 25,000 
m3/ha/an par les systèmes d’irrigation traditionnels. Cette dotation est sans doute un prélèvement car, 
juste après, le rapport explique les difficultés de drainage et la nécessité d’adopter les TECEs. 

3.3 Reconversion des modes d’irrigation et économie d’eau 

3.3.1 Reconversion et paradoxe de l’efficience de l’irrigation 

À cause de l’insuffisance de la ressource et de l’impossibilité de mobiliser les volumes nécessaires pour 
les plans d'expansion de l’irrigation, il est fait état d’un « gain en eau » qui serait possible par la 
généralisation de l’adoption des technologies modernes d’irrigation (TECE), à savoir les systèmes 
localisés ou aspersifs, sur une superficie estimée en 2007 à environ 354,544 ha (MADR, 2007).  

Une évolution très considérable des systèmes économes en eau a été enregistrée entre 2000 et 2020 
grâce à ces programmes de soutien, dont une partie consistait en une conversion des systèmes 
gravitaires. La superficie irriguée (en conversion et nouvelles expansions) en goutte-à-goutte est ainsi 
passée de 5000 ha en 2000 à 411,283 ha en 2020, tandis que l’aspersion passait de 70,000 ha à 558,223 
ha dans la même période. Le gravitaire, quant à lui, a toutefois augmenté de 78.3 % passant de 275,000 
en 2000 à 490,302 ha en 2020, avec toutefois une nette baisse en valeur relative (65 % en 2000 à 
seulement 33.6 %) depuis la mise en œuvre des plans de soutien à l’irrigation (MADR, 2007, données 
de MADR 2021) (Figure 4). L’objectif fixé par le MRE (2020) est la généralisation des TECE sur 80% de la 
superficie irriguée totale en 2030, le PNE (2018) soulignant par ailleurs qu’il s’agit du levier permettant 

                                                           
46 Par rapport à 1.9 Bm3 en 1999 et 2.1 Bm3 en 2001. 
47 https://www.horizons.dz/?p=138907 : invité de la Rédaction chaine 3 ; Consulté le 16/07/2024. 
48 Notons que ces ordres de grandeur sont assez faibles par rapport à ceux que l'on considère généralement pour la 

Méditerranée (5-7 mm/degré). 

https://www.horizons.dz/?p=138907
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d'atteindre plus de 2 millions49 ha irrigués à moyen terme. Entre 2000 et 2006, le FNRDA a financé 60 % 
du total des équipements d’irrigation économiseurs d’eau.  

Comme pour les nouveaux programmes d'irrigation, ceux de reconversion ont des taux de réalisation 
qui restent bien en deçà des objectifs planifiés. Il faut noter que les programmes de modernisation de 
l'irrigation se heurtent à l’insuffisance de la capacité nationale de production de ce type d’équipements 
d’irrigation, qui ne dépasse pas une couverture de 32,000 ha/an par rapport à un objectif affiché 
d’équipement de plus de 100,000 ha/an (MADRP, 2015b). Le rapport de MADR (2021, p. 25) a minoré 
ces ambitions et parle désormais d’un objectif d’équiper chaque année 50,000 ha en TECE (soit 50 % de 
l’objectif affiché en 2015) afin de sécuriser la ressource en eau qui devient de plus en plus rare. 

Le rapport de MADR (2007) évoque un équipement de 43,457 ha en 2006 et une économie d’eau de 
850 Mm3 (entre 2000 à 2005)50 induite par la modernisation de l'irrigation, qui permettrait d’irriguer 
107,000 hectares supplémentaires : « Cette économie d’eau est équivalente à deux fois et demie le 
volume d’eau alloué annuellement à l’irrigation des GPI classés » (MADR, 2007, p. 4) et il s’agit là d’un 
volume avoisinant la capacité de stockage du plus grand barrage de l’Algérie, à savoir Beni Haroun, selon 
Bouri et al. (2012). Dans le même sens, le PDARE (2009, p. 90) expliquait comment le 
développement/modernisation des GPI pourra permettre de faire une économie d’eau de 25% et passer 
d’un bilan hydrique déficitaire à un bilan excédentaire en adoptant le goutte-à-goutte. En 2015, le 
MADRP (2015c, p. 4) réitérait qu’ « Une meilleure gestion de l’eau et l’utilisation de techniques 
d’irrigation modernes permettraient de réduire ces demandes de 20 à 30% ». Plus récemment un 
spécialiste expliquait que « les méthodes traditionnelles d'irrigation entraînent une consommation d'eau 
de l'ordre 8000 m3/ha/an. En revanche, l’irrigation par aspersion permet de réduire cette consommation 
de moitié, soit l’équivalent de 3000 à 5000 m3/ha/an ». Selon lui, également, « le goutte-à-goutte ou 
localisée permet d’économiser beaucoup d’eau, avec une consommation d'environ 800 à 1000 m3/ha/an 
au lieu des 8000 habituels ».51  

Figure 4: Evolution des superficies en PMH par mode d’irrigation (en milliers d’ha) 

 

Sources : données MADR. 

                                                           
49 Ou 2,2 millions d’hectares dans une autre rapport (MRE/AGIRE, 2019). 
50 C’est l’équivalent des pertes (30% d’eau d’irrigation) en utilisant l’irrigation gravitaire pour la même superficie en fonction 

d’un besoin en eau théorique moyen de référence : 8000 m3/ha/an. 
51 Déclaration du 11/03/2024 sous couvert d’anonymat. 
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En 2017, une évaluation du programme hydroagricole considérait également que la généralisation de 
l'utilisation des techniques modernes d’irrigation permettrait une économie de plus de 20% sur la 
consommation actuelle en eau, permettant d’irriguer l'équivalent d’environ 200,000 ha 
supplémentaires et ce à travers une économie d’eau de 800 Mm3 (Kessira, 2017; MRE, 2020; 
MRE/MADRP, 2017). Pour certains52, les programmes d’économie d’eau qui passent par l’installation de 
systèmes économiseurs d’eau permettraient à l’Algérie d’économiser cette fois-ci 2 Bm3. Ce volume 
étant théoriquement disponible pour d’autres usages, voire pour irriguer entre 200,000 et 300,000 ha 
supplémentaires à la fin 2020. Les mêmes chiffres ont été repris par la Cour des comptes (2018, p. 
637)53, ainsi que par certains chercheurs qui, en vue d’une économie d’eau, suggèrent une 
généralisation et un remplacement de l’irrigation gravitaire par le goutte-à-goutte sur le territoire de la 
nappe de Mitidja et du bassin côtier algérois (dont fait partie la plaine de la Mitidja) pour avancer une 
possibilité d’économie de plus de 250 Mm3 dans l’irrigation individuelle en PMH et en GPI. On peut ainsi 
poursuivre l’expansion de l’irrigation sur cette plaine surexploitée (Figure 554). 

Dans le programme de développement de l’irrigation, le PNE (2019) évoque aussi un gain d’eau de 233 
Mm3 venant de la reconversion de 137,711 ha d’irrigation gravitaire en irrigation localisée dans le Nord 
et par pivot dans le Sud, pour une montant de soutien de 4 milliards de DZD (32.14 millions d’euros) à 
l’horizon 2020, permettant l’irrigation de plus de 46,000 ha supplémentaires. Dans un entretien accordé 
à la chaîne El Bilad55, il a été mentionné que les modes gravitaires dans l’irrigation 'consomment' trois 
fois plus d’eau et que 50 % de la superficie irriguée de l’Algérie l'est par les modes traditionnels. Sur un 
autre média, on affirme qu’avec les 7 Bm3 que prélève l’agriculture irriguée on pourra faire des 
économies d’eau de 1 à 2 Bm3 en adoptant le goutte-à-goutte et l’aspersion, ce qui permettrait 
d’approvisionner en eau potable toute l’Algérie pendant 6 mois ou d’étendre la superficie irriguée de 
300,000 ha grâce à l’économie d’eau.56 En résumé, les TECE permettraient des économies d'eau qui 
améliorent le bilan hydrique et libèrent des ressources pour une expansion équivalente des superficies 
irriguées. 

Figure 5: Photos d'un bassin d'irrigation et d'une exploitation moderne 

  

Source : photos prise le 29/03/2022 lors d’une sortie de terrain dans le cadre de du projet FAO WEPS NENA 

                                                           
52 Déclaration à l’APS http://www.radioalgerie.dz/news/fr/node/105755 consulté le 29/01/2020. 
53 « La généralisation de ces techniques permettrait de faire des économies en eau d’irrigation de l’ordre de 30% pour 

l’irrigation localisée et de 15% pour l’aspersion, équivalant à l’irrigation d’environ 200,000 ha supplémentaires ». 
54 Il s’agit d’un bassin d’accumulation d’une capacité de 65,000 m3 d’une grande exploitation agricole moderne d’environ 300 

ha situés sur l’extrémité de la plaine de Mitidja. C’est l’un des trois bassins d’une capacité totale de 310,000 m3. L’exploitation 
utilise 12 forages dont la profondeur varie entre 120 à 150 m (discussions lors d’une sortie de terrain le 29 mars 2022). 
55 Le 21 /06/2021. 
56 https://radioalgerie.dz/news/fr/article/20160225/69683.html consulté le 15/03/2024 

http://www.radioalgerie.dz/news/fr/node/105755
https://radioalgerie.dz/news/fr/article/20160225/69683.html
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Si les volumes 'économisés' au niveau macro peuvent être réutilisés par le gouvernement pour étendre 
les superficies irriguées, l'expérience montre que c'est aussi ce que les agriculteurs tendent à faire au 
niveau local57. Ceci est d’autant plus courant en Afrique du Nord où l'eau est le facteur rare par rapport 
à la terre, comme cela est observé par exemple au Maroc (Molle et Tanouti, 2017). On a donc un effet 
rebond, où les gains d'efficience suscitent une augmentation de la consommation de la ressource. 

A ce phénomène il faut ajouter les effets de l'intensification aussi induite par un passage au TECE. Belaidi 
et Benmehaia (2023) ont constaté que les densités de plantation sous une irrigation goutte-à-goutte 
sont plus élevées que celles sous irrigation gravitaire. Par conséquent, l'expansion et la 
densification/intensification expliquent en partie les augmentations de la consommation globale en 
eau. Oulmane et al. (2022) ont observé que les agriculteurs du Taher (Jijel), à l’est du pays, ont adopté 
l’irrigation localisée subventionnée par l’État, combinant de nouvelles superficies en TECE et une 
reconversion du gravitaire existant pour, entre autres, intensifier les systèmes de culture existants, 
l’économie d’eau n'étant pas un objectif majeur. De même, l’expansion de l’irrigation dans les régions 
de l’amont du bassin de la Macta (Ghriss, Saïda et Sidi Bel Abbés), et le nord-est du bassin (plaine de 
Bordjias, Synclinal de Boughirat et vallée de la Soif ainsi que le synclinal d’El Ghomri), est une priorité 
chez les agriculteurs adoptant les TECE sous serre. À Biskra, Amichi et al. (2018) ont constaté que sur 
une zone de l’irrigation modernisée (Tadjdid extension), l’irrigation basée sur les ressources souterraines 
va de pair avec des systèmes de cultures plus intensifs/diversifiés grâce au soutien de l’État. La 
subvention à l’irrigation localisée constitue une problématique spécifique nécessitant une appréciation 
de sa pertinence, surtout dans un contexte où la baisse des apports pluviométriques se combine avec 
une augmentation de la superficie irriguée et par conséquent de la consommation d’eau (Kherbache, 
2020a), d’où l’intérêt des études sur l’efficience recommandées par le MADR (2021) afin d’évaluer 
l’impact de ces programmes de soutien sur l’utilisation réelle de l’eau. 

Si l’on considère l’eau réellement consommée (par évapotranspiration), la modernisation des systèmes 
d’irrigation n'entraîne pas de baisse en moyenne et peut même dans certains cas augmenter les 
consommations (Perry et Steduto, 2017). À l’échelle du système aucune économie n’est réalisée et 
l’expansion des superficies, ou encore la densification des plantations d’arbres, conduisent au contraire 
à une plus grande fraction consommée (depleted) de la ressource, ce qui aggrave la surexploitation des 
ressources, notamment souterraines (Grafton et al., 2018; Molle et Tanouti, 2017; Saskia van der et al., 
2013; Scott et al., 2014; Seckler, 1996). Cette situation combinée à une expansion de la superficie 
irriguée conduit à l’augmentation des conflits sur l’eau à l’échelle globale et elle se considère comme 
étant un facteur et un symptôme de la faillite mondiale de l’eau selon Madani (2026). 

Toutes ces considérations répètent plusieurs erreurs fondamentales : 1) en confondant prélèvement 
brut et consommation (par évapotranspiration) on fait apparaitre de fausses 'économies'; 2) la 
réduction des prélèvements réduit les retours (return flows) du système (vers les drains ou la nappe) 
d'un même ordre de grandeur, et donc impacte d'autant ceux qui les utilisent; 3) les gains de 
'prélèvements' sont attribués à l'expansion/ intensification, augmentant l'évapotranspiration totale: le 
résultat est un dessèchement accru des bassins en général et des écosystèmes aquatiques en 
particulier. Il s’agit là de la même "quadrature du cercle entre l’intensification de l’agriculture et la 
conservation de l’eau" du Maroc qui a contribué à une surexploitation des ressources en eau du Maroc 
(Molle et Tanouti, 2017), de l’Espagne (Berbel et al., 2013; Contreras et Hunink, 2015) et de nombreux 
autres pays. Dans le bassin de Guadalquivir, l’introduction des TECE a causé une augmentation de la 
pression sur l’eau et le sol, non seulement par le récupération des flux de retour à travers 
l’expansion/intensification, mais aussi par l’introduction des cultures plus gourmandes en eau 
(Sampedro Sánchez, 2022). 

                                                           
57 Ce qui a comme conséquence d'allouer deux fois la même eau si des projets étatiques sont développés en même temps. 
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3.3.2 Externalités négatives de la reconversion et les questions d’échelle 

Les exemples de territoires hydriques actuellement en déséquilibre en Algérie ne manquent pas. La 
majorité des nappes sont déjà surexploitées (MRE, 2021b; PNE, 2010c). La Macta et la situation de ses 
nappes en sont un exemple édifiant, le Chéliff (Amichi, 2013; Hartani et al., 2008), le plateau de 
Mostaganem (ABHO, 2018a; AGIRE, 2016; Haouichine, 2012; SOGREAH, 2009), la Mitidja (FAO, 2024b; 
Imache et al., 2011) et la région de Biskra également (Amichi et al., 2018; Daoudi et al., 2017). 
Concernant la wilaya de Biskra, qualifiée comme « le miracle de Biskra », un ancien retraité reconnait 
du secteur que la nappe dans cette région est surexploitée : « la surexploitation des ressources 
souterraines dans cette région a atteint une limite avec une consommation dépassant sa capacité de 
renouvellement58 et nous n’avons pas de solutions visibles et une vision claire pour faire face à cette 
tragédie et surtout ne pas bloquer le dynamisme de cette wilaya classée en 1ère position en termes de 
valeur de la production agricole ».59 

Les économies d’eau sont mal estimées et sont agrégées dans les rapports de l’administration centrale. 
Les déclinaisons au niveau local et régional ne sont évoquées que très rarement et elles ne sont 
nullement abordées à l’échelle des bassins. Ainsi parmi toutes les études et les documents de la 
planification que nous avons consultés la question des économies d’eau régionales n’est citée que dans 
le plan régional de l’eau de l’Oranie (PRE, 2004, p. 104) qui estime qu’à l’horizon 2020 : « la 
consommation en eau d’irrigation devra être réduite par la réalisation d’un programme d’introduction 
de techniques d’irrigation économisant l’eau et l’introduction de cultures moins exigeantes en eau. Ce 
programme va conduire à une économie d’eau d’environ 300 Mm³ pour l’horizon 2020 (100 Mm³ pour 
les GPI et 200 Mm³ pour les PMH) ». Les conséquences de tels raisonnements se ressentent dans la 
surexploitation des nappes et l’évolution à la fermeture de la majorité des bassins du nord du pays. Car 
c'est bien à l’échelle du bassin (ou du sous-bassin) ou de la nappe qu'il faut considérer la modernisation 
des périmètres irrigués. Notre étude sur la Macta a montré que les économies ne sont réelles que dans 
le cas où les "pertes" se font vers des masses d’eau inutilisables, comme la nappe superficielle salée des 
périmètres de Sig et Habra.60 Dans les autres cas, le bilan de l’eau se rapproche d'un jeu à somme nulle 
dont on ne peut augmenter la composante évapotranspiration sans réduire les autres termes, lesquels 
sont déjà largement appropriés par d’autres usages, soit à l’aval (oueds, zones humides) soit à travers 
la nappe elle-même. 

En outre, l’analyse des principaux rapports de ces programmes agricoles soulève la question du coût 
payé en termes de durabilité des ressources par rapport aux bénéfices générés par les améliorations 
apportées. De fait, en consultant les rapports du début de chaque plan ou d'un programme 
quinquennal, on a l’impression que la ressource en eau est supposée infinie et que l’on pousse à 
l’extrême la possibilité d’équiper davantage de superficies, alors que l’expérience a montré que les 
ressources superficielles ne sont pas suffisantes, voire baissent. Même dans les GPIs, à l'intérieur 
desquels se développe une PMH à base de puits, une proportion considérable des superficies équipées 
n’est pas réellement irriguée : le taux d’irrigation national des GPI était de 30.2 % et 36.6 % en 2012 et 
2017 respectivement. En 2022, le taux n’était que de 24.54 % (ONID, 2018, 2013, données de l'ONID 
2023).61 Il peut donc paraître incohérent de développer l'irrigation quand l'eau manque aux superficies 
déjà équipées. Par ailleurs, la réalisation partielle de ces objectifs ambitieux est largement due au 

                                                           
58 Cette nappe est le CT qui avec le CI constitue des aquifères très faiblement renouvelables et ils sont exploités de manière 

minière. En se basant sur les inventaires de l’ABH du Sahara, Daoudi et al. (2017) estiment qu’il y a 17,000 forages dont 8000 
seulement autorisés sur le territoire de la wilaya. Ces forages prélèvent 1.8 Bm3 sur un volume exploitable de 800 Mm3. 
59 Entretien effectué en octobre 2018. 
60 Même dans ce cas on pourrait arguer du fait que ces 'pertes' en nappe sont en fait une composante essentielle de la recharge 

de la zone humide adjacente. 
61 Il est à rappeler qu’en dépit de ces objectifs d’équipement, le déficit d’irrigation et d’autres facteurs dans les GPIs imposent 

des limites à l’irrigation réelle. La superficie irriguée dans les GPI en Algérie était 62,245 ha et 82,422 ha en 2012 et 2017 
respectivement tandis que les superficies équipées étaient 205,804 ha en 2012 et 225,304 ha en 2017. En 2022, la superficie 
équipée est 288,165 ha ; alors que la superficie irriguée n’a pas dépassé 70,728 ha. 
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déstockage et l’exploitation minière des aquifères par la PMH. Cette situation renforce la fermeture des 
bassins du pays. Aucune étude n’a évalué la faisabilité hydrologique de ces plans agricoles à l’aune des 
disponibilités des ressources en eau, car ces programmes ont une dimension socio-économique et 
politique dominante. 

4 Ruée vers les ressources souterraines et faiblesse de la régulation de la PMH 

4.1 Transformation du modèle d’utilisation de l’eau : des eaux de surface aux eaux souterraines 

Si Pérennès (1986) estimait que les résultats des investissements dans l’irrigation étaient faibles, le 
développement en parallèle de la PMH durant le début des années 80 n’était pas vu comme un menace 
potentielle sur la durabilité, mais plutôt comme une opportunité d’échapper aux échecs des GPIs dans 
le mesure où la PMH était structurée autour d’un programme d’adoption de techniques traditionnelles, 
notamment avec le programme de 700 retenues et 300 barrages collinaires adopté par le Conseil des 
ministres en 1985 (Pérennès, 1993, p. 199). L’inaboutissement de ce programme à cause d'une 
multitude de facteurs (violences des précipitations, pentes excessives, envasement rapide…etc.) a fait 
que la PMH s’est tournée vers le sous-sol. Actuellement, l’exploitation excessive des nappes de l’Algérie 
est patent (MRE, 2021b). Le déstockage touche la majorité des nappes (Ghriss à Mascara, plateau de 
Mostaganem, Mitidja, la nappe du Chott El Hodna à Msila, la nappe d’Ain Oussara à Djelfa, la nappe de 
Maghnia à l’ouest, la nappe de Remila…etc.) (Figure 7 infra) (PNE, 2010c). Le rabattement de la nappe 
de Mascara, par exemple, a atteint entre 60 et 80 m entre 1970 et fin 2017, selon l’endroit (Kherbache 
et Molle 2023) et l’artésianisme s’est arrêté depuis 1986 dans son principal exutoire, suite à la 
surexploitation (SOGREAH/ANRH, 2010a). Le modèle d’agriculture irriguée algérienne s’est 
métamorphosé d’une irrigation publique dans des GPIs basée sur les eaux de surface vers un modèle 
d’irrigation individuelle de PMH basé sur les eaux souterraines. Cette transformation est bien illustrée 
par la plaine de la Mitidja où les agriculteurs du GPI de Hamiz tentent de substituer les eaux de surface 
venant du barrage de Hamiz par de l'eau de la nappe pompée à plus de 80 m de profondeur, utilisant 
même des camions citerne pour la distribuer (Figure 6). Si l'on se souvient que cette plaine de la Mitidja 
était une zone marécageuse avant les travaux de mise en valeur, de drainage et d’assèchement réalisés 
durant la période coloniale (Côte, 2014), on peut mesurer l’ampleur de la transformation du paysage. 

Figure 6: Irrigation des parcelles par les eaux souterraines 

 

Source : photos prises le 13/10/2022 lors d’une sortie de terrain dans le cadre du projet WEPS NENA de la FAO. 

Ces transformations sont favorisées par les PDAs dans leurs chapitres concernant l’irrigation, engagés 
sans confrontation rigoureuse entre les besoins en eau et la réalité de la disponibilité de la ressource, 
et souvent en contradiction avec les objectifs même d’économies d’eau invoqués. Selon le PNE de 2018, 
la PMH 'consommerait' 88,3% des eaux souterraines en 2015, avec une augmentation de 56% par 
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rapport à 2000 (CNES, 2000). Au niveau local et dans certains bassins, ce taux peut atteindre 88%, 
comme dans le bassin de la Macta (Kherbache et Molle, 2021), ou 94%, comme à Biskra (Kuper et al., 
2016). L’irrigation individuelle en PMH émane d’initiatives privées et l’État n’exerce qu'un contrôle 
direct limité sur l’utilisation des eaux souterraines. Après l’introduction du PNDA, le CNES par exemple 
a d'ailleurs souligné : « La PMH a un potentiel de croissance avérée non négligeable ; mais la surveillance 
des nappes souterraines laisse énormément à désirer. Peu de mesures préventives sont prises avant 
qu’une nappe ne se dégrade de façon irréversible » (CNES, 2003, p. 48). 

4.2 Les forages de la PMH : moteurs de la surexploitation et faible régulation 

Indépendamment des efforts d’inventaire par les ABHs (Figure 7), le nombre de points d’eau illégaux 
n’est pas connu, mais « un grand nombre d’ouvrages sont considérés comme « illicites », techniquement 
difficiles à inventorier et socialement impossibles à interdire. C'est un sous-secteur qui échappe de plus 
en plus aux pouvoirs publics. Les autorités se trouvent maintenant dans l'incapacité d'assurer un contrôle 
effectif des prélèvements d'eau ».62 En outre, la fermeture de ce type de forages est mal perçue socio-
politiquement car la PMH est vue comme un socle des plans de développement agricole. Même si cela 
n'est guère compatible avec la préservation de la ressource.63 

Figure 7: Distribution spatiale des forages et puits inventoriés dans la plaine de la Mitidja et le bassin de 
la Macta 

 

Source : établies à partir des données des ABHs. 

Dans ce contexte où le nombre de points d’eau illicites augmente, la régulation totale devient presque 
impossible, car la PMH constitue aussi une source de revenus pour les agriculteurs et un moyen de 
réduire le taux de chômage, d’où l’absence d’une volonté politique de régulation.64 La PMH reste de ce 
fait intouchable politiquement d’autant plus qu’elle est présentée comme étant un modèle de réussite, 
comparativement à la grande irrigation publique qui a incarné, et continue encore de le faire, la 
politique d’équiper pour équiper (Arrus, 2001). Cette raison, parmi d’autres, explique que les stratégies 
déployées par l'État dans la tentative de contrôler le (sur)prélèvement des eaux souterraines aient 
montré leurs limites (Molle et Closas, 2020a). 

L’interdiction dans le cadre de la loi 05-12 et la suspension de l’octroi d’autorisations pour certains 
aquifères classés « zones rouges » ou « périmètres de protection quantitative » ne suffisent pas, 
comme nous l’avons constaté sur le terrain, les exploitants trouvant toujours des échappatoires. Le PNE 

                                                           
62 Inventaire de la PMH cité par PNE (2010a, p. 40). 
63 Car cette agriculture tire sa légitimité de l'objectif de sécurité alimentaire, (Kuper et al., 2023, p. 55) écrivent : « The 

exploitation of little renewable groundwater thus becomes politically and socially acceptable ». 
64 D’ailleurs, c’est le cas de la plus grande majorité des pays qui se trouvent dans la même situation que l’Algérie. 
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(2018) a fait état d’une réalisation de 21,685 de forages/puits sur 34,593 demandes d’autorisation 
reçues par les DREs au niveau national soit un taux d’acceptation de 62.7 % entre 2010 et le 1er trimestre 
de 2015. En 2023, 13,501 autorisations de forages ont été délivrées au niveau national par l’ANRH sur 
18,000 demandes.65 Dans les wilayas qui font partie du bassin de la Macta, pour la même période il y a 
eu 3332 demandes d’autorisation dont 1518 ont été acceptées, soit 46 %. Notons que l’Algérie 
compterait actuellement 281,000 forages (produisant 6.6 Bm3/an) dont 255,000 destinés à l’irrigation 
qui pompent une eau non mesurée (Services du Premier Ministre, 2021) permettant d’irriguer environ 
82 % de la superficie irriguée totale en 2015.66 Ce nombre de forages était estimé à environ 120,000 en 
2000, soit une augmentation de 112.5 %. 

Encadré 1 : les puits illégaux dans le bassin de la Macta 

À la surexploitation et au rabattement des nappes, les agriculteurs s’adaptent en approfondissant leurs 
forages. Les fellahs de Ghriss (Mascara), par exemple, courent derrière l’eau et, à chaque baisse, doivent 
creuser davantage : « il y a 4 ans je faisais le mois d’août un approfondissement de 3 à 5 m à mon forage. 
Heureusement que la nappe est relativement stable ces dernières années puisque mon forage est à 200 
m et je ne pourrais pas supporter ni les coûts de pompage ni les prix exorbitants des pompes devenues 
trop chères, surtout avec l’arrêt de l’importation ».67 Un agriculteur d’une exploitation nous a expliqué 
comment se fait l’approfondissement des forages ou la réalisation des puits. Le travail illicite se fait dans 
la nuit à l’aide de la technicité des Syriens présents sur le territoire depuis des années. De fait, les Syriens 
ont supplanté l’ingéniosité locale des forages et puits traditionnels réalisés manuellement par les 
agriculteurs. 

Bien que cette pratique soit interdite et qu'il y ait un risque d’emprisonnement et de saisie des sondes 
(art. 170 et 174 de la loi 05-12), les forages et les puits continuent de proliférer et un marché se 
développe dans les deux nappes les plus surexploitées de la Macta, Ghriss et Nord-est du bassin 
(Mostaganem). Nous avons soulevé la question des forages illicites auprès des cadres des 
administrations locales. Ceux-ci ont expliqué l’incapacité des cadres de la police des eaux à y faire face. 
En outre, selon eux, il est presque impossible d’endiguer le développement des forages et des puits 
illégaux parce que les foreurs s'activent la nuit et dans des endroits bien dissimulés, ce qui complique le 
contrôle. Certains font des puits traditionnels à l’intérieur même des serres agricoles, à l’instar de la 
région d’Aïn Nouïssy, Fornaka, El Hassiane (Mostaganem).68 

La maîtrise des prélèvements d'eaux souterraines ne peut pas se limiter à une interdiction pure et nette 
et à un gel des autorisations de forages, et doit nécessairement inclure une participation et une 
sensibilisation des usagers sur le risque de la surexploitation et donc sur la pérennité de leurs activités, 
par le biais des contrats de nappe, par exemple (Molle et Closas, 2020b). Dans le développement actuel 
de la PMH basée sur les ressources souterraines, d’après Daoudi et al. (2017, p. 9) : « l’État est 
« tolérant », mais non absent qui pourrait reprendre en partie la main sur le contrôle de l’eau ». 
Cependant, le contrôle de l’eau doit passer par une maîtrise du développement de points d’eau illégaux, 
en commençant par leur régularisation et par le suivi volumétrique de la ressource pompée. Si la plupart 
des pays confrontés à la surexploitation des eaux souterraines mettent ces mesures en avant, de même 
que la gestion participative, il faut souligner qu'il est (très) rare qu'elles soient mises en application et 
arrivent à résoudre le problème (Molle and Closas, 2020a, 2020b). 

Cet aspect central de la PMH dans la politique agricole fait que les recommandations des études et de 
cadres de la planification ne sont pas prises en considération, à l’instar des objectifs d’expansion de la 
PMH dans le bassin de la Macta pour lesquels les PDARE (2014) et PRE (2004) ont proposé deux 

                                                           
65 https://www.aps.dz/economie/164906-forage-de-puits-plus-de-13-000-avis-favorables-emis-en-2023 consulté le 

08/03/2024. 
66 À titre de comparaison, le Maroc compterait 372.000 puits, dont 90% ne sont pas autorisés (H24Info.ma, 18 avril 2023). 
67 Entretien avec un agriculteur à Froha le 17 juin 2019. 
68 Sorties du terrain en juin et septembre 2019. 

https://www.aps.dz/economie/164906-forage-de-puits-plus-de-13-000-avis-favorables-emis-en-2023
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alternatives : une suspension de l’expansion a été proposée au vu de la surexploitation des nappes, ou 
une orientation vers une meilleure valorisation de l’eau par l’adoption des techniques économes en 
eau, lesquelles sont sujettes à question. 

Enfin, bien que les ressources souterraines et superficielles soient interdépendantes, il est rare que cela 
soit pris en compte. Aucun bilan n’a fait le lien entre les deux dans le bassin de la Macta ni dans le sous-
bassin du cap Matifou, que nous avons étudié avec la FAO en 2021-2022. La complexité des interactions 
entre les deux ressources fait qu’elle est à l’origine de conflits, d’impacts inattendus et de réallocations 
imposées (Falkenmark et Molden, 2008; Molle et al., 2010; Venot et al., 2008). Chaque composante de 
la ressource est étudiée indépendamment de l’autre. La baisse des apports des barrages est vue comme 
un simple corollaire de la sécheresse et elle n’a jamais été considérée comme le résultat du rabattement 
des nappes en amont, causé par une surexploitation qui entraine une baisse des débits de base des 
oueds et le tarissement des sources. Ce phénomène est considéré par Falkenmark et Molden (2008) 
comme un 'syndrome' inévitable de la fermeture des bassins versants qui influence le débit futur des 
cours d'eau. Cette externalité négative de la surexploitation des aquifères est constatée à grande échelle 
dans le monde entier (Barlow et Leake, 2012; Zipper et al., 2024), par exemple dans le bassin de Tensift 
au Maroc (Tanouti, 2017; Tanouti et Molle, 2013) ou celui du Jourdain (Aken et al., 2009; Venot et al., 
2008). 

Afin de réguler et de contrôler les prélèvements, la police des eaux (instituée par la loi 05-12 ; art. 159) 
est prévue dans les textes juridiques, mais faiblement présente sur le terrain. Cette réalité est reconnue 
même par les textes officiels du secteur agricole (MRE, 2020). Un ancien fonctionnaire a indiqué 
qu’aucune motivation, ou rétribution financière spécifique69, n'a été instaurée pour les cadres intégrant 
ce corps : « Les cadres n’aiment pas (et parfois refusent) de travailler sous ce statut à cause d’absence 
de motivation, ils ne sont pas bien protégés par la loi ».70 

5 La politique de l’offre et ses déclinaisons 

5.1 Les transferts interbassins  

La politique des barrages est intimement liée à celle des grands transferts interbassins. Bien que ce volet 
fût présent depuis les années 70, la cadence des transferts a accéléré en Algérie à partir du début des 
années 2000 à cause de plusieurs facteurs, notamment les sécheresses récurrentes et les déficits de 
certains bassins par rapport aux autres : ce différentiel suggérait la possibilité de retarder les crises de 
l’eau, et/ou de ‘transférer le problème vers d’autres bassins’. La disponibilité financière importante 
permettait alors l’engagement dans des projets structurants à grande échelle afin de répondre à la 
demande en eau potable (Kherbache et Oukaci, 2017) et de développer l’agriculture irriguée. Il est 
difficile de passer en revue l’ensemble des transferts en Algérie dans le cadre de ce travail, mais nous 
avons choisi de faire une lecture de deux grands projets à l’ouest du pays et ressortir quelques éléments 
d’analyse qui s’appliquent à la majorité des grands projets réalisés durant les deux dernières décennies. 
Nous avons aussi essayé de montrer l’interférence de cette politique des transferts avec celle du 
dessalement de l’eau de mer. Un autre volet de la politique de l’eau en Algérie à savoir la réutilisation 
des eaux usées épurées (REUT) est analysé dans cette section.  

5.1.1 Le cas du transfert Ouizert Ghriss à Mascara : l’oubli des emboitements d’échelle 

En réponse à la fermeture des bassins, des mégaprojets de transfert, de stockage et de modernisation 
d'aménagements hydroagricoles sont souvent mis en œuvre. Ces réponses équipementières 
engendrent un suréquipement du bassin suscitant davantage de concurrence et de pression sur la 
même ressource. Sur le bassin de la Macta, on a ainsi planifié le transfert de 20 Mm3/an du barrage de 
Ouizert vers Ghriss en faveur de l’irrigation d’un nouveau GPI à Ghriss (Figure 8). Le projet avait comme 
                                                           
69 Le projet de la nouvelle loi relative à l’eau prévoit une indemnité aux agents de corps dans l’article 179 (MRE, 2021a). 
70 Entretien du 17/06/2019. 
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objectif d’équiper 12,000 ha, mais l’étude s’est limitée à la planification de 5012 ha. Après la réalisation 
du projet, on n'a finalement équipé que 1200 ha (soit 10 %). Le projet ayant coûté 36.55 millions 
d’euros71 –soit près de 30,458 euros/ha – n’aurait pas dû être réalisé, ni d’un strict point de vue 
hydrologique à cause de la pénurie d’eau, ni d’un point de vue économique étant donné qu’une grande 
partie de la superficie était déjà irriguée, l’importance des coûts unitaires et d’exploitation, notamment 
énergétiques, que le transfert implique, et le surcoût de réalisation de 126 % qui réduit la rentabilité à 
un niveau faible (Kherbache, 2020a). 

Figure 8: Transfert Ouizert-Ghriss et aménagement hydroagricole de la plaine 

 

Source : élaboration propre. 

Le transfert d’Ouizert à Ghriss représente un projet typique d’overbuilding, où une nouvelle demande 
est créée sur la base d'une ressource déjà utilisée (Molle, 2008). Les apports du barrage d’Ouizert 
considérés dans l’étude sont élevés et surestimés. Ils sont estimés à 62 Mm3 dans l’ensemble des 
scénarios de la simulation (STUCKY-ENHYD, 2009, p. 17), ce qui est remis en cause par notre bilan des 
barrages de la Macta qui donne un apport interannuel réel du barrage d’Ouizert entre 2000 et 2017 de 
33 Mm3. Ailleurs, dans le rapport d’allocation des eaux et de la délimitation des zones à irriguer, un 
autre volume d’apport de 84 Mm3 est cité (STUCKY-ENHYD, 2010a, p. 21). Ceci donne une idée de 
l’imprécision et de l’insuffisance de la connaissance hydrologique, qui ouvre opportunément la porte à 
des projets controversés et non rentables (Molle, 2008). 

Quoique l’étude cite le GPI de Habra comme étant un usager des eaux du 'Triplex', un ensemble de trois 
barrages dont Ouizert fait partie (Figure 8), les données d’allocation utilisées ne prennent pas en compte 
les besoins d’irrigation en aval. Le transfert des eaux d’Ouizert vers Ghriss a compliqué l’attribution de 
quotas d’eau à l’irrigation et a créé des conflits d’usage entre les agriculteurs de Ghriss et les petits 

                                                           
71 Le coût est 3.3 milliards DZD. 
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agriculteurs du périmètre aval de Habra, bien qu’ils soient représentés par quatre fortes associations 
d’irrigants ayant un droit historique tacite sur cette ressource. Il s’agit là d’une réappropriation d’une 
eau déjà attribuée. Selon les cadres de l’ONID, le projet n’aurait pas dû être réalisé car les ressources 
en eau du Triplex ne sont même pas suffisantes pour l’irrigation de Habra, à son aval, irrigué à moins de 
50%. Selon un cadre local : « le transfert des eaux d’Ouizert vers Ghriss entraînera un grand manque de 
la ressource au niveau du périmètre de Habra ».72 Dans ce type du projet, ce sont les usagers de l’aval à 
qui on transfère la pénurie. 

Ce projet répond à un agenda de planification central, en dépit du fait que le réaménagement de Ghriss 
ait été gelé par l’ex-MRE suite aux recommandations du PRE (2004, p. 104). Malgré cela, une partie de 
l’étude liée aux ressources en eau a été lancée en 2004 (STUCKY-ENHYD, 2004a, 2004b), car au moment 
de la finalisation du PRE, une décision politique de développement du périmètre de Ghriss avait été 
prise par l’ancien président, lors d’une visite en juillet 2003. La décision de la réalisation a finalement 
été tranchée par le gouvernement après une visite de Mascara par le Premier ministre A. Sellal le 07 
avril 2014, lequel déclara vouloir faire de Mascara la ‘Californie de l’Algérie’. Ce projet contribue à une 
fermeture accentuée du sous-bassin de l’oued El Hammam et, par-là, à une vulnérabilité accrue de 
l’ensemble du bassin de la Macta. En revanche, la référence au mythe Californien montre qu’on est dans 
la continuité du modèle colonial, qui voyait déjà en 1925 la plaine de Chéliff comme la nouvelle Californie 
(Pérennès, 1993, p. 132), la Californie étant un « imaginaire social » qui continue d’influencer les 
politiques de l’irrigation en Afrique du Nord notamment en Algérie (Kuper et al., 2023). 

Depuis longtemps la politique de l’eau en Algérie a été critiquée pour ce type d’aménagement. Selon 
Winpenny (1994), la Banque mondiale a soutenu à la fois des projets d'irrigation et d’AEP en 
concurrence pour la même ressource rare. Ce constat, évoqué par la Banque mondiale, est toujours 
d’actualité et, désormais, il ne s’agit plus d’un arbitrage entre l’AEP et l’irrigation, mais plutôt d’une 
compétition intra-sectorielle où la même ressource est convoitée par deux projets d’irrigation, à l’instar 
du projet du Ghriss. Ces conflits sont favorisés par une non formalisation des droits d’eau ou des règles 
d'allocation (Falkenmark et Molden, 2008; Molle et Wester, 2009). Malheureusement, ces 
problématiques d’emboîtement d’échelle et de relations amont-aval, avec un développement 
progressif des aménagements d’irrigation de l’aval vers l’amont (shift-to-upstream) sont méconnues en 
Algérie. La loi n° 05-12 n’a pas explicité les droits d’eau en dehors de la qualification de l’eau comme un 
bien de la collectivité nationale et du principe de priorité donnée aux usages domestiques. 

Durant la campagne d’irrigation de 2019, le périmètre de Habra a bénéficié d’un quota hivernal de 3 
Mm3 et d’un quota estival initial de 10 Mm3. Mais au mois de juin, lors de nos déplacements et 
entretiens73, le quota a été réduit à 5 Mm3 sans donner d’explications sur cette restriction du quota 
initial, alors que la ressource était disponible. De fait, la moitié du quota de Habra a dû être réallouée 
au périmètre nouvellement créé de Ghriss (1200 ha) dont la mise en service était programmée pour le 
1er août 2019. La mise en eau de ce transfert a donc obligé le Conseil national d’affectation des 
ressources en eau (CNARE) à réduire le quota en affectant les 5 Mm3 à l’irrigation des lots équipés de 
Ghriss, créant de ce fait une pénurie en aval, dans la plaine de Habra. Les associations d’irrigants de 
Habra ont refusé une telle décision. Plusieurs rassemblements ont été organisés en face de la direction 
de l’ONID de Habra et de la daïra de Mohammadia durant le mois d’août et début septembre 2019. Les 
agriculteurs ont aussi procédé au blocage des routes nationales et de la voie ferrée, ce qui a forcé le 
MRE à remonter le quota à la valeur initiale. 

Jusqu’à juillet 2021, le projet est demeuré non opérationnel à cause de la pénurie d’eau, la sécheresse 
étant aigüe et les agriculteurs utilisant toujours leurs propres forages pour irriguer les parcelles.74 En 
septembre 2021, les barrages du Triplex étaient pratiquement vides, avec des volumes disponibles 
estimés à 4 Mm3 (4.3 %) dans le barrage d’Ouizert, et 5.6 Mm3 (14.7 %) dans celui de Bouhanifia, soit 

                                                           
72 Entretien 06/2019. 
73 Par coïncidence lors de notre entretien avec un responsable de l’ONID de Habra le 18/06/2019. 
74 Certains ilots du projet, où la ressource souterraine n’est pas accessible, ne sont pas irrigués. 
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des volumes morts inutilisable, et un barrage de Fergoug complétement vide. Les quotas alloués à Habra 
ont été très faibles durant ces deux années (2020 et 2021) avec environ 4 Mm3. Dans cette situation, la 
mise en service du transfert vers le Ghriss relève d’une chimère. Lors de nos visites à Mascara, il nous a 
été confirmé que la seule quantité affectée en 2021 au nouveau périmètre de Ghriss est estimée à 
120,000 m3. Ce volume minimal n’était même pas destiné à l’irrigation : l’ONID avait exigé de la DRE un 
essai des équipements du transfert de 72 h sans arrêt pour qu’il accepte la gestion du périmètre. 

Cet aménagement de Ghriss illustre un déficit de coordination/concertation, alors que les documents 
de planification, à l’instar des PDAREs et du PNE, se déclarent en faveur d’une approche participative 
afin de répondre aux défis de la gouvernance pluri-niveaux (Akhmouch et Correia, 2016; OECD, 2012). 
Quand la politique interfère et fait peu de cas des réalités hydrologiques, économiques ou 
environnementales, la concertation et la participation ne peuvent pas aboutir, bien qu’elles soient un 
principe affiché de la politique de l’eau (article 3 de la loi 05-12). 

Ce projet aurait pu être intéressant si la ressource existait réellement. Il correspond à un axe de la 
politique de l’eau de l’Algérie visant à alimenter les zones côtières en eau potable à partir des eaux 
dessalées et à réaffecter les ressources mobilisées par les barrages exclusivement à l’irrigation ce qui 
permet une expansion des superficies, en stabilisant l’agriculture irriguée sans qu'elle ait besoin de 
recourir de manière excessive aux ressources souterraines (surexploitées à Ghriss). Cependant, ces 
objectifs sont loin d’être opérationnels car l’absence de contrôle des prélèvements en nappe fait que 
l’apport d’eau se traduit invariablement par une expansion des usages et non par une substitution de 
ressources. Le cas du bassin de la Macta illustre les faiblesses de ce modèle hydraulique, alors que les 
mêmes principes sont réitérés dans le plan d’action du gouvernement à l’horizon 2024 (Services du 
Premier Ministre, 2021, 2020a). 

Ce type de projet controversé n’est pas unique et les solutions technicistes devraient continuer à être 
la règle dans les années à venir. On risque par exemple de voir un équipement de 2000 ha 
supplémentaires à Ghriss75 dans quelques années, ou la mise en valeur de nouvelles superficies dans la 
wilaya de Sidi Bel Abbés, où l’équipement de 3000 ha a déjà été inscrit dans le cadre du programme 
hydro-agricole de 2015-2019 (MADRP, 2015b). Dans des cas comparables, l’expérience a montré que 
les usagers potentiels se tournent généralement vers les ressources souterraines pour combler le déficit 
d’irrigation, ce qui transforme un projet visant à réduire la surexploitation de la nappe – comme dans la 
plaine du Ghriss – en un projet précipitant la course au déstockage et générant une pénurie accrue 
induite par la planification et les priorités de la souveraineté alimentaire affichées. 

5.1.2 Le cas du transfert de Chott El Gharbi -Sidi Bel Abbés 

5.1.2.1 L’élargissement du projet pour intégrer la wilaya de Sidi Bel Abbés 

Les options de gestion de l’offre continuent à l’ouest du pays, avec la réalisation d’un grand transfert 
depuis l’aquifère du Chott El Ghrabi situé dans le bassin versant du Chott Chergui (Figure 9). Il s’agit 
également d’un investissement hydraulique d’envergure dont le fonctionnement est incertain et qui a 
subi plusieurs ajustements en fonction de l’évolution des orientations du schéma des aménagements 
hydrauliques dans la région de l’Oranie Chott Chergui, concernant par exemple l’augmentation des 
quantités d’eau à mobiliser, le nombre de forages, et les régions concernées par le transfert. De fait, 
comme le nom du projet l’indique, le « Transfert des eaux de la nappe de Chott El Gharbi vers les 
agglomérations du sud de Tlemcen » (BRLi-ENHYD, 2007), visait initialement à satisfaire les besoins en 
AEP de la partie sud de Tlemcen. Toutefois, le choix d’alimentation d’une grande partie des localités du 
sud de Tlemcen par l’eau dessalée provenant de trois stations76, ainsi que la décision d’augmenter les 

                                                           
75 Inscrit également dans le cadre du plan quinquennal (2015-2019) avec un coût de 6.5 milliards de DZD (71.38 millions d’euros 

constants). 
76 À savoir les SDEM de Souk Tlata et Honaine d’une capacité de 200,000 m3/j chacune et la station de Ghazaouat (5000 m3/j) 

(AGIRE, 2018a, 2018b). 
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volumes potentiels à transférer ont induit la nécessité de rechercher d’autres communes à alimenter 
pour améliorer la rentabilité économique du projet, d’où l’intégration des localités (8 communes) du 
Sud de Sidi Bel Abbés (Figure 9 infra) et une partie de la wilaya de Naâma. En effet, un ordre de service 
(ODS) d’arrêt de l’étude a été signé le 30/10/2005 suivi d’un ODS de reprise le 30/04/2006. Cette 
période de réflexion a abouti à une refonte de l’étude et à son élargissement pour intégrer le nord de 
la wilaya de Nâama, quelques localités de sud de Tlemcen, l’ouest de Sidi Bel Abbés (SBA). Les 
communes de SBA n’ont été intégrées qu’à partir de la refonte de l’étude le 20/05/2006 (BRLi-ENHYD, 
2007). 

Par conséquent, l’interconnexion vers Sidi Bel Abbés n’est qu’une variante destinée à renforcer la 
faisabilité économique du transfert en augmentant les bénéfices potentiels du projet. Comme dans 
certains cas où la construction de barrages hydroélectriques écrêteurs des crues et souvent associée à 
la création de nouvelles superficies irriguées afin de justifier leur faisabilité économique, ceci contribue 
au mécanisme du suréquipement des bassins (overbuilding) (Molle, 2008; Molle et al., 2010). Dans cette 
logique, une autre dimension du transfert, à savoir le développement territorial, a été intégrée par la 
création de nouvelles zones d’irrigation susceptibles de réduire l’exode rural vers les zones côtières 
mieux pourvues en eau. 

Ce projet est également caractéristique des considérations d’équité spatiale souvent constitutives des 
politiques régionales (Molle, 2003) où la rationalité économique doit être combinée (en pratique 
souvent niée) avec la notion d’équité sous-tendue par la politique régionale d’aménagement de 
territoire. Les régions avec moins d’avantages comparatifs demeurent pauvres, voire avec un accès 
difficile et limité à l’eau, ce qui amène les décideurs de la politique de l’eau à engager de grands projets 
moins rentables économiquement, mais indispensables politiquement et socioéconomiquement, 
entrainant un suréquipement inéluctable. De ce fait, un ancien haut cadre du secteur de l’eau précise 
que « beaucoup des projets structurants, notamment entre 2009 et 2018, ont été décidés presque 
unilatéralement par l’ancien président et il n’y avait pas de possibilité de remettre en question le 
programme du président de la République à cette époque-là, même dans les projets les moins 
avantageux économiquement. Les efforts étaient centrés autour de la réalisation des fameux 
programmes même s’ils n’ont pas de lignes directrices claires. Le transfert structurant a été décidé par 
une décision politique lors d’une visite en 2011 et les résultats de l’APD77 n’étaient pas contraignants 
pour entamer rapidement la réalisation ».78 L’intégration de l’irrigation dans la wilaya de Sidi Bel Abbés 
dans le cadre de ce transfert trouve aussi une explication indirecte évoquée : le 'droit' de la wilaya 
d’avoir dans le futur un GPI, car bien que cette wilaya dispose d’un potentiel agricole important elle n’a 
pas de GPI comme les wilayas limitrophes de Tlemcen, Mascara et Saïda. De plus, ses ressources 
superficielles sont affectées à l’irrigation du GPI de Sig, en aval. Dès lors, pour ne pas ponctionner les 
ressources historiquement utilisées par la plaine de Sig, bien que ceci se fasse toutefois indirectement 
par la surexploitation des nappes, l’irrigation serait également développée à partir du transfert du Chott 
El Gharbi. 

5.1.2.2 Incertitudes sur les ressources mobilisables du Chott El Gharbi 

Les ressources transférées seront prélevées à partir de 5 champs captant comprenant 60 forages dans 
la nappe de Chott EL Ghrabi (Nâama) (Figure 9). La structure du transfert englobe 29 réservoirs de 
régulation et 9 stations de pompage. L’ossature de distribution s’articule autour de deux grands axes, 
l’un vers les localités au sud de la wilaya de Tlemcen et l’autre, sur 63 km79, vers les localités à l’ouest 
de la wilaya de Sidi Bel Abbés à partir du complexe de stockage d’El Aricha, lui-même branché au 
réservoir d’Abd El Moula qui collecte la production totale des champs captant (Figure 9). 

                                                           
77 Avant-projet détaillé  
78 Entretien de 09/2019. 
79 Certaines sources citent une longueur totale de canalisations de 652 km pour l’ensemble du transfert et 200 km en ce qui 

concerne la wilaya de Sidi Bel Abbés.  
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Figure 9: le transfert de Chott El Gharbi vers Sidi Bel Abbés 

 

Source : élaboration propre. 

La capacité des forages à produire le volume envisagé est sujette à question dans la mesure où la nappe 
de Chott El Gharbi80 est mal étudiée et l’ANRH a dû faire des efforts pour augmenter le nombre de 
forages à intégrer dans le transfert, bien que les investigations aient montré que les débits sont 
insuffisants pour le dimensionnement projeté. BRLi-ENHYD (2007) a résumé les échanges avec l’ANRH 
comme suit : 

• Fin décembre 2006, des essais de pompages sur 11 forages existants dans la zone à des profon-
deurs de 300 à 500 m. Ils donnent des débits variant de 2 à 31 l/s. Le débit faible a été expliqué 
par l’absence de pompes puissantes ; 

• Le 06 février 2007, l’ANRH a fait savoir la possibilité de réaliser 32 forages avec un volume de 
production de 22 Mm3 avec un fonctionnement 20h/24 ou 26 Mm3

 pour un fonctionnement 

24h/24 ; 

• La réunion du 19 février 2007 en présence de la DMRE a permis à l’ANRH de proposer 54 forages 
incluant l’introduction d’un 5éme champ captant. Même avec l’augmentation du nombre de fo-
rages le volume annuel produit serait 37 Mm3 (20h/24) et 44 Mm3 (24h/24) ; 

• Quelques jours plus tard (25 février), un fax de l’ANRH a été envoyé à la DMRE dans lequel elle 
indique que le nombre de forages était réduit à 49 (de 500 à 600 m) pour un linéaire de 24,250 
m et des volumes de 34 et 41 Mm3. La DMRE a jugé ces chiffres trop faibles par rapport au 
volume de 40 Mm3 et a donc demandé à l’ANRH de poursuivre la recherche et la détermination 
d’autres forages pour renforcer le transfert et pallier toute défaillance du système ; 

                                                           
80 Il ne faut pas confondre cet aquifère à celui de Chott El Chargui qui a fait l’objet d’une étude détaillée en 2010 avec la plaine 

de SBA, Mascara, Bassin de Zahrez et la plaine de la Soummam (PNE, 2010c; SOGREAH/ANRH, 2010b, 2010a). Toutefois, la 
qualité des données utilisées et les résultats de la modélisation laissent à désirer.  
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• La décision finale, selon les chiffres du MRE (2019), a porté sur 60 forages et 3 forages supplé-
mentaires de secours en cas de panne imprévisible (Figure 9). 

Le problème de la faiblesse des études hydrologiques et notamment l’imprécision des débits des forages 
a été mentionné dans le rapport de la Banque Mondiale (2007), et a été bien étayé par la Cour des 
comptes (2019) voir infra. Par conséquent, l’imprécision dans l’évaluation de champs captants et les 
demandes successives de continuer les investigations montrent l’ampleur de l’incertitude sur ces débits, 
surtout en l’absence d’estimations fiables sur le niveau d’exploitation actuelle de la nappe. 

En outre, l’aquifère du Chott El Gharbi est composé de trois nappes (PNE, 2010c). Selon BRLi-ENHYD 
(2007), aucune étude de quantification n’a été effectuée et l’APD s’est donc basée fondamentalement 
sur un travail de modélisation par la méthode de la pluie efficace de H. Azzaz (ANRH) sur un impluvium 
de 2200 km2. Les débits exploitables ont été évalués à 740 l/s soit 23.33 Mm3 pour le calcaire lacustre 
et à 1250 l/s soit 39.42 Mm3 pour le crétacé et les dolomies jurassiques. En revanche, BRLi-ENHYD (2007) 
a indiqué que le taux d’infiltration choisi était de 10 % alors que les coefficients généralement admis 
dans ce type d’aquifère en Algérie varient entre 4 et 5 %. Par conséquent, la réalisation d’un transfert 
de telle envergure sans une bonne connaissance des caractéristiques et des potentialités réelles des 
nappes est un non-sens économique, et pourrait même être à l’origine d’un désastre écologique. Le 
niveau d’exploitation actuel n'est d'ailleurs pas connu, ne permettant pas d’estimer le volume restant 
sur lequel on pourrait compter. 

Ce projet à haute complexité technique consiste à transférer un volume global estimé, à l’horizon 2030, 
à 40 Mm3/an, dont 26 Mm3/an pour l’irrigation de 6150 ha sur les 29,400 ha de surface disponible dans 
la région, et 13.5 Mm3 pour l’AEP. Les études montrent que la région de Sidi Bel Abbés ne subit pas une 
grande surexploitation de la ressource, notamment souterraine, ce qui suscite un questionnement sur 
les justifications d’un projet de transfert d'une telle envergure, d'autant plus que des projets de transfert 
d'eau désalinisée sont en cours.81 De plus, une autre étude en cours de réalisation envisage le transfert 
d'une partie des eaux de la SDEM d’El Mactaa (182.5 Mm3/an) et du transfert de Mostaganem-Arzew-
Oran (MAO) d’une quantité de 30,000 m3/j, soit presque 11 Mm3, vers les localités de la zone Nord-est 
de Sidi Bel Abbés.82 Ce dernier intègre aussi le chef-lieu de la wilaya dont le problème de ressources est, 
en principe, résolu par les deux mégatransferts du Chott El Gharbi et du Tafna. Pourquoi, dans ces 
conditions, continuer cette politique d’interconnexion extrêmement complexe et à coûts prohibitifs 
pour le budget de l’État ? Selon certains acteurs et usagers locaux, l’eau souterraine existe ici et rien ne 
justifie de ramener l’eau de Chott El Gharbi jusqu’à Sidi Bel Abbés en passant par leurs communes.83 
Concernant la qualité de l’eau, qui a été prise comme argument du transfert, les habitants locaux 
indiquent que : « nous consommons l’eau depuis notre enfance et elle est de bonne qualité ». Selon un 
ancien haut cadre du secteur de l’eau : « les habitants se plaignent de l’absence de l’eau, mais, quand 
on leur fait des transferts ou des forages, ils demandent alors une eau d’une qualité meilleure ».84 

5.1.2.3 Une étude économique avec une surestimation des coûts de travaux de forages  

L’ensemble de ces projets et transferts85 semble très comparable aux options de surdéveloppement du 
bassin de Zayandeh Rud en Iran où chaque nouveau projet de transfert interbassin comme réponse à la 
pénurie s’est accompagné d’une expansion de l’irrigation, et même de transferts hors du bassin (Molle 
et al., 2009a; Molle et Wester, 2009). Certains auteurs qui placent les études des mégaprojets de 
l’hydraulique dans une perspective de political ecology considèrent l’intensité en capital de ces grandes 

                                                           
81 À savoir le renforcement du transfert de barrages de Sidi Abdeli vers Sidi Bel Abbés par les eaux dessalées des SDEM de 

Tlemcen, qui a été déjà renforcé par une conduite du barrage de Beni Bahdel. 
82 Présentation de l’APS lors de la visite du ministre des Ressources en eau Hocine Necib à Sidi Bel Abbés le 04 décembre 2018. 
83 Entretien de 09/2019. 
84 Entretien de 06/2019. 
85 Il y a un enchevêtrement du nombre de transferts à un tel point que même les responsables locaux ne savent pas l’origine 

de l’eau utilisée dans les communes. 
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infrastructures comme une fenêtre d’opportunité pour des bénéfices privés (Aken et al., 2009). Les 
coûts sont généralement imputés aux acteurs politiquement les plus faibles, à l’environnement, et au 
détriment du développement durable et donc au préjudice des générations futures. Ainsi, le coût 
d’investissement du transfert de Chott El Ghrabi a été évalué à 31.2 milliards DZD (333 millions d’euros 
constant de 2007) avec des frais fixes annuels d’entretien et de gestion de 93.2 millions DZD (688,649 
euros). En 2009, le projet a été lancé avec un montant de 40 milliards DZD, soit presque 413 millions 
d’euros constant de 2009. Le projet est géré par l’Algérienne des eaux (ADE) et sa réalisation attribuée 
en grande partie à l’ETRHB86 Haddad. Le coût final en 2022 estimé à 449 millions d’euros fait apparaître 
un surcoût de 8.75 % entre inscription du projet et sa réévaluation finale, et de 35 % entre l’étude 
d’Avant-Projet Sommaire (APS) et réévaluation finale. 

L’analyse du transfert du Chott El Gharbi révèle également une surestimation des coûts de projets 
notamment dans le volet des forages. Le transfert se base sur des champs captant d’une profondeur de 
500 à 600 m (550 m dans le devis estimatif), et le devis estimatif de ce projet donnait un coût de forage 
de 50,000 DA/ml soit le quintuple du prix pratiqué que nous avons constaté sur le terrain (10,000 
DA/ml)87 et largement supérieur au prix de référence pratiqué dans le dispositif du soutien de 
développement de l’investissement agricole et la promotion de l’économie d’eau et annexe 1 de la 
(Décision n° 943, 2014). Or, même dans ce dispositif les prix sont jugés par certains spécialistes comme 
déjà élevés par rapport à ce qui est pratiqué sur le terrain88, où le prix du mètre linéaire est estimé à 
5000 DA pour le cas d’un forage par battage et de 20,000 DA dans le cas la réalisation d’un forage par 
Rotary. De même, les équipements de forages (pompes et ses câbles d’alimentation, ballon de 
forage…etc.), sont estimés par l’étude à 689,650 DA/forage (5187 euros/forage) alors qu’en France le 
coût d’équipement est en moyenne 1500 euros, soit donc 3,5 fois ce prix dans le cas de ce transfert. Les 
coûts augmentent en fonction de la profondeur, selon les avis des spécialistes (Christian Leduc), et après 
une certaine profondeur, on change généralement de machine ; mais tripler ou quintupler le prix pose 
questions. 

5.2 Le dessalement de l’eau de mer : axe stratégique mais coûteux 

5.2.1 Programmes volontaristes et contraintes dans l’efficacité de politiques 

L’adéquation entre les besoins et les ressources se focalise sur des priorités d’affectation de l’eau telles 
que définies par le cadre de la politique de l’eau en Algérie (loi n° 05-12). Les eaux dessalées sont 
réservées aux seuls besoins en AEP. La politique de dessalement de l’eau de mer en Algérie vise à 
satisfaire les besoins en eau potable des villes côtières et à réaffecter les eaux de barrage vers les wilayas 
en déficit hydrique dans les Hauts Plateaux, ou vers d’autres secteurs notamment au profit de la grande 
hydraulique (MATE, 2008; PNE, 2009; SNAT, 2010). D’ailleurs, lors du lancement des premiers 
programmes de dessalement en 2002, on parlait d’un irrigation de 120,000 ha supplémentaire en GPI 
(MRE/DEAH, 2002). Cette arrivée de l’eau dessalée permet théoriquement d’alléger la pression sur les 
prélèvements souterrains ayant atteint 56 % des besoins en eau potable (soit 2.02 Bm3 sur un total de 
3.6 Bm3 d’eau potable produite en 2024), dépassant ainsi la capacité de recharge des aquifères89, mais 
les résultats sur le terrain ne sont pas satisfaisants. 

                                                           
86 ETRHB : Entreprise des travaux routiers, hydrauliques et bâtiments. 
87 Rappelons que même en France le coût d’un forage varie entre 50 à 100 euros par mètre ce qui est proche de prix que nous 

avons constaté sur le terrain soit 10,000 DA/m (75,3 euros) et très loin du devis de l’étude 
https://travaux.mondevis.com/forage-puits/guide/ 
88 Voir la contribution de Aïssa Manseur (agronome et conseiller) : https://maghrebemergent.info/le-plan-national-de-

developpement-agricole-pnda-autopsie-d-un-echec-annonce-contribution/ consulté le 29/01/2020. 
89 Il faut rappeler que la recharge n'est pas une bonne mesure de la durabilité. À ce niveau tous les retours de la nappe sont 

tendanciellement réduits à zéro, avec de sévères externalités sur les écosystèmes et les usages existants. Pomper plus que la 
recharge est donc le signe d’une grande surexploitation. Le conseil des ministre du 19 octobre 2025 aussi insisté aussi sur la 
protection de l’environnement et à la préservation des ressources non renouvelables notamment les eaux souterraines 
(Services du Premier Ministre, 2025) 

https://travaux.mondevis.com/forage-puits/guide/
https://maghrebemergent.info/le-plan-national-de-developpement-agricole-pnda-autopsie-d-un-echec-annonce-contribution/
https://maghrebemergent.info/le-plan-national-de-developpement-agricole-pnda-autopsie-d-un-echec-annonce-contribution/
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Les crises récurrentes de l’eau potable en Algérie ont poussé les pouvoirs publics à hisser ce volet des 
politiques de l’offre au rang d’une priorité de haute importance. Ainsi, un programme d’urgence intitulé 
« Myah 2021 » a été lancé en 2021 pour sécuriser l’est d’Alger par la construction de 3 SDEMs 
supplémentaire (AEC, 2025) et un programme complémentaire de 5 grandes SDEMs90 a été entamé. Le 
nombre de stations est de 19 en octobre 2025 avec une capacité totale de 3.75 Mm3/j (1.37 Bm3/an), 
en plus de 21 petites stations monoblocs d’une capacité cumulée de 57,500 m3/j, dont 9 sont à l’arrêt 
tandis que le rendement des autres était de 13 % en moyenne (PNE, 2019b) (Figure 10). En outre, un 
nouveau programme sera lancé en 2026, avec la construction de 6 SDEMs d’une capacité de 300,000 
m3 chacune. Trois d’entre elles seront localisées à Chlef, à Mostaganem et à Tlemcen, selon le conseil 
des ministres tenu le 20 octobre 2025 (Services du Premier Ministre, 2025). La localisation des 3 autres 
SDMEs sera décidée prochainement pour approvisionner 18 wilayas en eau potable. L’objectif affiché 
est désormais de satisfaire 62 % des besoins en eau potable91 hors ressources souterraines. Il est à noter 
que les avancées dans ce secteur du dessalement sont importantes car le (SNAT, 2010) a prévu une 
capacité de 938 Mm3/an pour 15 SDEMs à l’horizon 2025. Les objectifs de l’étude générale du 
dessalement de l’eau ont été largement réalisés (PNE, 2019). 

Ces objectifs buttent néanmoins sur des aspects opérationnels, avec des problèmes de fonctionnement 
des SDEMs, le dérapage des coûts (qui deviennent parfois prohibitifs et sont drastiquement 
subventionnés, Cf. Infra) et les dysfonctionnements des systèmes de distribution de l’eau, notamment 
en absence des réseaux performants, voire les retards des branchements et des infrastructures en aval 
des SDEMs, à l’exemple de la SDEM d’Oran (Cap blanc) inaugurée le 20 février 2025, mais qui fonctionne 
à 40 %. En outre, la demande en eau potable croît continuellement sous l’effet de la croissance 
démographique et du changement des modes de vie, tandis que les stations de dessalement, censées 
garantir une production stable, fonctionnent en deçà des attentes, leur rendement réel étant parfois 
inférieur à 50 % (Kherbache, 2020b). Cette situation s’explique par divers facteurs, notamment les 
pannes techniques, la mauvaise réalisation des projets et la préférence pour les ressources des 
barrages, moins coûteuses financièrement grâce à un système de distribution gravitaire qui évite les 
pompages. Par ailleurs, ces approches technicistes entraînent un suréquipement et une concurrence 
accrue pour la ressource en eau, exacerbant les pénuries dans plusieurs régions (bassins de la Macta, 
du Chéliff, de Tafna et de l’Algérois). Tout comme les grands transferts d’eau, qui impliquent une 
dépendance à l’étranger en termes d’équipements et d'études de réalisation (Kherbache, 2020b), ce 
sous-secteur du dessalement n’échappe pas à cette règle, en dépit du discours officiel qui tente de 
vanter et d’augmenter le taux d’intégration à des niveaux très élevés alors qu’en réalité il ne dépasse 
pas 30%.92 

                                                           
90 Dont quatre ont été inaugurées par le président de la République avant mi-juin 2025. Il s’agit de la construction de cinq 

SDEMs dans les wilayas d’Oran (Cap blanc, 20 février 2025), Tipaza (Fouka, 2 :22 février 2025) d’El Tarf (Koudiet Draouch, 26 
février 2025), Boumerdès (Cap Djinet 2, 11 mars 2025), et Béjaïa (Tighremt-Toudja, 18 juin 2025). Selon un communiqué de la 
Sonatrach du 06/07/2025, cette dernière a été mise en service partiellement le 18 juin 2025 avec un volume de 30,000 m/j. 
Ce volume a atteint 90,000 m3/j et va augmenter progressivement. Ainsi, la SDEM est officiellement entrée en service le 
dimanche 3 août 2025, marquant le début de la distribution de l'eau aux habitants de plusieurs communes de la wilaya de 
Bejaia. 
91 Déclaration du président de la République lors de l’inauguration de la SDEM d’El Tarf (Koudiet Draouch) le 26/02/2025.  
92 Déclaration du PDG de la SONATRACH : https://www.aps.dz/algerie/183284-inauguration-de-l-usine-de-dessalement-d-

oran-l-algerie-nouvelle-qui-releve-les-defis-en-un-temps-record consulté le 29 mars 2025 

https://www.aps.dz/algerie/183284-inauguration-de-l-usine-de-dessalement-d-oran-l-algerie-nouvelle-qui-releve-les-defis-en-un-temps-record
https://www.aps.dz/algerie/183284-inauguration-de-l-usine-de-dessalement-d-oran-l-algerie-nouvelle-qui-releve-les-defis-en-un-temps-record
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Figure 10: situation géographique des grandes et petites SDEMs construites avant 202293 

 

Source : carte interne de l’ex-MRESH en 2022. 

Ainsi, la politique de l’eau en Algérie, qui prône l’affectation des ressources des barrages à l’irrigation et 
la satisfaction des besoins en eau potable par le dessalement, se heurte à des limites évidentes. En effet, 
les quotas alloués aux GPIs n’ont pas augmenté de manière significative depuis la mise en place du 
dessalement94 (voir Figure 2 supra). La dépendance aux barrages demeure, comme en témoigne 
l’alimentation en eau de la wilaya de Tiaret avant la "crise de l’eau de mai 2024"95, qui prévoyait un 
apport en eau dessalée provenant des stations d’El Mactaa et de Mostaganem. 

5.2.2 Subvention de l’eau dessalée et viabilité financière : un modèle paradoxal et énergivore 

Les réformes de la structure tarifaire de l’eau en Algérie n’ont pas permis de réduire l’intensité des 
subventions, notamment dans le contexte du dessalement qui demeure très gourmand en énergie 
fossile en l'absence d’une politique de mix énergétique mobilisant l’énergie solaire96. Cette situation 
s’explique par la raréfaction et l’épuisement des ressources hydriques peu coûteuses, conduisant à une 
dépendance accrue envers des solutions onéreuses telles que le dessalement. Les ajustements 
tarifaires, figés depuis 2005, ne compensent pas l’inflation ni la hausse du coût des intrants (énergie, 
produits chimiques), exacerbant ainsi les subventions publiques. Avant le programme national lancé 
récemment l’Algérie a investi plus de 2.8 milliards USD dans la réalisation des SDEMs et le coût de la 
mobilisation du m3 varie entre 0.59 à 0.85 USD/m3 (Figure 11). A ces coûts calculés à la sortie des usines 
s’ajoutent les coûts d’exploitation du prestataire du service d’eau potable. 

                                                           
93 Notons que les deux SDEMs d’EL taraf et Oued Sebt n’ont pas été construites car après le lancement du programme national 

du dessalement plusieurs éléments ont été changé notamment la taille de certaines SDEMs et leurs localisations. 
94 Jusqu’à 2022, autrement dit, nous n’avons pas encore regarder l’effet du nouveau programme du dessalement. 
95 Il s’agit d’un problème qui a mobilisé le plus haut niveau des pouvoirs publics. Le conseil des ministres s’est réuni le 02 juin 

2024, pour discuter et trouver une solution d’urgence au problème d’AEP de la wilaya de Tiaret dont le principal barrage 
Bakhada (18 Mm3) était à sec, ce qui a causé des manifestations, des blocages de routes durant le mois de mai…etc. 
https://www.mjs.gov.dz/index.php/fr/actualites-4/visite-de-travail-et-d-inspection/10771-02-
2025#:~:text=%2D%20Le%20Conseil%20des%20ministres%20a,concerne%20l'approvisionnement%20en%20%C3%A9nergie 
96 Dans le cadre de l’adaptation au changement climatique, l’Algérie a misé sur la promotion des énergies renouvelables (27 % 

de la production électrique nationale en 2030 (CPDN, 2015). Un rapport récent du ministère de l’environnement et de la qualité 
de vie (MEQV) évoque que la production d’électricité à partir des sources renouvelables ne représentait qu’environ 1 % de la 
production totale en 2022, très en deçà de l’objectif de 27 % fixé pour 2030 (MEQV, 2024). 

https://www.mjs.gov.dz/index.php/fr/actualites-4/visite-de-travail-et-d-inspection/10771-02-2025#:~:text=%2D%20Le%20Conseil%20des%20ministres%20a,concerne%20l'approvisionnement%20en%20%C3%A9nergie
https://www.mjs.gov.dz/index.php/fr/actualites-4/visite-de-travail-et-d-inspection/10771-02-2025#:~:text=%2D%20Le%20Conseil%20des%20ministres%20a,concerne%20l'approvisionnement%20en%20%C3%A9nergie
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Figure 11: Coût de la réalisation des SDEMs en Algérie et coût de mobilisation par m3 à la sortie de l'usine 

 

Source : réalisée à partir des données du MH. 

Bien que cette eau est censée être vendue aux établissements de distribution de l’eau (en grande partie 
ADE) (SOGREAH/ICEA, 2002), le tarif de l’eau administré et régulé par l’État fait que les subventions sont 
très élevées. De fait, les stations sont réalisées par l’entreprise publique Algerian Energy Company (AEC) 
filiale de la Sonatrach qui facture, théoriquement, l’eau à l’ADE entre 52 et 100 DZD (0.39-0.76 USD) par 
m³ d'eau. 

Ainsi, nous avons calculé les subventions de l’eau désalinisée pour deux SDEMs, comme suit (Tableau 
4) : 

• Le dessalement à la SDEM d’El Mactaa : La subvention est calculée sur la base du coût de pro-
duction d’un m3 à la sortie de l’usine qui est de 0.56 $US (soit 67.3 DZD) auquel nous ajoutons 
un coût d’exploitation à Mascara de l’ADE (2017) à 58.04 DZD soit en total 125 DZD/m3 (1.03 
$US) ; 

• Le dessalement à la SDEM de Mostaganem (Chéliff Plage) : la subvention sera calculée par rap-
port à 0.73 $US (87.5 DZD) et un coût d’exploitation de 43.31 DZD/m3 soit un coût de revient 
de l’eau estimé à 131 DZD/m3 (1.08 $US) ; 

Les calculs montrent des subventions disproportionnées, variant de 63 % à 81 %, selon les différentes 
tranches de ménages. Notons que même les unités industrielles et touristiques en bénéficient (de 48 % 
à 57 %), bien que ces secteurs puissent assumer le coût réel de l’eau. L’ampleur de ces subventions et 
coûts attire l’attention sur les défis d’entretien et de maintenance à long terme et donc de durabilité du 
service, d’autant plus que le risque de colmatage précoce des membranes induira des dépenses 
annuelles d’environ 40 millions USD. L’absence d’études sur le consentement à payer des usagers 
favorise des ajustements inefficaces. Ces distorsions financières poussent l’ADE à privilégier les eaux 
souterraines et les barrages, réduisant indirectement les quotas d’irrigation. De plus, l’eau dessalée en 
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Algérie est destinée exclusivement à l’AEP97 et l’ampleur des subventions éloigne la possibilité d’une 
utilisation dans l’irrigation, comme on le voit en Espagne (Martínez-Granados et al., 2022). Ainsi, bien 
que le dessalement soit une solution technique possible, son financement durable nécessite une 
tarification alignée sur les coûts réels et des réformes institutionnelles audacieuses, au-delà des simples 
ajustements théoriques. 

Tableau 4: niveau des subventions de prix d’eau dessalée. 

Catégories 
Tarifs en 
DZD/m3 

(TTC)98 

Subvention de 
prix de l’eau 

dessalée (en %) 
SDEM d’El Mactaa 

(125 DZD/m3) 

Subvention de prix 
de l’eau dessalée 
(en %) SDEM de 

Mostaganem 
(131 DZD/m3) 

Ménages 

1ére tr. 0 à 25 m3/trim. 28.3 77.4 78.4 

2éme tr. 26 à 55 m3/trim. 24.9 80.1  81 

3éme tr. 55 à 82 m3/trim. 31.6 74.8 75.8 

4éme tr. +82 m3/trim. 46.7 62.78 64 

Administration et services 58.6 53.3 55 

Unités industrielles et touristiques 65.5 47.7 49.9 

Source : calculés par les auteurs. 

5.3 La REUT : de l’eau en plus ? 

5.3.1 Priorité nationale et un potentiel existant à valoriser 

La réutilisation des eaux usées après traitement (REUT) est souvent présentée comme une opportunité 
d’économie et de conservation d’eau et une alternative à la surexploitation des principaux aquifères du 
pays. En effet, la réutilisation et le recyclage sont des considérations importantes dans le corpus de la 
comptabilité de l’eau (Falkenmark et Molden, 2008) et ils constituent une stratégie possible d’économie 
d’eau (Molden, 1997). Le recours à cette ressource et aux eaux de drainage augmente à mesure que les 
bassins se ferment socio-hydrologiquement (Wester et al., 2005). 

Le cadre juridique de l’eau en Algérie est chapeauté par la constitution (publié le 3 décembre 2020 : 
JORADP n°82) notamment l’article 138 qui donne au parlement les prérogatives de légiférer : le régime 
général de l’eau. La loi n° 05-12 a été adoptée et fixe les objectifs de la politique de l’eau. Ainsi, la 
faiblesse des potentialités naturelles de l’Algérie a incité les pouvoirs publics à mobiliser des ressources 
non conventionnelles comme le recyclage et la réutilisation des eaux usées épurées (REUT) qui seront 
utilisées dans l’agriculture et le secteur industriel, avec une attention particulière à certaines normes et 
facteurs dans le cas l’irrigation. Cette option est devenu un axe stratégique de la politique de l’eau et 
agricole en Algérie (MADR, 2007; PNE, 2019a; Services du Premier Ministre, 2021, 2020a). De ce fait, de 
lourdes infrastructures notamment les stations d’épuration des eaux usées (STEP) ont été réalisées 
entre 2000 et 2025 et des améliorations ont été constatées en Algérie. Le pays disposait de 12 STEPs en 
2000, 177 en 2016, 200 en 2021 et 232 en 2025 ce qui montre clairement le résultat des efforts 
d’investissement engagés (AFID/COSTEA, 2022; Kherbache et Oukaci, 2020).  

Les volumes rejetés à traiter sont estimés à environ 1.02 Bm3/an selon AFID/COSTEA (2022), et 1.5 Bm3 

par le MREE (2017). En effet, en janvier 2007, TECSULT (2007, p. 1 et 2) a finalisé le plan directeur 
national de la REUT. L’axe stratégique consistait à augmenter la REUT de 2 % en 2005 à 55 % en 2030. 
L’objectif était d’irriguer 22,000 en 2010 et 63,000 ha à l’horizon 2030. Le volume d’eau usée épurée 

                                                           
97 Ceci n’exclut pas le fait que certains usagers utilisent l’eau dessalée dans l’irrigation à petite échelle, le lavage des voitures, 

remplissage des piscines. 
98 Les tarifs moyens sont en TTC calculé par Hadji (2005, p. 56). Ces prix sont utilisés aussi pas Drouiche et al. (2012) pour 

calculer les subventions.  
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projeté était estimé à 586 Mm3 en 2020 et 785 Mm3 en 2030.99 Le plan directeur national de réutilisation 
des eaux usées épurées a identifié trois régions en Algérie à développer dans ce volet à savoir les STEPs 
de Baraki à Alger, Touggourt à Ouargla et Ghriss à Mascara (TECSULT, 2007). Par ailleurs, l’objectif de la 
planification du MRE est d’irriguer plus de 100,000 hectares par les eaux usées épurées (EUE) à l’horizon 
2030 (MREE, 2017; PNE, 2010d). Le MADR (2021, p. 27) a rappelé que la capacité nominale des 200 
STEPs (942 Mm3) dont disposait alors l’Algérie était réutilisable dans les différents usages urbains, 
industriels et agricoles, et les projections donnant 2 Bm3 devraient permettre l'irrigation de 200,000 ha 
en 2030. Pour noter l’importance de ce volet, le MRE (2020) explique que la réutilisation de la seule 
moitié des volumes d’EUE (500 Mm3/an) équivaut au volume emmagasiné dans 10 grands barrages du 
pays. 

La REUT n’est pas vraiment développée en Algérie. On estimait en 2021 que le potentiel irrigable à partir 
de 22 STEPs était de 18,400 ha, pour un volume nominal de 450 Mm3. L’irrigation réelle (directe et 
formelle) est presque 10,500 ha en 2021 grâce aux STEPs situées dans les wilayas de Tlemcen, 
Boumerdès (1.15 Mm3), Oran, Saida et Mascara (FAO/MRESH, 2022; MADR, 2021). Ajoutons à ces 
volumes, 7,900 ha irrigués indirectement (pompage au fil de l’eau) après déversement des EUE de 14 
STEPs dans les oueds, avec un volume estimé à (6.4 Mm3/an).100 Le volume global réutilisé est estimé à 
50 Mm3 soit à peine 10 % du total épuré (AFID/COSTEA, 2022; MRE, 2020) ce qui reste très faible à l’aune 
du potentiel existant. 

5.3.2 Quelques réalités locales de la REUT 

Dans la région de l’Oranie, le GPI d’El Hennaya (Tlemcen) de 912 ha gérés par l’ONID et exploité depuis 
2012 est irrigué101 par les eaux provenant de la STEP d’Ain El Houtz (AGIRE, 2019; ONID, 2018). En 2019, 
4970 ha étaient irrigués par les eaux épurées dans la région de l’Oranie (42 % du total national) (AGIRE, 
2019). L’aménagement hydroagricole de la plaine de Ghriss (Cf. sous-section 5.1) avait prévu deux 
secteurs qui devaient être irrigués avec des eaux épurées, à savoir le secteur 2 d’une superficie de 97,2 
ha à partir de la station de lagunage de Ghriss, qui a déjà fait l’objet d’une étude de faisabilité détaillée 
(TECSULT, 2007), et le secteur 3 de 20 ha depuis la station de Matemore (STUCKY-ENHYD, 2010b). La 
station de lagunage de Tizi (Mascara) a été mise en service en 2004, l’eau est collectée par un bassin de 
5000 m3 et elle est livrée aux agriculteurs de l’aval pour irriguer une moyenne de 50 ha (SOGREAH, 
2006). 

Des objectifs ont été tracés en vue de leur utilisation dans l’agriculture irriguée et certaines stations 
alimentent déjà les périmètres agricoles, à l’instar de la STEP de Mascara qui approvisionne le périmètre 
public d’El-Kouaer102. Selon SOGREAH (2006), durant les années passées, les eaux épurées de la STEP de 
Mascara étaient déversées dans l’oued et les agriculteurs utilisaient des motopompes pour irriguer leurs 
champs. Selon la même étude, des prélèvements sont effectués une fois par jour et analysés au 
laboratoire de la station. Les réunions entre les services agricoles (DSA), DRE, le directeur de l’ABH et le 
wali de Mascara (juin 2019) ont souligné l’importance et l’intérêt de la REUT pour l’irrigation, car les 
EUE sont actuellement rejetées directement dans les oueds. Les agriculteurs ont montré une volonté 
d’organisation. D’ailleurs, ils se sont représentés par une association d’irrigants. Notons que l’irrigation 
du périmètre d’El-Kouaer103 a été suspendue à cause de l’apparition de l’une épidémie de choléra en 

                                                           
99 Par ailleurs, le MADR (2007) faisait référence à 72,000 ha qui seraient irrigués avec 600 Mm3 d’eau usée et épurée en 2025. 
100 A Mostaganem: pratique formalisée par des arrêtés du Wali ; Souk Ahras : des diguettes sont érigées sur le cours d’eau de 

l’oued) (AFID/COSTEA, 2022; MADR, 2021). 
101 Un autre sur la plaine de la M’léta (Oran) sur 6,000 ha est progressivement aménagé (MADR, 2021). Ce périmètre alimenté 

à partir de la STEP de KERMA, exploité pendant la compagne d’irrigation 2018 (site de l’ONID consulté le 04/07/2025). 
102 L’étude de l’aménagement de ce périmètre a été faite par le Bureau National des études pour le développement rural 

(BENEDER) et il porte sur une superficie de 337,2 ha. La longueur du réseau est de 7,4 Km. Quant aux cultures irriguées, les 
agriculteurs sont tenus de respecter le cahier de charge et le décret réglementant l’utilisation de ce type d’eau. 
103 Le périmètre commence à se dégrader depuis (2014) et, lors de la réunion, ils ont parlé de la nécessité de réhabilitation du 

réseau. 
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août 2018 dans certaines wilayas du pays. Au 6 septembre 2018, deux décès ont été enregistrés, ainsi 
que 217 cas d'hospitalisation, selon le ministère de la Santé. Le dysfonctionnement des systèmes 
d’assainissement et de traitement des eaux usées en était la cause. De fait, l’origine de l’épidémie a été 
identifiée à la source d’Ahmar El Aïn et à une rivière qui traverse les wilayas de Blida, d’Alger et de 
Tipaza, trois wilayas touchées. Ajoutons à cela, l’utilisation des eaux usées brutes dans l’irrigation par 
certains agriculteurs (Cour des comptes, 2024, p. 119). Ceci a été constaté aussi par Hartani (2004) sur 
la plaine de la Mitidja et dans plusieurs régions (AFID/COSTEA, 2022) et ce bien que ceci soit proscrit et 
sévèrement puni par la loi (art. 130 de la loi n° 05-12). Selon un agriculteur : « Mon voisin utilise les eaux 
usées pour l’irrigation de ses grenadiers et il a failli être saisi en flagrant délit par les agents de la 
gendarmerie nationale avant-hier ».104 Cette pratique est courante selon l’OMS (2024)105 qui estime la 
proportion de la population mondiale consommant des cultures irriguées par des eaux usées brutes à 
au moins 10 %. 

À la wilaya de Sidi Bel Abbés, la STEP installée est d’une capacité nominale de 28,000 m3/j (presque 10 
Mm3/an). Néanmoins, le fonctionnement réel est estimé à 56 % en 2017 selon les données du PNE 
(2018). Les réalisations sont bien inférieures à ce qui a été calculé par Hartani (2004), soit un objectif 
d’irrigation de la PMH de Sidi Bel Abbés par 13 Mm3 d’EUE à l’horizon 2013. Jusqu’à 2020, l’eau épurée 
était rejetée dans l’oued Mekerra, mais un programme a été établi et des études finalisées pour la 
création d’un périmètre de 1698 ha irrigués directement par ces eaux et les eaux de lagunes de Ras El 
Ma, Moulay Slissen, Marhoum et Chetouane (Belaila) (ABHO, 2018b; DPAE, 2018). 

5.3.3 Problèmes de la sous-utilisation des capacités d’épuration 

Le problème des STEP en Algérie se trouve dans la faiblesse d’exploitation avec un taux de 
fonctionnement moyen de 32 % (Kherbache et Oukaci, 2020) et, pour certaines STEPs, un taux est 
inférieur à 20 %, ce qui explique le grand problème de pollution dans le bassin et surtout dans les 
barrages (Tableau 5). La sous-utilisation des capacités s’explique par plusieurs facteurs, notamment 
l’insuffisance de la maintenance, l’absence de raccordement de ces STEPs aux réseaux d’assainissement, 
déficits de financement à cause des subventions, etc. (Kherbache et Oukaci, 2020). 

Tableau 5: fonctionnement de quelques STEPs et lagunages de la Macta en 2017. 

STEP Date de réalisation Mise en service Capacité Nominale (Eq/Hab) 
Taux de de 

fonctionnement (%) 

Saïda 01/01/2010 2010 150 000 45 

Ain El Hadjar 20/11/2004 2004 30 000 100 

Sidi Amar 22/03/2009 2009 12 240 50 

Sidi Aissa 22/03/2009 2009 5 042 50 

Maamora 22/103/2011 2011 6 900 50 

Mascara 1988 1995 100 000 82 

Tizi  23/08/2003 05/07/2004 12 600 31 

Ghriss 18/04/2004 13/09/2006 32 500 14 

Sidi Bel Abbes 01/06/1995 11/03/2008 220000 56 

Ras El Ma 16/06/2009 24/05/2012 10000 68 

Moulay Slissen 27/07/2009 04/06/2013 49000 29 

Chetouane 19/05/2009 26/06/2014 2000 29 

Source : canevas de données de PNE (2019). 

                                                           
104 Interviewé le 17/06/2019 à Beni Yahi (Mostaganem). Selon les responsables locaux, cette pratique a causé plusieurs 

interpellations à Ghriss par exemple. 
105 https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/sanitation consulté le 2/07/2025 

https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/sanitation
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5.3.4 La REUT : réallocation ou ressource supplémentaire ? 

L’épuration des eaux usées est une action très désirable d’un point de vue environnemental106 
notamment sur le plan de la lutte contre la pollution, l’amélioration de la qualité de l’eau et 
l’amélioration du cadre de vie par la suppression des nuisances olfactives qui se dégagent des oueds et 
des barrages (Cheurfa II en exemple type). D’ailleurs, dans le sous-bassin du cap Matifou sur l’Algérois, 
les volumes épurés par la STEP de Réghaïa (20 Mm3 en 2020) sont lâchés directement dans le lac de 
Réghaïa, zone humide d’intérêt écologique classée par la convention Ramsar depuis 2003 (FAO/MRESH, 
2022). 

Pour Benzater et al. (2018), l’apport en eau traitée permettra une réduction de la sollicitation des 
nappes souterraines, comme par exemple sur la plaine de Ghriss, ce qui était l'objectif principal sur les 
secteurs 2 et 3 de l’aménagement hydroagricole du périmètre de Ghriss (STUCKY-ENHYD, 2011, 2010b). 
Toutefois aucune évaluation de l’impact de la REUT sur les ressources en eau superficielles n’a été 
mentionnée dans les différentes études et rapports officiels. Sur la Macta, l’eau traitée était soit déjà 
utilisée sous sa forme brute non traitée, soit contribuait aux apports des barrages du Triplex et de 
Cheurfa II, dont les eaux sont par la suite également utilisées pour l’irrigation et même pour l’AEP, après 
traitement. Dumont et al. (2013) rappellent qu’il ne faut pas considérer cette eau comme une nouvelle 
ressource sans mener une étude spécifique. Toute intervention dans une partie du bassin sur 
l’occupation du sol ou l’usage de l’eau conçue pour une amélioration de l’efficience de l’eau ou une 
éventuelle réutilisation des eaux107 se traduit par une modification des chemins de l'eau et une 
réallocation spatiale de l'eau au niveau du bassin qui est souvent difficile à identifier et encore plus à 
quantifier (Molden et al., 2003; Molle et al., 2010; Seckler, 1996). Dans le cas de la REUT, soit les eaux 
traitées étaient en fait déjà utilisées auparavant pour l'irrigation ou un usage environnemental, soit -
plus rarement- elles ne l'étaient pas : dans le premier cas il y a un gain sanitaire appréciable mais pas de 
ressource nouvelle (cas des eaux épurées déversées dans les barrages du Triplex dans le bassin de la 
Macta). Dans le deuxième cas, on voudra en général valoriser économiquement l'eau traitée (ne serait-
ce que pour justifier le projet de STEP), ce qui se traduira par une réduction du débit dans la rivière et 
une augmentation de l'évapotranspiration au niveau du bassin/nappe, accélérant sa fermeture. 

Enfin, il y a le cas particulier où cette eau traitée doit venir se substituer à une extraction non durable 
d'eau souterraine : malheureusement en faiblesse de régulation on obtient en général à la fois une 
expansion sur la base de la nouvelle ressource et de la continuation de la surexploitation. Si, de plus, les 
apports d’irrigation et la qualité de l’eau sont incertains les agriculteurs seront poussés à réaliser des 
forages et par conséquent à augmenter la consommation d’eau, et ceci malgré le fait que les eaux 
traitées soient distribuées gratuitement alors que l’utilisation de forages profonds induit d’importants 
coûts de pompage. Si un tel scénario s’accompagne en plus d’un changement vers des types de cultures 
plus consommatrices d’eau, on aura créé une nouvelle demande d’eau supérieure à la demande initiale 
(Molle, 2008). Cette hypothèse ne doit pas être écartée, d'autant plus que des considérations culturelles 
concernant l'acceptabilité des produits cultivés grâce aux eaux usées poussent également les 
agriculteurs à recourir aux eaux souterraines et demeurent un obstacle à la réutilisation. Ce type 
d’arbitrage se fait à l’échelle microéconomique de l’agriculteur d’où l’importance de mener des 
enquêtes détaillées à ce niveau. 

D’autres contraintes viennent s'ajouter à la possibilité de réutiliser les eaux usées après traitement. De 
fait, la qualité de l’eau épurée n’est pas satisfaisante, car la majorité des stations sont de type lagunage 
naturel ou, au mieux, de type boues actives avec traitement secondaire. Tanouti (2017) et Tanouti et 
Molle (2013) ont constaté que même dans le cas d’un traitement tertiaire de l’eau usée la qualité 
demeure problématique en termes d’obstruction des goutteurs d’arrosage dans les golfs du bassin de 
Tensift au Maroc, de prolifération des algues dans les bassins de stockage, et d'odeurs désagréables. En 

                                                           
106 Pour la REUSE, le bénéfice est d'abord environnemental, car on irrigue avec de l'eau traitée, mais pas vraiment en termes 

d'augmentation de la ressource puisque c'est haut est déjà utilisé (et bien sûr encore moins en termes d'économie d'eau). 
107 Cet axe mérite également un développement et une vérification dans un autre travail. 
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outre, malgré l’augmentation des traitements, il n’y a pas d’impact remarquable ou d'amélioration 
constatée sur l’environnement local. La pollution des ressources en eau est bel et bien inquiétante, 
surtout avec la baisse des écoulements, qui réduit la capacité de dilution naturelle des effluents.  

6 L’environnement dans la planification des projets  

En dépit de l’importance des débits environnementaux et des écosystèmes (Smakhtin, 2008; Wester et 
al., 2005), dans la majorité des pays en développement, la protection de l’environnement est rarement 
une priorité des gouvernements, surtout dans les pays avec une faible présence des ONG 
environnementales et là où les décisions se prennent au niveau le plus central. Ces débits sont beaucoup 
plus théoriques et notionnels qu’explicites et il est difficile de les définir et de les imposer sur le terrain 
(Batchelor et al., 2014). Dans certains bassins méditerranéens, à l’instar du Guadalquivir en Espagne, les 
débits durant l’été sont théoriquement limités aux débits environnementaux (Berbel et al., 2013), tandis 
qu'en Algérie on accepte que l’écoulement des oueds soit nul durant cette même période puisque c'est 
leur état naturel, sauf exception. Dans un climat semi-aride, il est difficile de mettre en place la 
protection de l’environnement sur la base de restrictions de la ressource, comme dans certains bassins 
de la rive nord de la Méditerranée où la directive-cadre sur l’eau (DCE) impose ce compromis, mais où 
le régime hydrologique est également moins contrasté. Toutefois, les débits environnementaux se 
trouvent de plus en plus pris en compte, comme dans les approches d’évaluation du niveau de stress 
hydrique (ODD 6.4.2) par la FAO (Biancalani et Marinelli, 2021; FAO, 2024b, 2024c; Marinelli et al., 
2025). 

Par ailleurs, l’eau qui atteint la mer est souvent considérée comme une ressource perdue. En Algérie, 
cette perception s'est reflétée dans le discours politique de l’ancien président, en 2004, avant le début 
de la construction du plus grand barrage du pays, à savoir le barrage Beni Haroun : « aucune goutte ne 
doit rejoindre la mer »108 et jusqu’à maintenant on poursuit toujours la même politique visant à mobiliser 
toute la ressource superficielle à travers les barrages réalisés et programmés (MREE, 2017). Cet objectif 
va néanmoins à l’encontre des principes environnementaux de développement durable adoptés par 
l’Algérie dans le cadre du plan d’action pour l’environnement et le développement durable (PNAE-DD), 
plan national climat (PNC) (MEER, 2019), la stratégie nationale de l’environnement et du 
développement durable (SNE-DD) (MATE-GTZ, 2002) et la Stratégie et Plan d’Actions de la Biodiversité 
(SPANB) (MATE-PNUD, 2003a, 2003b; MEER-PNUD, 2017), Stratégie nationale de gestion intégrée des 
zones côtières (MATE-PNUE, 2013), la Stratégie nationale pour l’économie bleue-Algérie (SNEB-2030) 
du ministère de la Pêche et des Productions Halieutiques (MPPH, 2022)…etc. 

Le PNE (2009, p.11) a d’ailleurs noté que l’objectif d’une satisfaction optimale de la demande des 
différents usagers doit tenir compte « des capacités de charge de l’hydro-système, du souci de 
l’environnement et du développement durable ». Notons aussi que l’Algérie a ratifié la convention 
Ramsar le 04 mars 1984 et dispose de 50 sites avec une superficie de 3.03 millions d’ha109 (Figure 12). 
Cette superposition de stratégies, de plans, d’institutions est dépourvue d’impact tangible sur une 
gestion environnementale durable. Si Smakhtin et al. (2004, p. 311) considèrent des besoins 
environnementaux des bassins au nord de l’Algérie entre 25 à 30 % et entre 20 à 40 % selon les classes110 
(FAO, 2019), le bassin de la Macta illustre l’oubli de l’environnement dans la planification de l’eau en 
Algérie, où les marais de la Macta classés Ramsar sont en plein dégradation (Kherbache et Molle, 2023). 

                                                           
108 Déclaration lors d’une visite au projet du barrage de Beni Haroun à Mila en janvier 2004. C'est le slogan par excellence de 

la 'mission hydraulique'. 
109https://rsis.ramsar.org/ris-search/?language=en&f[0]=regionCountry_en_ss%3AAlgeria&pagetab=2 consulté le 

13/12/2024. 
110 Voir GEFIS (Global Environmental Flow Information System) de l’’IWMI pour voir la méthodologie et les détails de 

l’estimation E-flows : https://eflows.iwmi.org. Celle-ci reste néanmoins très indicative et doit être précisée au niveau local. 

https://rsis.ramsar.org/ris-search/?language=en&f%5b0%5d=regionCountry_en_ss%3AAlgeria&pagetab=2
https://eflows.iwmi.org/


 

40 

Il faut noter aussi que la FAO (2025)111 a estimé les besoins environnementaux en eau de l’Algérie à 4.56 
Bm3/an entre 2020 et 2022. 

Figure 12: Localisation des zones humides classées Ramsar en Algérie 

 

Source : établie à partir des données des ABH et https://rsis.ramsar.org/ 

Le transfert des eaux du barrage de Bouhanifia vers celui de Fergoug illustre également la non-prise en 
compte de l’environnement. Ce projet vise à transférer l'eau du premier vers le second par une 
canalisation, au lieu du lit de la rivière. Malgré un impact majeur sur l’environnement, aucune étude n’a 
été menée. L’étude d’APD notait pourtant que « Cette étude permettrait à la fois de faire un état des 
lieux des richesses écologiques de l’oued, de mesurer les conséquences du projet à leurs égards et enfin 
de proposer des mesures compensatoires et conservatives à son égard » (SGI-Ingénierie et ANBT, 2007, 
p. 83). Ce projet porte atteinte à la faune et la flore de l’oued El Hammam du fait qu’aucun débit ne sera 
laissé dans le lit de l’oued, ce qui conduira à la disparition de la vie aquatique de l’oued (bien que 
modeste), de la faune liée à cette source d'eau, et de la ripisylve. Ceci confirme que l’environnement 
est le dernier souci sur le terrain. Selon un ancien responsable local de l’ONID : « le secteur de 
l’environnement a bénéficié d’une intention particulière sur le papier en termes de réglementation. 
L’objectif est de donner une image. Le cas de la zone humide est édifiant parce que rares sont ceux qui 
la citent comme espace à protéger ».112 

Pourtant, dans un entretien, un ancien directeur du barrage de Fergoug a mentionné l’existence d’une 
idée de ce transfert avant les années 2000. Celui-ci a été différé à cause de l’opposition 
environnementaliste, qui dissimulait en réalité un intérêt lié à une irrigation par pompage illicite de 
parcelles d’agrumes situées le long de l’oued. Les impacts de ce transfert sur l’environnement n’ont pas 
été évalués. En théorie, il y a une obligation de débit minimal écologique permettant la survie de la flore 
et de la faune tout au long des 37.5 km entre les deux barrages. Ce débit n’est jamais pris dans la 
planification des ressources en eau en Algérie et spécifiquement dans le bassin de la Macta, ce qui a 
conduit à une affectation totale des ressources entre l’irrigation et l’AEP lors de la réalisation du bilan 

                                                           
111 https://data.apps.fao.org/aquastat/?lang=fr consulté le 09/07/2025. 
112 Entretien du 09/09/2019 

https://rsis.ramsar.org/
https://data.apps.fao.org/aquastat/?lang=fr


 

41 

hydrique des barrages du Triplex dans les études de projets. L'application de débits écologiques est 
difficile dans un contexte de pénurie, même si celle-ci est largement d'origine anthropique. 

Il faut noter que la réalisation des économies d’eau dans les pays européens, aux États-Unis, en Europe 
et en Australie vise souvent à libérer des quantités supplémentaires pour l’environnement (Garrick et 
al., 2009; Grafton et Wheeler, 2018; PGRE, 2019), les subventions à la modernisation de l’agriculture ne 
pouvant en théorie être données que s'il n'y a pas d’extension des cultures (ou si seulement une partie 
de l'eau est utilisée pour cela). En Algérie, où l’environnement n’est pas pris en compte sérieusement à 
cause du manque d’eau et de l’aridité, l’objectif est, au contraire, explicitement l’expansion de la 
superficie irriguée. Cette planification et ces projections d’économie d’eau fictives vont engendrer une 
consommation accrue des ressources en eau et une accentuation de la fermeture de nombreux bassins. 
Pourtant, on continue d'afficher des objectifs écologiques: le projet de la nouvelle loi relative à l’eau 
(MRE, 2021a) indique clairement dans l’article 6 l’objectif d’accorder de l’importance aux zones humides 
et aux eaux nécessaires à la pérennité de la faune et de la flore nationale, ainsi que la préservation des 
niveaux écologiques des oueds et des cours d’eau. 

Récemment, ces effets ont été abordé par le conseil des ministres du 19 octobre 2025 et le président 
de la République a insisté sur l’évaluation environnementale et prospective. Au-delà de l'extension 
technique des projets, le Président de la République a imposé un cadre concernant les externalités 
écologiques avec des études d'impact. L'accent est mis sur la nécessité d'études scientifiques précises 
pour prévenir à l’État les risques de « catastrophes environnementales » (Services du Premier Ministre, 
2025). Ces décisions viennent après le rapport de la cour des comptes qui fait état d’une faiblesse de 
surveillance et de la protection de l’environnement dans les ouvrages de l’hydraulique entre 2014 et 
2019 au niveau de 20 wilayas par l’institut national de la santé publique (INSP) (Cour des comptes, 2024, 
p. 481). 

7 Planification et manque d’information 

7.1 Informations et incertitudes 

Le PNE (2009) considère le système d’information sur l'eau comme une composante essentielle du 
cadre institutionnel de l’eau en Algérie. Ce système doit assurer en principe une harmonisation, une 
actualisation et une consolidation des données sur les ressources en eau, en assurant leur validité et 
leur certification. Il existe une asymétrie d’information113 volontaire entre les différents acteurs : mêmes 
les bureaux d’études et certains établissements ont des difficultés d’accès à l’information nécessaire 
aux études et au bon déroulement de leurs tâches de planification et de gestion de l’eau (MRE-GIZ, 
2011). C’est l’exemple évoqué par la Cour des comptes (2024, p. 481) où seuls 20 wilayas ont déclaré à 
l’INSP des données sur les ouvrages hydrauliques en 2019 soit 42 % et certains organisme n’ont pas un 
système d’information à l’instar de l’office national de l’assainissement (ONA) (Cour des comptes, 2024). 
Or, une information collectée avec les fonds publics est censée être disponible114, en particulier pour 
des objectifs de recherche scientifique au profit du secteur de l’eau, ce qui, pour Svendsen et al. (2005) 
constitue une condition sine qua non d'une de décision publique saine. 

D’un autre côté, l’asymétrie d’information non-volontaire est aussi fréquente. On constate un manque 
d’information homogène sur les potentialités, les volumes mobilisés ou réellement consommés…etc. ce 
qui rend la planification et les objectifs d’expansion de l’irrigation (Cf. supra) plus incertains. Ainsi, au fil 
des rapports et documents de planification, les ressources en eau 'disponibles' au niveau national 

                                                           
113 L’asymétrie d’information au sens d’Akerlof (1970) touche à l’efficacité de marché et de l’échange, celle de Charbit (2011) 

altère l’efficacité de l’action dans la politique de l’eau. Toutefois, ces deux types ont en commun la problématique d’accès à 
l’information. En ce qui concerne la gestion de l’eau à l’échelle d’un bassin versant, Svendsen et al. (2005) parle des attributs 
informationnels comme conditions préalables à une gestion efficace. Pour ces auteurs l’information doit être pertinente et 
descriptive des questions liées à l’eau dans le bassin. 
114 Ceci dit, certaines données doivent être utilisées en interne. 
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varient : 19.2 Bm3/an (Cour des comptes, 2019), 18 Bm3/an (MRE, 2020; Sonatrach/ME/MTEER, 2021), 
19,9 Bm3/an (MRE, 2019), 19.4 Bm3/an (MREE, 2017). Toutes sont proches du chiffres 19.12 Bm3/an 
(Pérennès, 1993) et des 20 Bm3/an (CNES, 2003). Ces ressources étaient estimées à 18 Bm3/an en 1952 
selon le Congrès géologique d’Alger de 1952 (Arrus, 1985) et entre 16 et 19 Bm3/an en 1987 selon le 
ministère de l’Hydraulique (Arrus, 2003). La FAO, quant elle, donne en 2022 des estimations plus faibles, 
avec des ressources en eau totales renouvelables de 11.67 Bm3, dont seulement 1.52 Bm3 pour les eaux 
souterraines renouvelables.115 À part cette dernière source, on observe que l’impact du changement 
climatique n’est pas reflété dans l’évaluation des ressources en eau et que l'on continue de garder les 
mêmes évaluations remontant à quatre décennies voire plus. Planifier la mise en valeur des ressources 
en eau sur la base de 19 Bm3, avec l'expansion des superficies irriguées constamment annoncée, n'est 
plus possible si l'on prend une valeur, sans doute plus réaliste, de 12 Bm3. On observe une 'adhérence' 
similaire aux valeurs anciennes (et obsolètes) dans d’autres pays (Mayaux et Fernandez, 2024; Molle et 
Mayaux, 2023). 

Les bureaux d’études sont donc confrontés au manque d’études de base fiables et à jour, susceptibles 
de servir à des analyses prospectives. Ceci les contraint à faire des simulations et des hypothèses parfois 
non-fondées, à l’exemple d’un nombre important d’études que nous avons analysées lors de nos 
recherches. L’étude de la modélisation de la nappe de Sidi Bel Abbés est édifiante à cet égard. Elle 
présente des débits sortants de la nappe supérieurs aux apports entrant dans le barrage de Cheurfa II 
en aval (SOGREAH/ANRH, 2010b). La qualité de nombreuses études116 est discutable, à l’instar du PNE 
(2010b, p. 49) qui parle du développement de la PMH à l’intérieur des GPI de Habra et Sig. Ce rapport 
estime les superficies irriguées par pompage individuel à 60 % à Sig (4920 ha) et Habra (11,760 ha). Or, 
sur le terrain il n'y a que les GPI irrigués par les ressources de surface, puisque la nappe de Habra et Sig 
est salée, à l’exception de la plaine d’Oggaz (une petite partie de Sig). 

Ajoutons à cela, les contradictions internes des études d’APD qui mènent à la réalisation de projets non 
rentables et extrêmement coûteux, à l’instar de l’aménagement hydroagricole de Ghriss déjà évoqué. 
D’autres projets montrent un manque d’efficacité dans la planification, comme le transfert par 
canalisation entre les barrages de Bouhanifia et Fergoug discuté plus haut, qui présente un 
surdimensionnement d'un facteur 3.5 par rapport à la réalité des lâchers d’eau agricole. En effet, SGI-
Ingénierie et ANBT (2007, 2005) mentionnent que durant la saison d’irrigation il y a deux lâchers 
hebdomadaires de 3.13 m3/s, mais parlent un peu plus loin d'un débit de 7.7 m3/s. L’étude a finalement 
été établie sur la base d’un débit 10.36 m3/s, ce qui ne se base pas sur les réalités hydrologiques et 
économiques. 

Le rapport de la Cour des comptes (2019, p. 81) a fait état de l’échec de 26 forages d’une profondeur 
totale estimée à 1760 mètres linéaires à la wilaya de Boumerdès, en raison d’un débit trop faible pour 
certains de ces forages et de la pollution de la nappe à proximité du centre d’enfouissement technique 
(CET) de Corso. Certains de ces forages ont même été équipés en tubage et en pompes immergées. À 
Blida, cinq forages d’un total linéaire de 831 m, et plus de 14 à Médéa, ont été abandonnés en raison 
de leur faible débit. On note également, dans la wilaya de Médéa, la résiliation de marchés portant sur 
la réalisation de trois forages et l’annulation de deux autres pour un total linéaire de 326 m, en raison 
de l’inadaptation de la nature hydrogéologique de leurs lieux d’implantation. Tous ces forages ont coûté 
des fonds publics avant d'être abandonnés : « Les travaux de réalisation de ces ouvrages ont été engagés 
par la DRE, bien que l’ANRH ait établi une note hydrogéologique en mars 2011 indiquant que la wilaya 
de Médéa dispose de ressources en eaux souterraines très limitées pouvant donner, au maximum, des 
débits entre 2 à 8 l/s. Le coût de réalisation de ces forages, totalisant une profondeur globale de 270 ml, 
s’élève à 28.711 millions de DA (0,24 million $US)» (Cour des comptes, 2019, p. 81). 

Beaucoup de projets ont été réalisés sur la base d'études anciennes (APD) alors que les conditions 
économiques, hydrologiques et même sociales ont complètement changé : « Les études de réalisation 

                                                           
115 Données de l’AQUASTAT : https://data.apps.fao.org/aquastat/?lang=fr consulté le 01/07/2025. 
116 Voir les critiques dans le rapport de la Cour des comptes (2019). 

https://data.apps.fao.org/aquastat/?lang=fr
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des ouvrages de mobilisation s’appuient encore sur des séries de mesures et des modèles hydrologiques 
des années 70 et 80, rendus obsolètes par l’accélération des changements climatiques » (MRE, 2020, p. 
39). À l’occasion de la journée mondiale de l’eau en 2013, un cadre de l’ONID nous a commenté cet état 
de fait : « Nous avons réalisé des projets en 2015 sur la base des études effectuées durant les années 80, 
voire durant les années 70 » (Exp’Eau, 2013). C’est le cas de l’étude de réaménagement hydroagricole 
des périmètres de Habra (toujours en cours depuis le lancement)117 et de Sig dont l’étude a été entamée 
au début des années 90 et qui a été finalisée vers 2004 en se basant toujours sur les rapports des 
premières phases d’étude datés de 1992 (Association GERSAR-ENHYD, 1998; BRL Ingénierie, 2005; BRL-
ENHYD-AGID, 1993); ou comme le cas de plusieurs barrages dont la programmation remonte aux 
années 80 alors qu’ils étaient réalisés au début des années 2000. D’autre part, les études sont 
généralement validées par l’administration, et rarement accompagnées d'une expertise par des 
chercheurs ou d'un temps de réflexion permettant de vérifier les alternatives et les scénarios proposés 
par les bureaux d’étude. Dans la plusieurs études consultées pour ce travail, des insuffisances ont été 
décelées dans la faisabilité économique et la justification des projets (Kherbache, 2020a). C’est le cas, 
par exemple, des études d’aménagement hydroagricole du périmètre de Ghriss, de réaménagement 
des GPI de Habra et Sig, du transfert Bouhanifia-Fergoug, de la STEP de Ghriss, du transfert des eaux du 
Chott El Gharbi vers SBA…etc. Dans l’ensemble, aucune étude ne semble échapper à ce genre d’erreurs 
de planification et à l'imprécision des données.118 

Indépendamment de cela, l’ANRH a engagé des réflexions critiques sur des projets d’aménagement 
réalisés (ou en cours d’étude) par d’autres organismes indépendants (bureaux d’études nationaux et 
étrangers). Citons par exemple une note publiée en 2000 (ANRH, 2000b) dont l’objet était d'analyser 
les obstacles à la réalisation du réaménagement hydroagricole des périmètres de Habra et Sig, avec une 
critique des données utilisées et une proposition de solutions appropriées à travers l’analyse des 
premiers rapports de l’étude (Association GERSAR-ENHYD, 1998; BRL-ENHYD-AGID, 1993). Cependant, 
depuis cette note il y a eu peu de critiques des études et des projets réalisés jusqu’à 2007, quand un 
rapport de la Banque mondiale (World Bank, 2007, p. 113) soulignait que : « la sélection des projets ne 
se fait pas selon des procédures de planification et de programmation en fonction d’objectifs particuliers. 
Elle se réduit à un processus de négociation soumis aux contraintes budgétaires. En fait, les projets 
sélectionnés pour être inscrits au budget sont transférés aux entités chargées de la gestion des projets 
(des ordonnateurs, comme l’ANBT ou l’ADE) en fonction de critères discrétionnaires qui ne sont reliés à 
aucune priorité sous-sectorielle ou géographique. Et une fois qu’ils sont approuvés, leur suivi est faible. 
Il en résulte de nombreux décalages entre les ressources disponibles et les infrastructures de fourniture 
de services, ainsi qu’entre les coûts projetés et ceux réalisés ». Ce rapport a été suivi en 2019 et 2021 par 
les rapports de la Cour des comptes (2021, 2019) qui ont souligné à nouveau ces insuffisances. En dépit 
de l’importance de ce type de travaux critiques, un tel travail de remise en cause des études ou de 
critique concernant les données utilisées lors de la planification des projets n’est pas toujours recevable 
d’un point de vue social ou politique. Cette situation a engendré la réalisation de projets 
économiquement non rentables, qui n’ont jamais fonctionné ou qui n’ont jamais atteint leurs objectifs 
initiaux. 

                                                           
117 Rappelons que la réhabilitation du GPI de Habra consiste à équiper environ 16 97 ha dont 7000 ha rentrent dans le 

programme d’investissement de 2021 avec une autorisation de programme demandée de 9 milliards DZD (62.5 millions d’euros 
constants) (ONID, 2019) et 9971 ha sont en réalisation. L’étude de ce projet a été finalisée en 2005 (BRL Ingénierie, 2005a). Le 
début effectif des travaux a commencé en avril 2013, alors que l’opération d’investissement était inscrite en avril 2011. Quant 
au réaménagement du GPI de SIG, l’objectif est d’équiper 7993 ha (Figure 62) dont 4993 ha ont été réalisés avec un coût de 
4,5 milliards de DZD (31.25 millions d’euros constants). 
118 On note également un manque de rigueur dans la préparation des documents de la planification et des études. Citons 

l’exemple du GPI de Ain Skhouna (Saïda) qui se trouve à l’intérieur du bassin de la Macta dans les cartes du PNE (2010) alors 
qu’il est en fait dans le bassin du Chott El Chergui. De la même façon le PNE de 2010 considère l’existence d’un transfert entre 
les deux barrages de Triplex (Bouhanifia et Fergoug) à Mascara alors que ce transfert par canalisation n’existe pas, étant donné 
que le démarrage des travaux de ce projet était en décembre 2017. 
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Le problème du manque d’informations est accentué non seulement par l’insuffisance de coordination 
(Cour des comptes, 2025) et le manque de communication, mais aussi par l’insuffisance des moyens et 
des capacités permettant une collecte, analyse et interprétation de l’information sur l’eau. Pour pallier 
cette situation, un système de gestion intégrée de l’information sur l’eau (SGIIE) a été institué en 2011. 
L'objectif affiché était d’assurer la disponibilité d’une information fiable et crédible à tous les acteurs, à 
l’échelle requise (nationale, régionale ou locale) et au moment opportun. En 2017, la stratégie du 
secteur de l’eau (MREE, 2017) a également souligné que la planification passe par une organisation de 
l’information selon des données et des indicateurs à travers un système global facilitant la 
communication et l’échange de données entre les structures centrales et déconcentrées. Mais en mars 
2024, ces systèmes n’avaient pas encore vu le jour, et le nouveau projet de loi relative à l’eau prévoyait 
le même système harmonisé avec les bases de données des institutions de l’eau (MRE, 2021a, p. 32). 
Ce capital informationnel et sa mise à disposition des acteurs sont essentiels pour l’apprentissage 
institutionnel (institutional learning) et la capacité d’adaptation face à la pénurie (Diaz et Hurlbert, 
2013). Dans le bassin de la Macta ou en Algérie de manière plus générale, quand les informations 
existent, elles ne sont pas accessibles ni utilisées de manière optimale par les institutions. Lors du conseil 
des ministres du 19 octobre 2025, ces insuffisances ont été évoqué et le concept de la vérité des chiffres 
et des études scientifiques rigoureuses a été cité (Services du Premier Ministre, 2025). 

7.2 L’évaluation des projets coûte du temps et de l’argent  

Si nul système de planification ni étude de faisabilité ne peut anticiper les coûts de façon certaine, il y 
une tendance systématique à leur sous-évaluation. Celle-ci traduit en partie la faiblesse des études 
élaborées (Banque Mondiale, 2007; MRE-GIZ, 2011) et d’assistance/encadrement technique surtout 
aux niveau des communes (Cour des comptes, 2025). Les faiblesses du cycle de planification, 
programmation et réalisation touchent aux coûts des infrastructures et aux délais d’achèvement de 
ceux-ci. Le phénomène n’est pas récent et a été depuis longtemps identifié et critiqué par la Cour des 
comptes (Cour des comptes, 2021, 2019, 1997; MRE, 2020). Le Tableau 6 illustre ces écarts par les 
discordances entre la planification et les coûts finaux. Les surcoûts sont incontestables. On note, par 
exemple, le surcoût de 462 % du barrage de Beni Haroun entre la planification et la réception finale, ou 
encore celui de 295 % pour le transfert In Salah-Tamanrasset. Les barrages Draa Diss, Tabellout et 
Mahouane montrent des discordances entre la planification budgétaire et l’autorisation de programme 
(AP) de 200 %, 224 %, et 104 % respectivement. Dans un pays comptant nombre de transferts 
interbassins, les surcoûts liés à ces infrastructures sont patents. Par exemple, le projet structurant qui 
consiste à amener l’eau du barrage Koudiat Acerdoune vers les wilayas de Tizi Ouzou, Médéa et M’sila, 
a enregistré un surcoût de 105 %. Même constat pour le transfert des hautes plaines Sétifiennes avec 
un écart entre planification et AP de 179 %. Pour le cas de transfert In Salah-Tamanrasset le surcoût 
dépasse les 140 %. Entre l'APD réalisée par un bureau d’étude spécialisé et le coût final du transfert un 
surcoût de 64 % a été constaté, donnant un total de 295%. La Banque mondiale (World Bank, 2007) 
indique quant à elle que sur 32 grands projets, 18 avaient des coûts doublés par rapport à leurs budgets 
initiaux. Plusieurs raisons expliquent ces surcoûts, en particulier la faible absorption des budgets 
d’investissement alloués au secteur qui cause des retards de réalisation et donc des réévaluations 
périodiques et récurrentes. Et ceci d’autant plus que le dinar Algérien se dévalue d’une année à l'autre. 
Ajoutons à cela que selon le rapport de la Cour des comptes (2025, p. 341) : certains projets dans les 
wilayas d’Oran, Relizane, Mostaganem, Mascara et Saida ont été réalisé en absence d’assistance 
d’organismes de contrôle technique de la construction hydraulique et les travaux réalisés n’obéissent 
pas, toujours, aux spécifications techniques requises. 

Certes, les mégaprojets sont à la mode au niveau mondial et répondent à la logique des 'quatre 
sublimes' décrit par Flyvbjerg (2014) : politique (prestige, quête de visibilité et de pouvoir), 
technologique (fascination des ingénieurs pour les défis extrêmes et à l’innovation), économique 
(intérêts financiers, emplois et beaucoup d'argent à gagner pour entreprises), esthétique (plaisir de 
construire des icônes visuelles). Ainsi, les surcoûts dans ces grands projets ne sont pas propres à l’Algérie 
et Flyvbjerg et al. (2002) ont identifié plusieurs causes émanant des sous estimations initiales : des 
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causes techniques, liées à des erreurs méthodologiques, des données insuffisantes, manque 
d’expérience et compétences techniques on parle ici de « honest mistakes »; économiques, motivées 
par des intérêts financiers des acteurs ; psychologiques, dues à un optimisme irréaliste lors de la 
planification des projets et politiques, fondées sur une manipulation stratégique intentionnelle, 
identifiée comme la cause dominante dans l’étude notamment dans les pays en développement. 

Flyvbjerg (2014) a expliqué que la probabilité de succès d’un projet en termes des trois variables 
(budget, délais, bénéfices respectés) ne dépasse 1 projet sur 1 000 projets. L’auteur note aussi que le 
dépassement de budgets et des délais, encore et toujours, reste la règle.  

Tableau 6: Les défaillances dans les systèmes d’évaluation de projets (en milliards de DZD) 

 
Cadre de 

planification*** 

AP initiale Coût final 

Montant 
 

Surcoût* 
en % 

Montan
t 

Surcoût* 
en % 

Barrage Beni Haroun 35.598 - - 200 462 

Barrage Draa Diss 5.328 16 200 - - 

Barrage Koudiat Acerdoune 16.169 20.165 25 - - 

Barrage Koudiat Medouar 4.5 - - 5.3 18 

Barrage Tabellout 10.752 34.8 224 - - 

Barrage Mahouane 8.009 16.3 104 - - 

Transfert In Salah-
Tamanrasset 

50 120.075** 140 197.453 295 

Transfert Koudiat Acerdoune 
(Bouira) vers Tizi Ouzou, 
Médéa et M’sila 

35 71.735 105 - - 

Transfert des hautes plaines 
Sétifiennes 

50 139.5 179 - - 

Réaménagement 
hydroagricole de Ghriss 
(1200 ha) 

1.458 3 106 3.3 126 

*Les surcoûts sont calculés par rapport à la planification ; 

**Le coût de transfert de In Salah-Tamanrasset se réfère à l’étude d’APD réalisée par le Groupement (STUCKY-IBG, 2007). Pour 

Ghriss voir Kherbache (2020a, p. 223) 

***Les cadres de planification concernent ici le PNE (2005) et un document de MRE (2003). 

Source : réalisé à partir de plusieurs sources et la nomenclature des opérations d'investissements hydrauliques. 

De même, les échéances de mise en œuvre des projets d’eau en Algérie se conjuguent à des retards 
lors de leur réalisation et à un décalage des calendriers. Ces retards affectent les services de l’eau et la 
satisfaction des usagers. Ainsi : 

• Le transfert des hautes plaines Sétifiennes qui a été programmé en deux lots (MRE, 2003). Le 
lot 1, porte sur le transfert Sétif-Hodna Ouest avec un délai de réalisation de 42 mois (début de 
travaux prévu pour le deuxième trimestre 2005 et la réception dans le troisième trimestre 
2008). Le lot 2 qui porte sur un transfert Sétif-Hodna Est avec un délai de réalisation de 42 mois 
(début troisième trimestre 2006 et la réception dans le quatrième trimestre 2009). Or, en mars 
2013 le taux d’avancement physique n’est que 59.8 % (Exp’Eau, 2013). Le projet n’a été mis en 
service, partiellement, qu’en janvier 2019 ; 

• Le transfert In Salah-Tamanrasset devait commencer selon le MRE (2003) durant le deuxième 
trimestre 2004 pour une réception programmée à l’issue de 2008. Or, l’étude APD du projet 
(STUCKY-IBG, 2007) a prévu une réalisation du projet entre janvier 2008 et janvier 2010. La 
réalité du terrain semble différente, le transfert n’ayant été réceptionné provisoirement qu’en 
mars 2011. 
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Ce faible taux d’avancement des projets a été souligné par la Cour des comptes (1997) et la World Bank 
(2007) qui, sur la base d’un rapport du MRE de 2004, font état de 18 projets sur 41 âgés plus de dix ans 
au moment de la réalisation du rapport du MRE. La situation des surcoûts et des retards accusés met 
en péril la pérennité budgétaire en absorbant les marges de manœuvre aux dépens de nouveaux 
projets, car la priorité budgétaire lors des arbitrages va aux programmes en cours. Récemment, une 
nouvelle mesure juridique a vu le jour afin de minimiser le recours excessif aux réévaluations. Le décret 
n° 09-148, notamment l’article 23 bis, intègre la notion du « grand projet »119 et impose, dans le cas 
d'une modification infrastructurelle ou une réévaluation de budget dépassant 15 % de la valeur à l’AP, 
une validation par le conseil des ministres. Toutefois, des réévaluation légèrement inférieures à ce seuil 
sont formulées afin de contourner ledit arbitrage (Banque Mondiale, 2007; MRE-GIZ, 2011) . Quant à la 
faiblesse des études, un organisme d’expertise technique a été spécialement créé pour y faire face, la 
Caisse nationale d’équipement pour le développement (CNED).120 

On a par ailleurs, nous l'avons vu, donné la priorité à la construction d'infrastructure sans trop se soucier 
de la disponibilité en eau comme le notent les rapports de la Cour des comptes (Cour des comptes, 
2019, 1997) et sans trop se préoccuper de l’entretien de ceux-ci notamment dans un contexte 
d’insuffisance de moyens humains et matériels dans plusieurs sous-secteurs (irrigation, assainissement, 
etc.) (Cour des comptes, 2025; World Bank, 2007). Il y a une absence d’intervention et d’évaluation de 
l’impact de ces projets sur la disponibilité en eau. Au moment de la réalisation d’un ouvrage on ne pose 
pas trop de questions sur la faisabilité ‘hydrique’ du projet ; le plus important semble être de réaliser le 
projet même si la ressource se révèle par la suite insuffisante ou source de conflits d’usage amont/aval 
ou entre usagers puissants/faibles, ou encore un conflit environnemental, voire intergénérationnel. 

  

                                                           
119 Il est considéré comme tel tout projet incorporant les deux critères quantitatifs suivants : Un coût important de projet et 

son impact socio-économique (grande importance à l’économie nationale) ou qualitatifs en prenant l’aspect novateur de projet 
et les risques inhabituels découlant de projet (World Bank, 2007). L’article 23 bis du décret n° 09-148 définit un grand projet 
ainsi : «Sont considérés comme grands projets d’équipement public de l’État, les grands projets visant à développer les 
infrastructures économiques et sociales nécessitant la mobilisation des moyens financiers importants […] et doivent satisfaire à 
l’un ou plusieurs éléments suivants : L’importance du coût prévisionnel total d’investissement du projet ; L’impact du projet sur 
l’environnement ; L’importance des charges récurrentes induites ; La nature et la complexité technique du projet ». 
120 La CNED est un EPIC institué par le décret exécutif n° 04-162 correspondant au 5 juin 2004. Elle a comme prérogatives, 

entre autres, d’améliorer l’efficience des dépenses publiques ; D’améliorer le processus de maturation de projet en hissant les 
exigences d’évaluation, de réalisation et de suivi des projets qui nécessitent la mobilisation des moyens financiers et humains 
importants. La CNED fournit aussi l’assistance technique aux gestionnaires de projets et elle se prononce sur la faisabilité 
économique, technique, sociale et financière des grands projets. Au-delà d’un coût de 20 milliards de DZD (276.7 millions 
d’euros constants), le projet doit être soigneusement examiné et validé par la caisse (Arrêté interministériel du 24 janvier 2010, 
article 2). 
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8 Conclusion  

Les réponses prioritaires à la contrainte de l’eau en Algérie se sont articulées autour d’une mission 
hydraulique qui incarne, depuis l’indépendance et même avant, le modèle de l’offre de l’hydraulique 
algérienne. Ce modèle s'est d'abord traduit par la politique des barrages avant l’avènement de 
mégaprojets de transferts, au point que l’Algérie se classe actuellement parmi les pays les plus équipés 
en termes de transferts interbassins, d’aménagements hydroagricoles et d’usines de dessalement. Les 
réponses techniques et équipementières ont entrainé une augmentation importante et un manque de 
maitrise des coûts. Ces projets sont également énergivores compte tenu du coût de l’énergie nécessaire 
à la mobilisation de l’eau. Par ailleurs, les transferts et les interconnections entrainent un risque de 
pollution à grande échelle. Par exemple, une pollution dans le barrage de Beni Haroun à Mila toucherait 
toutes les wilayas interconnectées par ce système. Ce constat est valable pour plusieurs projets 
structurant et transferts surtout dans un contexte où les STEPs en amont des barrages ne fonctionnent 
pas de manière optimale. Ajoutons à cela la dépendance vis-à-vis de l’étranger en matière de réalisation 
des études et d’équipement. Les tendances actuelles révèlent une poursuite de la politique de l’offre et 
des solutions aménagistes à haute complexité technique, avec peu de mesures d’économie d’eau. Ces 
politiques risquent de répéter les mêmes erreurs du passé et de suivre des modèles non durables 
observés également dans d’autres pays. 

Les études hydrologiques et hydrogéologiques ne fournissent pas d'estimations fiables des ressources 
disponibles et des prélèvements. Ceci contribue à la continuation de la politique de l’offre et de la 
mobilisation des ressources dans une logique 'd’équiper pour équiper' (Amzert, 2010; Arrus, 2001). 
L’expérience a montré qu’ignorer ou minimiser le déficit en eau permet d’éviter la prise de décisions 
contraignantes sur le plan politico-social (Molle et al., 2017). Selon les mêmes auteurs, une 
surévaluation des ressources disponibles peut conduire à une allocation dépassant les capacités réelles, 
accentuant ainsi les tensions hydriques et justifiant, a posteriori, le recours à de nouvelles 
infrastructures hydrauliques. Cette problématique de planification a notamment été soulevée dans les 
rapports de la Cour des comptes (2019) concernant le secteur en Algérie. Par ailleurs, la mise en 
évidence des déficits réels place les gestionnaires face à des défis de régulation complexes, où la pleine 
application du cadre législatif se heurte à des réalités socio-économiques de terrain. Cette dynamique, 
observée par Tanouti (2017) dans le bassin du Tensift au Maroc, se retrouve également dans le bassin 
de la Macta. Dans ce contexte, les dispositifs de contrôle, tels que la police des eaux, font face à des 
contraintes opérationnelles qui limitent leur efficacité régulatrice. 

Les programmes hydroagricoles de soutien à l’agriculture irriguée (PNDA, PNDAR…etc.) ont favorisé le 
développement d’une PMH fortement dépendante des ressources souterraines, et engendré le 
déstockage continu des nappes. La PMH cause à la fois une dégradation des ressources souterraines et 
une baisse des débits de base des oueds et des sources vers les barrages, ce qui affecte les usagers de 
l’aval et les plus démunis, car le rabattement des nappes engendre forcément une augmentation des 
coûts de pompage. La PMH, indépendamment de son apport à la sécurité alimentaire du pays, affecte 
ainsi la durabilité des ressources faute d’une régulation suffisante des nouveaux équipements installés 
(forages et puits illicites surtout) et des quantités réellement prélevées, notamment en l'absence de 
compteurs121. En tout état de cause, la réalité de l’avancement et des réalisations dans le cadre de ces 
programmes de soutien à l’irrigation reste bien en deçà des bilans officiels affichés. 

Dans le cadre des programmes hydroagricoles, on se trouvent souvent entre l’enclume et le marteau : 
D’un côté, il s'agit de défendre l'augmentation de la superficie irriguée pour défendre les objectifs de la 
sécurité alimentaire et, de ce fait, d'annoncer la réalisation d'objectifs volontaristes, à l’exemple du plan 
triennal qui entend doubler les superficies irriguées en 2028 pour atteindre 3 millions d’ha. De l’autre 
côté, il est patent que toute augmentation signifie une pression accrue sur la ressource et une 

                                                           
121 Quant à la tarification des eaux souterraines, il s’agit d’une approche théorique d’économiste déconnectée des réalités de 

terrain : à ce jour, aucune politique tarifaire sur les eaux souterraines n’a réellement permis d’agir sur la demande. En pratique, 
seul le coût réel du pompage constitue un signal économique pour les usagers. 
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surexploitation des nappes. Il s’agit là d’une équation difficile à résoudre au niveau global, même si cela 
n'interdit pas des expansions dans certains cas et contextes particuliers. 

Pour échapper à la finitude radicale des ressources, sans parler de leur diminution tendancielle, on fait 
appel aux 'techno-fixes' promettant une augmentation des ressources, soit directement (par de 
nouvelles mobilisations, comme pour le dessalement), soit indirectement (par la réduction des 'pertes'). 
La ligne directrice des programmes d’irrigation est la promotion et la subvention des systèmes 
économiseurs d’eau (TECE), afin d'améliorer l’efficience de l’usage de l’eau à la parcelle. Si ces 
'économies' sur les prélèvements bruts sont réallouées à d’autres usages et/ou à l’intensification 
agricole, alors l’adoption des TECE produira l’effet inverse, en engendrant, paradoxalement, une 
augmentation de la consommation d’eau par évapotranspiration, par 'effet rebond' (le paradoxe de 
Jevons).122 Dans tous les cas, ce sont les flux de retour (return flows) qui sont réduits, au détriment de 
ceux qui les utilisent. Pour éviter de confondre efficience à la parcelle et efficience globale, il faut 
recourir à des approches mobilisant des variables détaillées de la comptabilité de l’eau (Lankford, 2023). 
La reconversion et l’adoption de la micro-irrigation soutenue par l’État ont des coûts sociaux collectifs 
(réallocation cachée de l’eau, baisse de la recharge et surexploitation de l’eau et donc des impacts sur 
l’environnement) alors que les bénéfices restent privés au niveau microéconomique de l’exploitation 
ou de l’usager. 

Cette reconversion/expansion de la PMH pose également des questions d’équité sociale notamment 
avec le déplacement de l’activité agricole individuelle vers l’amont (shift-to-upstream) des bassins, ainsi 
que le tarissement des sources (et des foggaras) et l’assèchement des puits de faibles profondeurs 
détenus par les petits agriculteurs socialement et économiquement vulnérables. Cette situation impose 
de respecter l’objectif du PNE recommandant une limitation des prélèvements des aquifères au niveau 
de leurs volumes renouvelables (un objectif en soi déjà excessif). Toutefois, l'analyse des évolutions 
agricoles montre un décalage entre les objectifs de production économique, imposés pas les ambitions 
de la sécurité alimentaire, et les impératifs de durabilité environnementale. Ainsi, notre étude a mis en 
exergue la non-application et des insuffisances dans la mise en place du principe porté par l’article 3 de 
la loi 05-12: « la systématisation des pratiques d'économie et de valorisation de l'eau par des procédés 
et des équipements appropriés ainsi que le comptage généralisé des eaux produites et consommées, 
pour lutter contre les pertes et le gaspillage». 

Tandis que la gestion de l'offre par les barrages ou les transferts bute sur la réalité d'une ressource déjà 
globalement allouée et impactée par le changement climatique, la REUT et la désalinisation sont 
présentées comme offrant des marges de manœuvre. Bien qu'elle soit tout à fait désirable et 
indispensable d'un point de vue sanitaire et environnemental, et à ce titre doit être développée, le REUT 
crée rarement une ressource additionnelle, les eaux usées étant déjà réutilisées, après traitement ou 
dilution ou pas. Quand elles sont allouées à de nouveaux usages ou périmètres, c'est la consommation 
globale de la ressource qui s'accroit, accentuant la fermeture du bassin. Le contrôle de la qualité de 
l'eau induit également des coûts et des risques sanitaires, ainsi que des difficultés techniques. La 
désalinisation, quant à elle, si elle offre une sécurité bienvenue aux villes côtières, induit des coûts 
économiques importants ainsi que des externalités environnementales. 

Il apparait indispensable de coordonner les actions des deux ministères (MH et MADR) concernés en 
vue de distinguer les plans agricoles faisables de ceux qui ne le sont pas, d’un point de vue des 
ressources en eau, car les approches d’économie d’eau nécessitent une étude au cas par cas au niveau 
des bassins versants. Ceci passe par une amélioration des connaissances sur l’eau disponible dans les 
différents bassins du pays et dans le Sud et impose de dépasser les incantations évoquées, comme le 

                                                           
122 En absence d’une politique qui limite l’expansion de la superficie irriguée par l’utilisation des économies d’eau réalisées, 

l’amélioration de l’efficience de l’eau aggrave la pénurie et détériore la qualité de l’eau  (Scott et al., 2014). De même, Berbel 
et Mateos (2014, p. 31) écrivent : « si la terre n’est pas limitant, l‘introduction des nouvelles technologies d’irrigation risque de 
déclencher un cercle vicieux dans lequel les terres irriguées s'étendent et les ressources en eau sont surexploitées. Par 
conséquent, les mesures d'économie d'eau doivent être accompagnées d'instruments permettant de contrôler le prélèvement 
d'eau et l'expansion des terres irriguées » (notre traduction). 
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'miracle de Biskra', 'le gisement d’or bleu', ou 'Mascara, la Californie de l’Algérie'. Le volet d’introduction 
des TECE et de soutien de l’irrigation doit dorénavant prendre en compte l’efficience globale au niveau 
des bassins et non pas seulement à l’échelle des exploitations. Ceci demande dorénavant un suivi de 
l’état réel de la ressource afin d’éviter les surexploitations et les doubles comptages. Par conséquent, il 
devient impératif d’établir des programmes d’évaluation rigoureux afin d’éviter les erreurs passées et 
les faiblesses des politiques de l’eau d’autres pays, au lieu de perpétuer une politique qui montre déjà 
ses limites pour l’horizon 2050. 

Bien que l’Algérie dispose d’un cadre de planification solide, sa mise en œuvre repose encore sur des 
méthodes révolues de programmation, de planification et d’exécution des projets, freinant ainsi toute 
véritable modernisation du secteur de l’hydraulique. Enfin, jusque-là, les réformes du secteur de l’eau 
en Algérie ont été déclenchées par des crises économiques (à l’instar des réformes de début des années 
80 et des années 90), mais aussi par des crises hydrologiques (notamment les épisodes de pénurie et 
de sécheresse), et donc par des facteurs exogènes aux institutions de l’eau. Il faut s'inspirer des 
approches soft path (Brooks et Brandes, 2011; Gleick, 2002; Wutich et al., 2014) qui s’efforcent de 
donner davantage d’importance à la gestion de la demande, à la participation des usagers via une 
gestion intégrée et coordonnée, à la décentralisation de l’action publique ou à la régulation de la 
ressource. À l’heure actuelle, ce sont des facteurs endogènes aux institutions (conflits sur la ressource, 
surexploitation des nappes, faiblesse de l’efficacité de l’action publique, oubli de l’environnement, 
difficultés financières et détérioration des infrastructures par manque de maintenance) qui appellent 
des réformes et une ‘audace’ politique pour les faire aboutir. 
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